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QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

(Application des articles 74 et 75 du règlement)

« Art. 74. - 1 . - Tout sénateur qui désire poser une question écrite au Gouvernement en remet le texte au
président du Sénat, qui le communique au Gouvernement.

« 2. - Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre
personnel à l'égard de tiers nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur et à un
seul ministre. »

« Art. 75. - 1. - Les questions écrites sont publiées durant les sessions et hors sessions au Journal officiel ;
dans le mois qui suit cette publication, les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« 2. - Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse ; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« 3. - Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en
question orale si son auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

Travaux publics : annulation de crédits

20335. - 15 novembre 1984. - M. Luc Dejoie signale à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'il n'a
pas répondu à sa question écrite n° 18451 du 12 juillet 1984. Il lui
demande de bien vouloir lui apporter une réponse et attire à nou
veau son attention sur l'annulation, par arrêté du 29 mars 1984, des.
crédits de travaux publics. Cette décision, qui rend partiellement
caduc le budget voté par le Parlement, lui paraît d'autant plus sur
prenante qu'elle est en contradiction avec la volonté affirmée du
Gouvernement de tout mettre en œuvre pour relancer l'activité des
travaux publics et le souhait récemment exprimé par le chef de
l'État de soutenir ce secteur économique et qu'en outre elle ne man
quera pas d'accroître le chômage, alors que paradoxalement les
sommes dégagées par cette mesure sont censées pour une part
contribuer à son financement. Il lui demande, en conséquence, s'il
ne convient pas d'accélérer le déblocage des grands travaux prévus
notamment dans les pays de la Loire afin de permettre le finance
ment des travaux annulés sur crédits budgétaires et limiter ainsi
d'importantes pertes d'emplois en 1984 dans cette région. ■

Reclassement des receveurs distributeurs

20336. - 15 novembre 1984. - M. Luc Dejoie signale à M. le
ministre délégué auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé des P.T.T.,
qu'il n'a pas répondu à sa question écrite n° 18722 du 26 juillet 1984
et lui demande de bien vouloir lui apporter une réponse. Il lui
demande à nouveau s'il compte prendre des mesures pour le reclas
sement des receveurs distributeurs dans le grade de receveur rural.

Revalorisation de la valeur unitaire de l'acte de l'A.MJ.

20337. - 15 novembre 1984. - M. Christian Bonnet expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que, depuis un arrêté du 7 septembre 1978, la valeur uni
taire de l'acte de l'A.M.I. (auxiliaires médicaux infirmiers) reste
gelée à 5,75 francs, alors que les rémunérations ont, depuis lors,
connu une progression de 87,83 p. 100. Il lui fait part de la surprise
des responsables hospitaliers du fait que les accessoires de l'A.M.I.
que sont les indemnités kilométriques, les majorations de nuit et
dimanche puissent être réglementairement majorées au niveau de
90 p. 100 des tarifs applicables en « libéral », sans que l'acte lui-
même ait enregistré la moindre augmentation. Il lui demande si elle
n'estime pas devoir mettre fin à cette anomalie en relevant, après
six ans de stagnation, la valeur unitaire de l'A.M.I.

Archives des maisons d'éditions

20338. - 15 novembre 1984. - M. François Collet appelle l'at
tention de M. le ministre délégué à la culture sur le problème
des archives des maisons d'éditions. Celles-ci détiennent, par la célé

brité des auteurs des ouvrages qu'elles ont édités, des informations
et des documents d'un grand intérêt, qu'il soit historique, sociolo
gique ou littéraire. Or, certaines d'entre elles n'ont que peu ou prou
organisé réellement l'exploitation et la gestion de ces correspon
dances et de ces écrits. Il lui demande si, en conséquence, il ne
serait pas possible que le Gouvernement encourage la mise en valeur
de ces fonds de documents, soit par une aide technique, soit par
l'organisation de manifestations incitant leur ouverture au public.

Politique d'élevage bovins-viande

20339. - 15 novembre 1984. - M. Fernand Tardy rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que, le 9 mai 1983, il déposait
une question écrite attirant son attention sur la situation anormale
qui consistait à encourager une production de viande de jeunes
bovins (baby bœuf) dont les consommateurs français ne veulent pas
ou peu et que l'on stocke pour revendre à des pays tiers à des prix
bien inférieurs à ceux d'intervention. Dans la réponse il lui a été
indiqué qu'en 1982 la production de jeunes bovins avait été de
270 000 tonnes, celle de bœufs de 289 000 tonnes, ce qui confirmait
ses dires. Il revient sur cette importante question qui, à son avis,
coûte très cher au Gouvernement. Les cours de l'Ofival du

19 octobre cotaient pour les jeunes bovins en U2 25.35 - 25.87, alors
que les carcasses de bœufs en U2 étaient cotées 25.90-25.51. Les
jeunes bovins n'étant que très peu vendus en France, il voudrait
savoir quels sont les cours moyens de la viande des jeunes bovins à
l'exportation ; si, en tout état de cause, on continuera à encourager
une production que nous retirons du marché d'intervention, pour la
revendre à moitié prix à l'exportation ; si on peut chiffrer annuelle
ment les coûts que représentent de telles pratiques.

Policiers municipaux : autorisation de port d'armes

20340. - 15 novembre 1984. - M. Fernand Tardy expose à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les
agents de police municipale sont souvent confrontés, y compris dans
les communes rurales, à des problèmes de sécurité. Or l'autorisation
du port d'armes leur est très souvent refusée. En effet, l'on semble
réduire leurs fonctions à la bonne marche des foires et des marchés,
au respect des réglementations relatives aux stationnements, aux
sorties d'école. Il souhaiterait donc connaître son opinion sur ce
problème.

Prise en charge de l'aide sociale
des personnes sans domicile fixe

20341. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Brantus attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur le problème de la prise en charge par l'aide
sociale des personnes sans domicile fixe. A cet égard, il lui fait
remarquer que les dossiers de demandes d'aide sociale établis par
les hôpitaux ne contiennent, dans la plupart des cas, aucun rensei
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gnement précis quant à la situation financière réelle de ces per
sonnes pour lesquelles leur commune de rattachement n'est pas en
mesure de fournir les informations nécessaires. L'examen de ces dos

siers par les commissions intercantonales n'a, dans ces conditions,
pas de raison d'être. En effet, ces commissions ne peuvent qu'enté
riner la proposition d'admission totale relative aux frais médicaux
des intéressés, dans la mesure où ceux-ci ne sont pas assurés sociaux
(ils ne paient ni cotisations d'assurance maladie ni cotisations patro
nales) et sont sans ressources déclarées. Il lui demande, par consé
quent, quel est le montant des dépenses mises ainsi à la charge de la
nation par ces forains, réputés sans ressources, mais qui, cependant,
disposent de biens importants tels que voitures, caravanes, manèges.
Il lui demande également quelles dispositions seront prises afin que
les intéressés soient assujettis, au même titre que toute personne qui
travaille, à un régime d'assurance maladie obligatoire et que soient
réduites ainsi les charges qui pèsent sur la collectivité du fait de la
situation actuelle de ces personnes.

Projet de loi pour étendre l'indemnisation
des victimes de catastrophes naturelles aux D.O.M.

20342. - 15 novembre 1984. - M. Louis Virapoulle demande à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre (risques
naturels et technologiques majeurs) de bien vouloir lui pré
ciser les perspectives et les échéances de dépôt sur le bureau du
Parlement du projet de loi tendant à étendre aux départements
d'outre-mer la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisa
tion des victimes de catastrophes naturelles.

Renouvellement des baux à loyer et détermination
du caractère commercial des sociétés coopératives

20343. - 15 novembre 1984. - Raymond Bouvier attire l'atten
tion de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur le problème d'interprétation de l'article 71 de la loi
n° 83-657 du 20 juillet 1983. En effet, cet article stipule que les dis
positions du décret du 30 septembre 1953 sont applicables aux baux
d'immeubles abritant des sociétés coopératives ayant une forme com
merciale ou un objet commercial et aux sociétés coopératives de
crédit. Il lui demande de bien vouloir lui préciser à partir de quel
moment ces organismes ont la propriété commerciale lorsqu'ils se
trouvaient être locataires avant la promulgation de la loi du
20 juillet 1983.

E.N.A. : indemnité forfaitaire des candidats reçus de la 3e voie

20344. - 15 novembre 1984. - M. Raymond Bouvier attire l'at
tention de M. le Premier ministre sur les dispositions du décret
paru au Journal officiel du 19 juillet 1984 et relatives à l'indemnité
forfaitaire spéciale accordée aux candidats reçus à l'E.N.A. par l'in
termédiaire de la 3 e voie. En effet, ce décret offre aux candidats
reçus la possibilité de percevoir une indemnité forfaitaire spéciale de
1815 F par mois qui s'ajoute au traitement de droit commun de tous
les élèves, qui est prévue pour les promotions 1984, 1985, 1986. Cette
disposition est quelque peu surprenante car elle concerne seulement
la 3 e voie et établit ainsi une différence avec les élèves du concours
interne. Cette mesure allant à rencontre des décisions du Conseil

constitutionnel de janvier 1983, il lui demande de tout mettre en
œuvre pour remédier à cette situation inégalitaire.

Depot d'un projet de loi
instituant le vote des étrangers

20345. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre s'il est exact qu'un projet de
loi instituant le vote des étrangers résidant dans notre pays pour les
élections municipales, cantonales et régionales soit actuellement en
préparation. Si cette information est juste, quelles seraient les dispo
sitions essentielles de ce texte.

Travaux de grosses réparations
dans le secteur du bâtiment : fiscalité

20346. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'urbanisme, du logement et
des transports quelles mesures nouvelles il compte prendre sur le
plan de la fiscalité immobilière pour permettre aux copropriétaires
d'effectuer les travaux de grosses réparations dans de meilleures
conditions, ce qui aurait pour effet d'assurer un entretien régulier
des bâtiments et de donner du travail à un secteur d'activité particu
lièrement touché.

Charte des libertés économiques,
douanières et fiscales

20347. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre si la volonté de rassembler les

Français qu'il a fixée à son Gouvernement comme première détermi
nation, ne l'entraînera pas à supprimer de notre législation toutes les
atteintes aux libertés et aux droits individuels. Il serait sans doute

nécessaire d'instaurer une charte des libertés économiques, doua
nières et fiscales qui permettrait de mettre fin à des situations où
l'arbitraire domine encore. ■

Emprunts d'État : nombre de souscripteurs privés

20348. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget combien de personnes privées ont souscrit aux seize
emprunts d'État émis depuis septembre 1981.

Fraude fiscale : détermination

20349. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget quelle est la doctrine gouvernementale en matière de fraude
fiscale. Suivant quelles règles sont établies les évaluations des
sommes supposées correspondre à des actes de fraude. Les redresse
ments fiscaux qui portent sur des rectifications de stocks, de provi
sions ou d'amortissements sont-ils retenus dans ces statistiques.

Contrôles fiscaux des sociétés nationales

20350. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget combien de contrôles fiscaux ont été opérés en 1982, 1983
et 1984 à rencontre des sociétés nationales et des sociétés d'éco

nomie mixte où l'État est majoritaire. Quel en a été le résultat.

Réductions d'emploi dans la fonction publique pour 1985-1986

20351. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quel sera, pour 1985 et 1986,
le nombre de réductions d'emplois auxquelles il compte procéder
dans la fonction publique.

Contrôle du budget social de la nation

20352. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quelles mesures il envisage de
prendre pour assurer un meilleur contrôle du budget social de la
nation. Quelles que soient les intentions manifestées, il convient de
reconnaître que la situation ne s'est pas améliorée et que les
Français, à tort ou à raison, estiment que cet argent n'est pas assez
rigoureusement géré.

Convention sur l'extradition : résultat des négociations

20353. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de la justice quel a été le résultat des
négociations bilatérales menées avec nos partenaires européens en
vue d'aboutir à la signature d'une convention sur l'extradition qui
serait acceptée par tous les pays concernés.

Siège de l'Eumestat : pays choisi

20354. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre si notre pays se verra confier
le siège de l'Eumestat dans le cadre de l'Agence spatiale euro
péenne.

Émission du septième emprunt d'État : légalité

20355. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget si le septième emprunt que vient d'émettre le Gouvernement
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pour cette année n est pas contraire, dans l esprit et dans la lettre, à
l'article 8 de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 relative aux lois
de finances, modifiée par la loi organique n° 71-474 du 22 juin 1971
qui précise que les titres d'emprunts émis par l'État ne peuvent être
utilisés comme moyen de paiement d'une dépense publique ; or, cet
emprunt n'aurait été décidé que pour financer le déficit budgétaire.

Remboursement des emprunts d'État : coût annuel

20356. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget quel coût annuel représentera pour l'État le service des
seize emprunts lancés depuis septembre 1981. Sur combien d'années
s'échelonneront ces versements.

Année européenne de la musique : dispositions

20357. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre délégué à la culture quelles disposi
tions il prendra et quelle action il va engager afin d'assurer à l'année
européenne de la musique le succès que cette initiative devrait
recueillir dans notre pays, en particulier en mettant la musique de
tous genres et de tous temps à la portée de tous.

Fonctionnement du service postal

20358. - 15 novembre 1984. - M. Michel Giraud appelle l'at
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
des P.T.T., sur certaines mesures qui auraient été prises par les
P.T.T. à l'égard des entreprises qui utilisent une machine à affran
chir pour timbrer leur courrier. D'après les renseignements qui lui
ont été donnés, il semblerait que, dans un certain nombre de
régions, ces entreprises doivent maintenant déposer leur courrier au
bureau de poste qui leur est affecté pour 16 heures au plus tard. Or,
compte tenu du temps nécessaire pour la mise sous pli, l'affranchis
sement et le transfert au bureau de poste, cela veut dire qu'aucune
lettre prête après 15 heures ne peut parvenir à un destinataire le
lendemain. Une telle situation pénalise les entreprises et paraît bien
être une dégradation de la qualité du service public. C'est pourquoi
il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour revenir à
une situation plus favorable à ces entreprises.

Redressements fiscaux inférieurs à 1 000 F : coût

20359. - 15 novembre 1984. - M. Michel Giraud appelle l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le montant des sommes parfois réclamées à des contri
buables en matière d'impôt sur le revenu. C'est ainsi qu'il a appris
que les services fiscaux effectuaient des redressements en base infé
rieurs à 1 000 F, redressements se traduisant par des rappels d'impôt
de l'ordre de la centaine de francs. Tout en estimant normal que les
services concernés s'assurent de l'authenticité des déclarations sous
crites par les contribuables, il lui demande si des seuils de mise en
recouvrement ne pourraient pas être fixés. En effet, non seulement
réclamer à des contribuables des rappels modiques paraît psycholo
giquement mauvais, mais, surtout, il semble que les travaux exigés
par ce genre de rappels aient un coût bien supérieur au produit
qu'en retirent les finances publiques. C'est pourquoi, à un moment
où la nécessité de simplifier l'action administrative est grande, à un
moment aussi où des économies budgétaires sont recherchées, il lui
demande si de telles mesures ne permettraient pas de répondre à ces
préoccupations.

Rémunération de l'acte de location

20360. - 15 novembre 1984. - M. Franz Duboscq rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans
ports, que l'article 65 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, relative
aux droits et obligations des locataires et des bailleurs, prévoit le
partage par moitié entre le propriétaire bailleur et le locataire de la
rémunération de l'ensemble des personnes qui se livrent ou prêtent
leur concours à un acte de location. Il lui demande : 1° de bien

vouloir lui préciser si par acte de location il convient de n'entendre
que le premier bail avec un nouveau locataire ou bien si le terme
d'acte de location a un sens plus extensif et regroupe par exemple le
renouvellement, la prorogation, bien que ces actes ne soient pas des
actes de location, les locaux étant, et par hypothèse, loués ; 2° de lui
confirmer que l'acte de cession de bail qui intervient entre deux
locataires, avec selon le cas e| la nécessité contractuelle ou légale,
l'autorisation ou non du bailleur, donc son intervention à l'acte pour
agréer la sous-location, sort du champ des prévisions de l'article 65

précité et que, de ce fait, le bailleur, sauf s'il y consent bien évidem
ment, n'est pas tenu de participer à la rémunération qui est la
contrepartie de l'établissement de l'acte de cession.

Versement de l'indemnité de logement
aux instituteurs : réglementation

20361. - 15 novembre 1984. - M. Franz Duboscq attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les diffi
cultés d'application de la réglementation relative au versement de
l'indemnité de logement aux instituteurs que rencontrent les maires
de son département. L'une de ces difficultés porte sur l'interpréta
tion à donner à la notion de limite territoriale de la commune

retenue pour apprécier la distance au-delà de laquelle un couple
d'instituteurs a droit, le cas échéant, à deux indemnités de logement.
Il lui pose la question de savoir s'il s'agit de la limite territoriale au
sens du découpage administratif français ou si au contraire il s'agit
de la notion d'agglomération ou d'une autre notion.

Restructuration industrielle dans la C.E.E. :

montant de la participation française

20362. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian TAIT

TINGER demande à M. le ministre des affaires européennes,
porte-parole du Gouvernement quelle sera la part de la France
dans le montant des 60 millions d'ÉCUS débloqués par le conseil
des ministres de la Communauté économique européenne le
23 octobre dernier pour faciliter le recyclage, la préretraite, la forma
tion et le reclassement des travailleurs de la sidérurgie touchés par
les mesures de restructuration de ce secteur.

P.O.S. : demande de renseignements statistiques

20363. - 15 novembre 1984. - M. Marcel Lucotte appelle l'at
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisa

tion sur la mise en place des plans d'occupation des sols. Compte
tenu que la date du 1 er octobre 1984 revêtait une grande importance
pour les collectivités locales qui avaient avant cette date à prendre
une option sur la réalisation d'un P.O.S., faute de quoi elles étaient
placées, à défaut de P.O.S., dans la « constructibilité limitée », il lui
demande de lui préciser à la date du 1 er octobre 1984 le nombre de
communes françaises et, par rapport à chaque catégorie de com
munes, le nombre de P.O.S. approuvés et appliqués, le nombre de
P.O.S. prescrits et le nombre de P.O.S. prescrits et publiés.

Extension de la loi relative aux contrats d'assurance

aux départements du Rhin et de la Moselle .

20364. - 15 novembre 1984. - M. André Bohl attire l'attention

de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur les préoccupations exprimées par une association de consomma
teurs à l'égard du maintien en vigueur dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de la loi locale du
30 mai 1908 relative aux droits des assurances. Sans remettre en

cause l'esprit de cette loi locale, il souhaiterait cependant que les
dispositions de la loi n» 72-647 du 11 juillet 1972 modifiant certaines
dispositions de la loi du 13 juillet 1930 relative aux contrats d'assu
rances puissent être étendues à ces trois départements. Cette loi pré
voit notamment que l'assuré a le droit de se retirer tous les trois ans
en prévenant l'assureur au cours de la période d'engagement au
moins trois mois à l'avance, ce droit appartenant, aux mêmes condi
tions, à l'assureur. Après la seconde période de trois ans, la résilia
tion pourra être demandée annuellement par l'une ou l'autre des
parties. La même souplesse a été introduite en cas de survenance de
changement de domicile, de changement de situation matrimoniale,
de changement de régime matrimonial, de changement de profession,
de retraite professionnelle ou de cessation définitive d'activité pro
fessionnelle, le contrat d'assurance pouvant être résilié par chacune
des parties lorsqu'il a pour objet la garantie des risques en relation
directe avec la situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans
la situation nouvelle, la résiliation ne pouvant intervenir que dans
les trois mois suivant la date de l'événement. Devant l'intérêt mani
feste de ces dispositions, il lui demande de bien vouloir lui préciser
si le Gouvernement envisage leur extension aux trois départements
du Rhin et de la Moselle.

Branchement au réseau communal d'eau :

légitimité d'une redevance à la charge des constructeurs

20365. - 15 novembre 1984. - M. Serge Mathieu expose à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
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l'article 72-I de la loi foncière n° 67-1253 du 30 décembre 1967,
modifié par l'article 18-1 de la loi n° 71-581 du 16 juillet 1971, dis
pose que « dans les communes où est instituée la taxe locale d'équi
pement et dans celles qui ont ... renoncé à la percevoir, aucune
contribution aux dépenses d'équipements publics ne peut être
obtenue des constructeurs... à l'exception : ... 5° du financement des
branchements ». Il lui demande si ces dispositions autorisent un
commissaire de la République à déclarer entachée d'illégalité la déli
bération par laquelle le conseil municipal d'une commune de moins
de dix mille habitants qui n'a pas institué la taxe locale d'équipe
ment décide de mettre à la charge des constructeurs une redevance
pour branchement d'eau destinée à couvrir forfaitairement les frais
occasionnés par le branchement de leur immeuble sur le réseau com
munal d'alimentation en eau potable.

Augmentation des tarifs téléphoniques

20366. - 15 novembre 1984. - M. Guy Cabanel attire l'atten
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre du redé
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T. sur l'augmentation des tarifs téléphoniques. Les deux hausses
successives des 1« mai et 1 er août 1984 ont majoré le prix des com
munications d'un montant qui dépasse largement la hausse autorisée
par le Gouvernement dans les services publics pour l'année 1984
(arrêté n° 83-65/1 du 25 novembre 1983 relatif aux prix des ser
vices). Il lui demande comment il explique, pour un usager possé
dant une ligne avec plusieurs récepteurs, une majoration de près de
60 p. 100 après le 1 er août 1984 du tarif abonnement en vigueur
avant le 1 er mai 1984. Pour cette période, il n'y a pas eu modifica
tion de l'abonnement pour un appareil unique.

Localités défavorisées
pour la réception des chaînes de télévision

20367. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin demande à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre (tech
niques de la communication) ce qu'il pense du fait qu'une qua
trième chaîne « payante » soit mise en service, quand un nombre
important de modestes localités ne peuvent recevoir aucune chaîne,
ou dans des conditions indignes de notre époque. Il demande aux
autorités concernées de bien vouloir refaire un inventaire desdites

localités et d'envisager la possibilité de leur assurer une réception
décente des chaînes nationales de télévision.

Distribution des excédents laitiers

20368. - 15 novembre 1984. - M. Jean Mercier rappelle à
M. le ministre de l'agriculture sa question n° 18077 publiée au
Journal officiel, Sénat - Questions du 28 juin 1984 et demeurée sans
réponse a ce jour. Préoccupé avec tous les producteurs du problème
des excédents laitiers, il apprend par des élus très dignes de foi que
les distributions de lait aux personnes âgées, ou du moins à cer
taines d'entre elles, auraient été supprimées sans d'ailleurs qu'aucune
circulaire arrivée en mairie ait prévu cette suppression. Il lui
demande à nouveau s'il ne conviendrait pas, pour résorber les
surplus, d'une part, de rétablir une distribution intégrale pour toutes
les personnes âgées, d'autre part, de reprendre l'expérience tentée
jadis par le président Mendès France consistant à distribuer aux éco
liers un verre de lait quotidien. De telles mesures peuvent sans doute
prêter à sourire et supposent une certaine organisation, moins oné
reuse d'ailleurs que des indemnisations, mais dans la conjoncture
actuelle ne seraient-elles pas tout simplement indiquées.

Construction des bâtiments agricoles :
suppression des subventions

20369. - 15 novembre 1984. - M. Jean Mercier rappelle à
M. le ministre de l'agriculture sa question n° 18369 publiée au
Journal officiel Sénat-Questions du 12 juillet 1984 et qui n'a pas
obtenu de réponse à ce jour. Il lui indique à nouveau, pour le cas
improbable où celui-ci l'ignorerait, que suivant les informations qui
viennent de parvenir à sa connaissance, les subventions pour la
construction des bâtiments agricoles sont supprimées dans le dépar
tement du Rhône comme dans les autres, faute de crédits... les
caisses étant vides. Maintes exploitations rurales se trouvent ainsi
compromises et de nouveaux soucis s'ajoutent ainsi à ceux déjà
lourds éprouvés par le monde agricole. Il lui demande quelles
mesures peuvent être prises et quelles interventions peuvent être
faites auprès de l'administration des finances pour remédier à une
carence qui aggrave encore la situation de l'agriculture française
déjà fort compromise, notamment dans les zones de montagnes, en
dépit de maintes déclarations officielles.

Subvention de fonctionnement pour démoustication

20370. - 15 novembre 1984. - M. Stéphane Bonduel attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentrali

sation sur l'annulation au titre IV, chapitre 41-52, article 70-06 de
la subvention de fonctionnement pour la démoustication. Il lui rap
pelle que cette subvention constituait une contribution indispensable
à l'équilibre du budget des trois Ententes qui sur le plan national,
contribuent par leur action, à une amélioration de l'environnement
et des conditions de développement touristique. Il lui demande en
conséquence, si cette contribution du ministère ne devrait pas s'ana
lyser comme faisant partie des transferts de compétence vers les
régions et ne devrait pas, en conséquence, faire l'objet d'un transfert
financier vers la D.G.D.

Rémunération des livrets-épargne :
incidence sur l'épargne globale des Français

20371. - 15 novembre 1984. - M. Jean Mercier rappelle à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sa
question n° 19069 publiée au Journal officiel, Sénat-questions du
30 août 1984 - et qui n'a pas obtenu de réponse à ce jour. Il lui
signale à nouveau que, suivant les statistiques officielles, l'épargne
des Français a considérablement baissé durant les derniers mois. Il
lui demande s'il était dès lors opportun de diminuer le taux de
rémunération des livrets de Caisse d'épargne, diminution qui accen
tuera encore cette baisse, alors que pour la première fois depuis bien
des années, les épargnants, modestes pour la plupart, victimes
constantes de la dépréciation du franc, pouvaient espérer, avec un
intérêt légèrement supérieur à l'inflation déclarée, maintenir quelque
peu leur capital.

Commune : lutte contre l'affichage sauvage

20372. - 15 novembre 1984. - M. Michel Charasse rappelle à
M. le Premier ministre que la loi n° 79- 1 150 du
29 décembre 1979 s'est fixé pour objectif, à la fois de faciliter et
d'organiser l'expression des citoyens par l'affichage et de donner
aux autorités responsables, et notamment aux maires, les moyens de
lutter contre l'affichage sauvage, publicitaire ou non, qui défigure les
grandes agglomérations comme les communes les plus modestes. Or,
il lui fait observer qu'à l'expérience cette loi, dont les intentions sont
pourtant très claires, s'est révélée soit inefficace, soit inapplicable,
soit les deux à la fois. Ainsi, la loi prévoit qu'en cas d'affichage
irrégulier un arrêté municipal doit intervenir pour mettre en demeure
l'auteur de procéder à l'arrachage des affiches et à la remise en état
des supports. Dans tous les cas, et que l'auteur soit connu ou
inconnu, cette mise en demeure exige des délais de notification, et
comporte un délai d'exécution pendant lesquels les affiches liti
gieuses demeurent, ce qui conduit automatiquement à un nouvel
affichage de la part de ceux qui, constatant l'affichage existant, esti
ment qu'ils sont en présence d'un emplacement autorisé ou toléré à
l'affichage. Lorsque l'auteur est connu, et s'il défère à la mise en
demeure, il se trouve souvent dans l'impossibilité de procéder à l'ar
rachage de ses propres affiches puisque celles-ci ont été recouvertes
par d'autres ayant dû donner lieu normalement, à leur tour, à une
nouvelle mise en demeure. Ainsi, de proche en proche, il n'est pas
possible à un maire d'obtenir l'exécution de sa mise en demeure de
la part de l'auteur d'un affichage irrégulier puisque cette mise en
demeure a toujours au moins un affichage de retard. Le même phé
nomène se produit évidemment lorsque l'auteur est inconnu et doit
être recherché. C'est encore plus grave dans ce cas puisque les
recherches n'aboutissent pratiquement jamais. Ainsi, dans le cas des
formations politiques, les responsables locaux ou nationaux ne
reconnaissent jamais qu'un affichage a été réalisé par leur propre
compte, et l'attribuent toujours à des inconnus non identifiés ce qui
conduit à abandonner les poursuites, même lorsqu'elles sont prévues
par le code électoral. A l'évidence, la procédure prévue par la loi du
29 décembre 1979 est inadaptée à l'objectif de lutte contre l'affi
chage sauvage. Aussi serait-il préférable de laisser aux maires le
choix entre la mise en demeure - lorsqu'ils savent qu'elle aboutira
rapidement - et l'arrachage d'office des affiches litigieuses, les frais
de nettoyage des supports étant mis à la charge des auteurs s'ils sont
connus, et des bénéficiaires de l'affichage si les auteurs ne sont pas
connus. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il

compte saisir le Parlement d'un projet de loi en ce sens.

Protection civile : sapeurs-pompiers

20373. - 15 novembre 1984. - M. Jean-François Pintat attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentrali

sation sur la situation préoccupante des sapeurs-pompiers volon
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taires compte tenu des tâches de plus en plus importantes qu'ils doi
vent assurer en matière de secours routier par exemple. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
la protection sociale, la formation des sapeurs-pompiers volontaires,
leur accès à des emplois réservés et leur place dans le dispositif des
secours d'urgence.

Enseignement supérieur : Ecole centrale

20374. - 15 novembre 1984. - M. Jean-François Pintat attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations légitimes exprimées par l'association des anciens
élèves de l'Ecole centrale des arts et manufactures à l'égard de l'ap
plication éventuelle de certaines dispositions de la loi sur l'enseigne
ment supérieur à cette école, plus particulièrement sa classification.
S'il peut être positif de voir enfin reconnues à l'Ecole centrale des
arts et manufactures les responsabilités et prérogatives communes à
de nombreux établissements d'enseignement supérieur, il est non
moins essentiel que soit préservée l'originalité de cette école, origina
lité qui conditionne les services éminents rendus par cet établisse
ment à la collectivité nationale. En conséquence, constatant les sou
plesses prévues par la loi pour la catégorie des grands
établissements, il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
pour que l'Ecole centrale des arts et manufactures, qui répond aux
trois critères d'ancienneté, de notoriété et de qualité, soit inscrite
dans la catégorie des grands établissements.

Lieu de perception du prix de la vignette automobile

20375. - 15 novembre 1984. - M. André Fosset expose à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
que la départementalisation des produits de la vignette automobile
comporte pour certains redevables, en particulier des retraités qui,
pendant le mois de novembre, séjournent dans un département autre
que celui dans lequel est immatriculé le véhicule dont ils sont pro
priétaires, de sérieux inconvénients. Il n'est pas toujours possible, en
effet, de trouver une personne qui accepte de recevoir la carte grise,
d'acheter la vignette et de l'envoyer au propriétaire du véhicule. Il
lui demande en conséquence, s'il ne serait pas possible que les
recettes des impôts acceptent, dans tous les départements, de perce
voir le prix de la vignette tel qu'il est fixé dans le département d'im
matriculation et remettent quelques jours plus tard aux personnes
qui en feraient la demande, la vignette de ce département.

Val-d'Oise : sécurité au lycée de Gonesse

20376. - 15 novembre 1984. - Mme Marie-Claude Beaudeau
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les problèmes de sécurité au lycée de Gonesse (Val-d'Oise). Elle lui
demande de lui faire savoir si le système actuel d'alarme, de protec
tion contre l'incendie et, plus généralement, les mesures visant à
assurer la sécurité, correspondent à la réglementation actuelle. Elle
lui demande de lui faire connaître les raisons du refus persistant de
communiquer l'analyse et les conclusions des différents rapports de
commissions de sécurité qui se succèdent dans l'établissement. Elle
le prie de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
que le comité d'établissement du lycée soit informé de ces rapports
afin que les travaux de mise en conformité du lycée interviennent
rapidement et que la sécurité des élèves, professeurs et personnels
soit effectivement assurée.

Petits commerçants :
possibilité de décote fiscale pour vol

20377. - 15 novembre 1984. - M. Kléber Malécot appelle l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés croissantes que rencontrent les petits com
merçants de certains quartiers. En effet, un grand nombre d'entre
eux sont victimes, au même titre que les grandes surfaces, de larcins
et divers vols à l'étalage. Or, il se trouve que seules les grandes
surfaces de distribution ont droit, au regard des services fiscaux, à
une décote pour vol, proportionnelle à leur chiffre d'affaires. Ainsi
lui demande-t si des mesures ne pourraient être envisagées afin de
remédier à cette inégalité et de faire en sorte que cette disposition
soit applicable à tous commerçants sans distinction subissant ces
mêmes préjudices.

Vétérinaires : détermination de la taxe professionnelle

20378. - 15 novembre 1984. — M. Raymond Bouvier attire l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les préoccupations exprimées par les vétérinaires prati

ciens ainsi qu'un certain nombre d'autres membres des professions
libérales à l'égard de l'iniquité de la base de détermination de leur
taxe professionnelle. En effet, est incluse dans cette base la taxe sur
la valeur ajoutée que ces professions collectent au profit du Trésor
public. Aussi, lui demande-t de bien vouloir lui préciser quelles
dispositions, et sous quel délai, le Gouvernement envisage de
prendre, visant à exclure le montant de la T.V.A. de la base d'impo
sition de la taxe professionnelle de ces professions libérales et éviter,
ainsi, de leur faire payer l'impôt sur l'impôt.

Professions libérales : frais généraux

20379. - 15 novembre 1984. - M. Raymond Bouvier attire l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la nécessité de réévaluer le seuil de déduction des frais
généraux de certaines professions libérales applicable à l'achat de
véhicules servant à l'exercice de leur profession ; celui-ci, fixé à
35 000 francs depuis plus de dix ans, ne correspond plus au prix
d'achat des véhicules automobiles en 1984. Aussi, lui demande-t
de bien vouloir lui préciser quelle suite il envisage de réserver à
cette demande.

C.E.E. : aides à la cessation d'activités

20380. - 15 novembre 1984. - M. Alfred Gerin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
exprimées par les responsables des organisations agricoles à l'égard
du projet communautaire qui envisagerait la suppression pure et
simple des aides à la cessation d'activités. Il regrette, par ailleurs,
que le Gouvernement ait devancé ce projet en supprimant les primes
d'apport structurelles et cela sans aucune concertation préalable avec
les milieux professionnels concernés. Aussi lui demande-t de bien
vouloir intervenir auprès des instances communautaires afin que ce
projet ne puisse voir le jour.

Droit de mutation en cas de divorce

sur requête conjointe

20381. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Ceccaldi-Pavard
rappelle à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget que lorsqu'un créancier accepte de recevoir une chose autre
que celle qui lui était due, l'acte qui constate le paiement donne
ouverture au droit de mutation à titre onéreux d'après la nature des
biens livrés ; cette convention est dénommée dation en paiement. Il
y a en droit civil dation en paiement si le partage de la succession
du mari prédécédé attribue à la veuve des valeurs propres au défunt
en remboursement de ses reprises pour dot, aliénations de propres
ou indemnité. En effet, l'action qui appartient à la femme sur les
biens personnels de son mari pour obtenir le remboursement se
fonde, non sur un droit de propriété sur lesdits biens, mais sur un
droit de créance. Mais, sous le régime en vigueur depuis le
1 er juillet 1970 pour les partages de communauté conjugale et suc
cessions dans lesquelles les soultes et plus-values ont cessé d'être
translatives en droit fiscal, l'attribution d'un bien en nature en paie
ment d'une créance comme celle susvisée échappe, par assimilation à
tout droit ou taxe de mutation. On pourrait également penser que
dans le cadre d'un partage de communauté consécutif à un divorce
sur requête conjointe, la dation en paiement par l'un des conjoints à
l'autre d'un bien lui appartenant en propre paiement d'une soulte
due à ce conjoint échappe, par assimilation à ce qui est indiqué plus
haut, à tout droit et taxe de mutation et serait seulement soumis au
droit de partage au taux actuel de 1 p. 100. Il semble qu'il n'en soit
rien ; en effet, dans des cas identiques, le receveur principal des
impôts refuse d'appliquer le droit de partage et perçoit le droit de
mutation au taux normal, c'est-à-dire au taux de 15,40 p. 100 plus
taxes additionnelles. Cette situation, si elle devait se perpétuer, péna
liserait les ménages amenés à divorcer et, dans de nombreux cas,
empêcherait de régler amiablement des situations suffisamment
pénibles tant pour les conjoints que pour les enfants, souvent
mineurs. Aussi, il demande si des instructions ne pourraient pas être
données afin que dans des cas identiques à celui exposé le droit de
partage soit seul perçu.

Fiscalité des G.A.E.C

20382. - 15 novembre 1984. - M. Raymond Poirier attire l'at
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
exprimées par un certain nombre d'exploitants agricoles lesquels
regrettent les dispositions fiscales de la loi de finances pour 1984 qui
placent les associés de G.A.E.C. dans une situation discriminatoire
par rapport aux exploitants individuels. Il souhaiterait, par ailleurs,
que soient allégées les procédures de publicité liées à l'immatricula
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tion de ces groupements au registre du commerce et des sociétés.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles initiatives il
envisage de prendre tendant à répondre favorablement aux préoccu
pations ainsi exprimées.

Dates d'exigibilité des cotisations sociales

20383. - 15 novembre 1984. - M. Michel Souplet demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale quelles sont les modifications exactes des dates d'exigibi
lité des cotisations sociales dues par les entreprises commerciales. En
effet, il s'avère que, compte tenu de la rédaction du libellé de ce
projet de décret, les entreprises se verraient contraintes de verser en
un mois deux fois les mensualités aux différents organismes sociaux.
Il est évident que, dans ce contexte de crise économique, la plupart
des entreprises ne pourront pas faire face à un tel problème de tré
sorerie. Aussi, il demande que ce projet de décret soit purement
retiré, si le Gouvernement ne tient pas à voir encore le taux de chô
mage augmenter, ce qui paraît en contradiction même avec la poli
tique sociale menée actuellement.

Professions libérales : taxe professionnelle

20384. - 15 novembre 1984. - M. Michel Souplet attire l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le calcul de l'assiette d'imposition de la taxe profession
nelle relative à une certaine catégorie de professions libérales. En
effet, il lui paraît injustifié que, pour certaines professions soumises
à la T.V.A., la base d'imposition soit déterminée sur le chiffre d'af
faires T.V.A. incluse, ce qui revient à faire supporter un impôt cal
culé lui-même sur un autre impôt. Aussi, il lui demande de lui pré
ciser si le Gouvernement ne prévoit pas des modifications légales
d'un tel système et qui exclurait la T.V.A. de la base d'imposition
afin de voir établir une égalité fiscale de l'ensemble des professions
libérales, et qui irait dans le sens des souhaits émis par le Président
de la République de voir supprimer progressivement la taxe profes
sionnelle.

Véhicule utilitaire : plafond amortissable

20385. - 15 novembre 1984. - M. Michel Souplet demande à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget si
le plafonnement amortissable de 35 000 francs pour un véhicule uti
litaire ne peut être révisé. Il lui expose que pour certaines catégories
de professions libérales, en particulier celle de vétérinaires, la solu
tion fiscalement intéressante d'opter pour un véhicule dit « de
société » ne peut correspondre aux besoins impératifs de cette pro
fession, compte tenu du fait que l'absence de portes empêche d'ac
céder normalement aux nombreux produits et instruments trans
portés, outils indispensables pour l'efficacité d'intervention et la
bonne marche du travail. En outre, ce plafonnement est une dénatu
ration de l'esprit du C.G.I. car cet impôt a été institué pour les véhi
cules de sociétés de type S.A. ou S.A.R.L. qui peuvent déduire de
leur comptabilité l'amortissement des véhicules en plus des frais y
afférents, et donc minorer l'impôt sur les sociétés. Il paraît donc
évident que les professions libérales ne doivent pas se trouver dans
ce schéma fiscal. Il lui rappelle également que ce plafonnement de
35 000 francs n'a pas été relevé depuis plusieurs années et ce, malgré
la flambée des prix et le taux d'inflation. En conséquence, il souhai
terait connaître les motivations du Gouvernement qui fait stagner cet
état de fait sans qu'aucune disposititon valable n'ait été proposée.

Financement de dépenses d'intérêt militaire
consenties aux Etats étrangers

20388. - 15 novembre 1984. - M. Jean Francou attire l'atten
tion de M. le ministre de la défense sur le fascicule consacré

aux comptes spéciaux du Trésor qui indique que le compte 90500,
compte de règlement avec les gouvernements étrangers, sera clôturé
le 31 décembre 1985. Ce compte retrace, sous la forme d'un décou
vert, les avances que la France consent aux Etats étrangers pour le
financement de diverses dépenses d'intérêt militaire. A cet égard, il
lui demande de préciser les motifs qui ont milité en faveur de la
clôture de ce compte ainsi que les éventuels moyens financiers
prévus en remplacement de cette procédure.

Projet de décret relatif à l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique territoriale

20387. - 15 novembre 1984. - M. Jean Arthuis appelle l'atten
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation

sur les modalités de mise en œuvre du projet relatif à l'exercice du
droit syndical dans la fonction publique territoriale, soumis au
comité des finances locales, dont il a pris connaissance. 1° il lui
demande, dans le cas d'effectifs égaux ou supérieurs à cinquante
agents, de bien vouloir lui confirmer que l'autorité territoriale aura
le pouvoir d'apprécier la possibilité de mise à disposition de locaux
distincts pour les différentes organisations ; 2° il lui demande, de
même, de lui indiquer la nature des « équipements indispensables à
l'exercice de l'activité syndicale » prévus dans les locaux ; 3° il sou
haite savoir, enfin, si la prise en charge par le centre de gestion d'un
agent arrivé au terme de sa mise à disposition auprès d'un syndicat
sera couverte par une ressource correspondante attribuée par l'État,
et si cette prise en charge connaîtra une limite dans le temps.

Conditions d'attribution

de la médaille d'honneur départementale et communale

20388. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Vallon attire l'atten
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation

sur les modifications apportées aux conditions d'attribution de la
médaille d'honneur du travail par le décret n° 84-591 du
4 juillet 1984. Ces modifications portent notamment sur la réduction
de l'ancienneté exigée pour obtenir la médaille d'argent, la médaille
de vermeil, la médaille d'or et la grande médaille d'or du travail,
l'augmentation du nombre d'employeurs chez lesquels le candidat
doit avoir accompli le nombre d'années de service requis. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage
de mettre en œuvre des dispositions réglementaires identiques pour
l'obtention de la médaille d'honneur départementale et communale
dont peuvent bénéficier les agents des collectivités locales. Il lui
demande, en outre, si les conditions d'attribution de cette médaille
seront également assouplies pour les élus locaux.

Industries mécaniques et transformation des métaux :
délai de récupération de la T. V.A.

20389. - 15 novembre 1984. - M. Francisque Collomb attire
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la mesure exceptionnelle souhaitée
par les industries mécaniques et transformatrices des métaux
en 1983, concernant la suppression sélective du décalage d'un mois
dans la récupération de la T.V.A et demande si elle ne pourrait être
à nouveau examinée.

Réforme de la transfusion sanguine

20390. - 15 novembre 1984. - M. Francisque Collomb
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (santé) si dans
la perspective d'une réforme de la transfusion sanguine l'avenir du
principe du bénévolat, dont le maintien est fortement souhaité par
toutes les associations de donneurs, est mis en cause.

Utilisation des édulcorants de synthèse
dans les produits alimentaires

20391. - 15 novembre 1984. - M. Francisque Collomb
demande à Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget (consommation) où
en est la réflexion française pour déterminer si les édulcorants de
synthèse peuvent être utilisés comme additifs dans les produits ali
mentaires.

Mesures en faveur de l'industrie de la mécanique

20392. - 15 novembre 1984. - M. Francisque Collomb attire
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur le fait que l'industrie française de la
mécanique est pratiquement la seule à ne pas connaître de reprise.
Pour favoriser l'investissement, il demande si, comme le suggèrent
les professionnels, un crédit d'impôts sur les achats d'équipement,
déductibles de la T.V.A., ne peut être envisagé.

Calcul de la taxe professionnelle
des vétérinaires praticiens

20393. - 15 novembre 1984. - M. Paul Girod attire l'attention

de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
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sur le mode de fixation de la taxe professionnelle réclamée aux vété
rinaires praticiens. En effet, celle-ci est, en partie, calculée sur une
taxe qu'ils doivent collecter pour le compte du Trésor depuis leur
passage volontaire et anticipé en 1982 à la T.V.A. sur l'ensemble de
leur activité. Il lui demande s'il ne lui semble pas équitable de modi
fier la base d'imposition de la taxe professionnelle en en excluant le
montant de la T.V.A.

C.A.U.E. : montant des crédits

20394. - 15 novembre 1984. - M. Michel Alloncle expose à
M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des trans
ports que les crédits du budget de l'État attribués aux C.A.U.E.
(Conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement) ne ces
sent de diminuer, alors que le rôle de ces organismes n'est plus à
démontrer. Dans le département de la Charente, cette association a
pris une place importante dans la sensibilisation des particuliers
aussi bien que des collectivités locales à l'architecture, l'urbanisme et
la préservation de l'environnement. Dans le cadre de la décentralisa
tion, de plus en plus nombreux sont les maires des communes
rurales qui ont recours aux techniciens du C.A.U.E. pour leur
demander des conseils et même leur collaboration pour monter des
dossiers relatifs à des projets de constructions. L'inquiétude qui pèse
sur l'avenir des C.A.U.E. en raison de l'amputation effectuée dans
les crédits d'État affectés aux subventions des C.A.U.E. se développe
et préoccupe de plus en plus les élus locaux, qui risquent de ne plus
pouvoir faire face avec efficacité aux demandes formulées par les
communes. Une révision de la politique gouvernementale ne semble-
t-elle pas s'imposer.

Produits pétroliers :
augmentation de la taxe intérieure (gazole)

20395. - 15 novembre 1984. - M. Charles-Henri de Cossé-

Brissac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des

finances et du budget sur les inquiétudes des entreprises de
transports devant la modification du tarif de la taxe intérieure de
consommation sur les produits pétroliers. En février 1984, lors d'une
entrevue entre la profession et le Gouvernement, des engagements
avaient été pris par celui-ci à l'égard des transporteurs routiers sur
deux séries de mesures : 1° l'accélération du calendrier de la déduc

tion de la T.V.A. sur le gazole consistant à avancer au 1 er mai 1985
la déductibilité de 50 p. 100 prévue à l'origine pour le
1 er novembre 1985 ; 2° l'institution d'un régime particulier de déduc
tion en faveur des transporteurs internationaux. Or, l'impact de ces
mesures - reprises dans l'article 5 du projet de loi de finances
pour 1985 - se trouve annulé par la hausse de 11,3 centimes de la
taxe intérieure en 1985, prévue par l'article 17 du projet de loi de
finances pour 1985. Cette hausse, s'ajoutant aux augmentations
appliquées au dernier trimestre 1984 par la voie réglementaire, laisse
à la charge de l'entreprise un montant d'impôt supérieur de
50 p. 100 aux allégements accordés au titre de la déductibilité
escomptée de la T.V.A. au 1 er mai 1985. Ce prélèvement supplémen
taire imposé à la profession du transport routier est en contradiction
avec les déclarations des plus hautes instances de l'État reconnais
sant qu'il n'est plus possible d'aggraver la charge fiscale qui pèse sur
les entreprises. Il lui demande comment il compte assurer l'efficacité
des mesures d'aide prévues à l'article 5 du projet de loi de finances
en faveur des entreprises de transport routier, compte tenu de l'inci
dence que l'article 17 du même projet de loi aura sur la situation
financière de ces entreprises.

Pensions- des anciens combattants et victimes de guerre

20396. - 15 novembre 1984. - M. Charles-Edmond Lenglet
rappelle à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
défense (anciens combattants et victimes de guerre) l'enga
gement pris par lui au nom du Gouvernement de combler intégrale
ment le décalage qui existe entre la retraite du combattant, les pen
sions des invalides, veuves, orphelins, ascendants et le traitement des
fonctionnaires. Sur ce décalage, chiffré à 14,26 p. 100, 8 p. 100 ont
été accordés à la date du 1 er novembre 1984. Il lui demande le

calendrier qu'il propose pour rattraper le retard restant à combler.

Taux de la T.V.A. applicable aux voitures de location

20397. - 15 novembre 1984. - M. Charles Ornano demande à

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il
ne pense pas que le taux de 33,33 p. 100 de T.V.A. applicable à la
location de voitures en courte durée pénalise cette activité en France
car, étant le plus cher d'Europe, il oblige les touristes étrangers inté
ressés à louer leurs véhicules hors de nos frontières puisque le paie
ment s'effectue au début du parcours. En second lieu, les principaux

utilisateurs étant les entreprises, ne craint-il pas que cela accroisse
considérablement leurs charges et aille à rencontre de la politique
poursuivie par le Gouvernement.

Contrôle des compagnies d'assurances

20398. - 15 novembre 1984. - M. Charles Ornano demande à

Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éco
nomie, des finances et du budget (consommation) s'il ne
serait pas nécessaire d'établir un contrôle efficace des compagnies
d'assurances, dont les pratiques, notamment en matière d'assurances
automobiles, sont parfois abusives. En effet, elles n'hésitent pas à
radier un assuré ou à réduire les garanties mentionnées au contrat
en cours dès lors que celui-ci a eu trois sinistres et ce, même s'il
n'en a pas été responsable.

Détermination de la taxe

sur l'assurance automobile

20399. - 15 novembre 1984. - M. Charles Ornano demande à

Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éco
nomie, des finances et du budget (consommation) s'il ne
serait pas équitable de lier la taxe sur l'assurance automobile à la
puissance du véhicule et non au montant de la cotisation ; ainsi ne
seraient plus pénalisés les jeunes et ceux qui utilisent leur automo
bile à des fins professionnelles.

Statut de professeur de sport

20400. - 15 novembre 1984. - M. Kléber Malécot demande à

M. le ministre délégué à la jeunesse et aux sports quand
sera effectivement mis en place le statut de professeur de sport, quel
en sera le contenu réel, en particulier en ce qui concerne les mesures
transitoires des personnels en place. Il lui demande une réponse très
précise à ce sujet, tant il est vrai qu'à maintes reprises leur attente a
été déçue et leurs espoirs trompés.

Effectifs des écoles privées et nombre
de nouveaux contrats autorisés

20401. - 15 novembre 1984. - M. Michel Crucis attire l'atten

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'augmen
tation sensible des effectifs des écoles privées enregistrée lors de la
rentrée scolaire de 1984-1985. Il lui demande s'il n'estime pas insuf
fisants les deux cent soixante-quinze nouveaux contrats autorisés
pour l'enseignement privé en 1985.

Formation des maîtres

de l'enseignement privé : crédits

20402. - 15 novembre .1984. - M. Michel Crucis attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la recon

duction, dans le projet de budget de 1985, des crédits de 1984 des
tinés à la formation des maîtres de l'enseignement privé. Compte
tenu de l'augmentation des coûts, il est probable que le montant de
ces crédits s'avérera insuffisant. Il lui demande, en conséquence,
quelle mesure il estime pouvoir prendre pour satisfaire les besoins
de formation des maîtres de l'enseignement privé.

Gazole : augmentation de la taxe intérieure

20403. - 15 novembre 1984. - M. Michel Crucis rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports (Transports) que, lors des dis
cussions de février 1984 entre les professionnels du transport routier
et le Gouvernement, l'accélération du calendrier établi pour la
déductibilité de la T.V.A. sur le gazole par la loi de finances du
28 juin 1982, avait été décidée. L'article 5 du projet de loi de
finances reprend cet engagement ainsi que le calendrier prévu entre
1985 et 1987 pour la déductibilité de la T.V.A. sur le gazole
consommé lors des opérations de transport international. Or il
s'avère que l'impact de ces mesures va se trouver annulé par la
hausse de 11,03 centimes de la taxe intérieure en 1985 qui vient
s'ajouter aux augmentations appliquées au dernier trimestre 1984 par
la voie réglementaire. Il apparaît que l'augmentation de la taxe inté
rieure laisse à la charge de l'entreprise un montant d'impôt supérieur
de 50 p. 100 aux allégements accordés au titre de la déductibilité
escomptée de la T.V.A. au 1 er mai 1985. Il lui demande comment
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concilier ce prélèvement fiscal supplémentaire avec l'engagement pris
par les plus hautes instances de l'État de diminuer la charge fiscale
pesant sur les entreprises.

Accès des journalistes dans les manifestations sportives

20404. - 15 novembre 1984. - M. Francis Palmero attire l'at
tention de M. le ministre délégué à la jeunesse et aux
sports sur les incidents récents intervenus dans des manifestations
sportives compromettant le travail des journalistes dont les titres
d'accréditation n'ont pas été reconnus et l'interdiction d'entrée dans
des stades par suite de conflits avec la télévision. Il lui demande s'il
entend faire respecter le droit à l'information.

Suppression des cabines de téléphone publiques
en milieu rural

20405. - 15 novembre 1984. - M. Georges Mouly fait part à
M. le ministre délégué auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T., de son inquiétude la plus vive provoquée par l'information
selon laquelle l'administration des P.T.T. envisagerait de supprimer
les cabines téléphoniques non rentables ou de faire supporter les
frais d'entretien de celles-ci aux communes. Le maintien de cabines

publiques en milieu rural est nécessaire pour pallier les inconvé
nients de la désertification des zones défavorisées. La présence de
ces cabines est aussi indispensable en dehors des heures normales
d'ouverture du service et, plus particulièrement, en fin de semaine,
pour des raisons de sécurité. La charge d'entretien de ces cabines
n'est qu'une sujétion d'un service public en situation de monopole et
il s'étonne que l'augmentation de 25 p. 100 de la taxe téléphonique
depuis le début de l'année, qui devrait rapporter 7 milliards en 1985,
ne permette pas de couvrir les charges d'exploitation du budget des
P.T.T., et notamment d'entretien des cabines téléphoniques en milieu
rural. Aussi lui demande-t s'il peut démentir cette information ou,
s'il doit malheureusement la confirmer, de bien vouloir reconsidérer
sa décision.

Attribution de l'A.A.H. à des personnes indemnisées par un
organisme de sécurité sociale au titre de l'assurance
maladie.

20406. - 15 novembre 1984. - M. Georges Mouly appelle l'at
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur les problèmes que posent aux membres
de l'équipe technique des C.O.T.O.R.E.P. les demandes d'allocations
aux adultes handicapés formulées par des personnes bénéficiant
d'indemnités journalières servies par un organisme de sécurité
sociale. Il lui demande si les médecins de l'équipe technique doivent
apprécier l'invalidité résultant de l'état de santé de la personne au
moment précis de sa demande, sans tenir compte de l'évolution ulté
rieure, ou si ces demandes doivent être ajournées en attendant que
puisse être apprécié l'éventuel handicap réel.

Harmonisation du montant du droit d'enregistrement
des testaments

20407. - 15 novembre 1984. - M. Charles Ornano demande à

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
pourquoi il existe une disparité dans le montant du droit d'enregis
trement des testaments selon que le testateur a un ou plusieurs des
cendants.

Poitou-Charentes : entreprises laitières et quotas laitiers

20408. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Lacour attire l'atten
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les très graves diffi
cultés auxquelles sont confrontées les entreprises laitières de la
région Poitou-Charentes et, par là même, les producteurs de lait face
aux dispositions prises par le Gouvernement du fait de la mise en
place des quotas laitiers. Il lui demande de bien vouloir prendre
toutes dispositions afin que l'ensemble des demandes de références
supplémentaires pour les producteurs en voie de développement,
ainsi que les références évaluées au titre des zones agricoles sinis
trées soient conservées dans leur totalité par les entreprises de cette
région ; il y va de la survie de plusieurs centaines de producteurs et
de l'emploi de plusieurs milliers de salariés directement liés au
maintien de la production laitière dans cette région.

Reforme de l'enseignement vétérinaire

20409. - 15 novembre 1984. - M. Michel Souplet, attire l'at
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité et l'ur
gence d'une réforme de l'enseignement vétérinaire. Il lui expose que
cet enseignement semble mal adapté aux besoins des agriculteurs
éleveurs. En effet, cet enseignement est plus tourné, actuellement, à
former des cliniciens pour petits animaux, et par conséquent, ne
tient pas compte de la nécessité absolue qu'ont les éleveurs de faire
appel à cette profession. Aussi, il lui demande si des études prospec
tives ont été entreprises afin de pallier le manquement d'orientations
et de spécialités dans ce domaine.

Répartition des subventions
pour création d'emplois : bilan pour 1984

20410. - 15 novembre 1984. - M. Michel Souplet demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du com
merce extérieur de bien vouloir lui indiquer quelle a été, au titre
de l'année 1984, la répartition des subventions pour création d'em
plois allouées, d'une part, aux entreprises placées directement ou
indirectement sous contrôle d'État, et, d'autre part, aux entreprises
privées concernant l'Oise exclusivement.

Statut de l'élu local

20411. - 15 novembre 1984. - M. Claude Huriet attire l'atten
tion de M. le Premier ministre sur la création d'un statut de l'élu
local, promise à de nombreuses reprises par le Gouvernement. Au
moment où la décentralisation impose de nouvelles responsabilités
aux élus et de ce fait, de nouvelles contraintes, il constate qu'un
nouveau statut correspondant aux obligations actuelles serait
opportun. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré
ciser quels sont les projets du Gouvernement et à quel moment il
entend les mettre en œuvre.

Élections européennes :
réexamen de l'heure de fermeture des bureaux de vote

20412. - 15 novembre 1984. - M. Claude Huriet attire l'atten
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation

sur les difficultés rencontrées par les maires et notamment les maires
de communes rurales lors des élections européennes. De nombreux
élus ont protesté avec vigueur lors des élections de juin dernier. En
effet, il souligne que l'horaire du scrutin, sans interruption de
8 heures à 22 heures, est trop important et qu'il ne semble pas cor
respondre aux habitudes électorales des Français. Il constate qu'au
cune dérogation ne peut être apportée puisqu'il s'agit d'une disposi
tion identique pour tous les partenaires européens. Cependant, lors
du congrès des maires de France, qui s'est tenu au mois d'octobre
dernier, un grand nombre d'élus dont les élus de Meurthe-et-Moselle
ont souhaité qu'une démarche soit entreprise auprès des instances
européennes afin que l'heure de fermeture des bureaux de vote
(22 heures) soit réexaminée et qu'elle soit adaptée aux habitudes
propres à chaque pays de la Communauté. En conséquence, il lui
demande quelle suite il entend donner à ces propositions et quelles
mesures il compte prendre.

Vérification de la nationalité française des membres
des listes électorales pour le renouvellement du C.S.F.E.

20413. - 15 novembre 1984. - M. Charles de Cuttoli rappelle
à M. le ministre des relations extérieures qu'en application de
l'article 1 er de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil
supérieur des Français de l'étranger, modifiée par la loi n° 83-390 du
18 mai 1983, le Conseil supérieur doit être renouvelé au cours du
premier semestre de 1985. En vue de ce renouvellement, des listes
électorales nouvelles doivent être établies dans les postes diploma
tiques et consulaires. Seuls les Français mentionnés à l'article 2
modifié de la loi du 7 juin 1982 inscrits sur la liste dans les délais
légaux pourront prendre part au scrutin. Il lui expose que certains
postes diplomatiques et consulaires demandent de façon souvent sys
tématique aux personnes devant être inscrites sur ces listes la pro
duction d'un certificat de nationalité française même lorsqu'elles
sont déjà immatriculées ou demandent le renouvellement de leur
immatriculation. Ces formalités ne sont pas prévues par les textes en
vigueur. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître si les postes diplomatiques et consulaires ont reçu de sa
part des instructions tendant à la vérification systématique de la
nationalité française des personnes immatriculées, souvent depuis
plusieurs années. Dans l'affirmative, il lui expose que cette situation
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illégale serait de nature à priver nos compatriotes à l'étranger de
participer à une consultation électorale particulièrement importante
pour eux. En effet, le tribunal d'instance du premier arrondissement
de Paris auquel sont adressées les demandes de certificats de natio
nalité ne statue qu'après un délai de plusieurs mois, sinon d'une
année, d'instruction de chaque dossier faute de moyens suffisants.

Protection sociale des congrégations religieuses

20414. - 15 novembre 1984. - M. Charles de Cuttoli attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur

les dispositions des articles L. 778-14 et L. 778-19 du code de la
sécurité sociale, tels qu'ils résultent de la loi n° 84-604 du
13 juillet 1984 portant diverses mesures relatives à l'amélioration de
la protection sociale des Français à l'étranger. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si ces dispositions sont applicables
aux ministres du culte et aux membres des congrégations et collecti
vités religieuses résidant à l'étranger. Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si un régime particulier
de cotisations est envisagé en s'inspirant des modalités prévues par
les articles L.613-17 et L.613-18 du code de la sécurité sociale. Par

ailleurs, il lui demande si des modalités spéciales de coordination
sont prévues entre la caisse des Français à l'étranger et la caisse
mutuelle d'assurance maladie des cultes, notamment pour l'applica
tion de l'article L. 780 du code de la sécurité sociale résultant de

l'article 15 de la loi n° 84-604 du 13 juillet 1984.

Classification de l'Ecole centrale
des arts et manufacture

20415. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur

les préoccupations légitimes exprimées par l'association des anciens
élèves de l'Ecole centrale des arts et manufactures à l'égard de l'ap
plication éventuelle de certaines dispositions de la loi sur l'enseigne
ment supérieur à cette école, plus particulièrement sa classification.
S'il peut être positif de voir enfin reconnues à l'Ecole centrale des
arts et manufactures les responsabilités et prérogatives communes à
de nombreux établissements d'enseignement supérieur, il est non
moins essentiel que soit préservée l'originalité de cette école, origina
lité qui conditionne les services éminents rendus par cet établisse
ment à la collectivité nationale. En conséquence, constatant les sou
plesses prévues par la loi pour la catégorie des grands
établissements, il lui demande de prendre toutes dispositions pour
que l'Ecole centrale des arts et manufactures, qui répond aux trois
critères d'ancienneté, de notoriété et de qualité, soit inscrite dans la
catégorie des grands établissements.

Conventions sports-études : bilan

20416. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Taittinger demande à
M. le ministre délégué à la jeunesse et aux sports quel
bilan il tire des conventions sports-études. Quels moyens entend-il
mettre en œuvre pour développer cette politique.

Augmentation des tarifs d'assurance automobile

20417. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget si,
devant l'alourdissement relativement important ces deux dernières
années des tarifs d'assurance automobile, le Gouvernement compte
prendre des mesures pour ralentir cette hausse en 1985.

Prix des dialyses

20418. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à

M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (santé) s'il peut lui pré
ciser pourquoi il existe une si grande différence au niveau des prix
pour les dialyses (de 1 à 6), ce qui défavorise nettement les C.H.U.
au profit des dialyses à domicile.

Modification des rythmes scolaires

20419. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si le Gouvernement a

l'intention de modifier les rythmes scolaires et, éventuellement,
réduire la journée de travail pour les écoliers.

Cessation de commerce :

taux de remboursement des emprunts

20420. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à

M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme

si les artisans ayant contracté des emprunts à 11 p. 100 lors de leur
activité, obligés de fermer leur commerce (fermeture due à la
concurrence de grands magasins, par exemple), doivent obligatoire
ment rembourser leur prêt non plus au taux de 11 p. 100 mais
18 p. 100. Le Gouvernement a-t l'intention de prendre des mesures
pour aider ces personnes en difficulté au lieu d'alourdir leurs
charges.

Loto sportif : modalités d'application

20421. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à

M. le ministre délégué à la jeunesse et aux sports à partir
de quelle date le loto sportif sera opérationnel et s'il peut lui indi
quer les modalités d'application pour qu'il n'y ait pas de concur
rence nette avec le loto et le P.M.U., par exemple.

Chauffage solaire : mesures

20422. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à

M. le secrétaire d'État auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur (énergie) si le
Gouvernement compte prendre des mesures pour l'aide conséquente
pour la mise en place d'un chauffage solaire d'une maison indivi
duelle.

Réajustement des salaires
avant dépôt de bilan : contrôle

20423. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié attire l'atten

tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma
tion professionnelle sur la situation des employés d'entreprise
s'attribuant des salaires très élevés quelques mois avant le dépôt de
bilan afin de pouvoir bénéficier au chômage, d'une aide très élevée
de l'État, non méritée. Il lui demande si le Gouvernement compte
prendre des mesures pour limiter ces abus.

Dépôt de bilan : contrôle

20424. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié attire l'atten

tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma
tion professionnelle sur les abus actuels des dépôts de bilan de
certaines entreprises qui repartent ensuite, bénéficiant en grosse
majorité des primes à la création d'emplois au profit de créations
d'entreprises saines. Il lui demande si le Gouvernement compte
prendre des mesures pour limiter ces abus.

Reforme de la chasse

20425. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié demande à
Mme le ministre de l'environnement si le Gouvernement

compte moderniser les textes législatifs et la réglementation de la
chasse dès la session 1985. Dans l'affirmative, le Gouvernement
compte-t prendre en même temps des mesures d'information pour
ne pas rabaisser l'ensemble des chasseurs en particulier et de la
chasse en général sur des erreurs commises par des aliénés et non
des chasseurs.

Soutien du marché de la viande bovine

20426. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Bastié attire l'atten

tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle
de la viande bovine. Il lui demande si le gouvernement a l'intention
de continuer ses efforts pour le soutien des prix, compte tenu de
l'inquiétude des éleveurs.

Cessation des émissions

d'une radio locale privée de Reims

20427. - 15 novembre 1984. - M. Jacques Machet appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
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ministre (techniques de la communication) sur la surprise
créée par les services de T.D.F. sommant une radio locale privée de
Reims de cesser ses émissions. Cette radio, ayant bénéficié d'un avis
favorable de la commission Galabert, a commencé à émettre sur la
fréquence (88,6), le lieu et la zone qui lui avaient été attribués, et ce
à compter du 22 août 1984. Depuis cette date, cette station a créé
10 emplois et se proposait d'en créer 2 supplémentaires dès jan
vier 1985. Il lui rappelle que cette radio s'est parfaitement intégrée
au tissu associatif, social et économique du département. Aussi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre pour que ce problème trouve une issue au mieux des
intérêts des auditeurs rémois.

Remboursement des appareils auditifs

20428. - 15 novembre 1984. - M. Jean-Pierre Fourcade se

référant à sa question écrite du 16 février 1984 et à la réponse gou
vernementale qui lui a été faite (Journal officiel, débats parlemen
taires, Sénat, Questions du 14 juin 1984) attire une nouvelle fois l'at
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des parents d'enfants handi
capés auditifs. Il lui demande de bien vouloir envisager d'urgence
l'abrogation de l'arrêté du 9 mars 1978, dont les dispositions ont
pour effet de supprimer le remboursement du second appareil
auditif lorsque l'enfant a dépassé l'âge de seize ans.

Soutien du marché de la viande

20429. - 15 novembre 1984. - M. Modeste Legouez appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des
producteurs de viande. La crise, qui affecte ce secteur depuis plu
sieurs années, vient en effet de se trouver encore aggravée par le fait
des abattages qu'a provoqué la mise en application des quotas lai
tiers. Il lui demande quelles mesures il envisage pour permettre aux
intéressés de surmonter cette crise que pourraient notamment contri
buer à résoudre la poursuite de l'intervention publique et du stoc
kage privé, afin de soutenir le marché, ainsi que la mise en place
d'une aide à la trésorerie des éleveurs.

Conseils départementaux
de l'éducation nationale : composition

20430. - 15 novembre 1984. - M. Yves Goussebaire-Dupin
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur

la prochaine création de conseils départementaux de l'éducation
nationale. S'agissant de la composition de ce conseil, celle-ci com
prendra un tiers de représentants des collectivités locales, un tiers de
représentants des personnels et un tiers de représentants des usagers.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser à quelles catégories
d'usagers il entend faire appel pour composer ces conseils et si,
notamment, les unions départementales des associations familiales y
figureront.

Assouplissement de la carte scolaire

20431. - 15 novembre 1984. - M. Yves Goussebaire-Dupin
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale
sur l'expérience menée dans cinq académies et concernant l'assou
plissement de la carte scolaire. S'appliquant à l'affectation des élèves
entrant en classe de sixième dans les collèges publics, il apparaît que
cette tentative pourrait être le point de départ d'une réforme large
ment souhaitée par les parents d'élèves et les associations familiales.
Cependant, il se demande si cette expérience, effectuée dans un
cadre géographique restreint, est véritablement significative au regard
des différences de situation existant au niveau national. Sachant que
les conclusions de cette expérience doivent être rendues avant le
30 juin 1985 et dans l'hypothèse où celles-ci s'avéreraient
concluantes, il lui demande de bien vouloir lui préciser les dévelop
pements qu'il entendra donner à cette action d'assouplissement de la
carte scolaire.

Lutte contre l'enfance maltraitée

20432. - 15 novembre 1984. - M. Henri Belcour attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli
darité nationale sur le douloureux problème de l'enfance mal
traitée. Chaque année, on compte 50 000 enfants victimes de sévices
physiques et 90 p. 100 d'entre eux ont moins de trois ans. Ce constat
n'est pas particulier à la France, comme l'a révélé le congrès interna
tional sur les enfants maltraités et négligés qui s'est tenu à Montréal,

au mois de septembre dernier. Certaines expériences ont déjà été
entreprises pour favoriser une action préventive à ce phénomène
social : l'instauration d'un numéro de téléphone « S.O.S enfants
battus », rappel des devoirs de dépistage des médecins. Il lui
demande de bien vouloir lui présenter le bilan de ces mesures (effi
cacité et fréquence des appels téléphoniques) et de lui préciser
quelles autres mesures elle compte favoriser pour lutter contre ce
déchaînement de violence qui atteint les enfants dans leur plus jeune
âge.

Chantiers navals français : octroi des marchés de démolition
des bâtiments de la marine nationale

20433. - 15 Novembre 1984. - M. Pierre Merli demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel quelles mesures
compte prendre le gouvernement pour fournir, en complément des
commandes aux chantiers navals français, les marchés de démolition
des bâtiments de la marine nationale, lorsque ceux-ci sont mis à la
réforme.

Bail à construction : réglementation

20434. - 15 novembre 1984. - M. Maurice Faure indique à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
que sa question écrite n° 16-428 du 29 mars 1984, relative au bail à
construction, n'a pas encore reçu de réponse. Il lui expose à nou
veau qu'en matière de bail à construction, la réglementation prévoit
expressément, dans le cas de cession du terrain en fin de bail au
profit du preneur, que les sommes et prestations reçues par le bail
leur en contrepartie de la cession du terrain échappent à la règle qui
considère que tous les loyers et prestations constituant le prix d'un
bail à construction ont le caractère de revenus fonciers. Il lui
demande si cette nette discrimination entre la partie du loyer repré
sentant un revenu et celle représentant un capital peut s'appliquer
au droit à déduction de ses revenus pour le preneur et si le montant
du loyer versé par lui peut constituer une charge déductible en tota
lité de son revenu professionnel ou commercial. Dans le cas
contraire, il lui demande de préciser si ce caractère de charge déduc
tible doit être réservé à la seule partie du loyer représentant la loca
tion du terrain et comment doit être considéré le supplément de
loyer versé en représentation du prix de cession du terrain au pre
neur. Il souhaite, en conséquence, qu'une prochaine réponse soit
apportée au problème qu'il a posé.

Acquisition de la vignette auto

20435. - 15 novembre 1984. - M. Paul Robert s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éco
nomie, des finances et du budget (budget) de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 18880, publiée au Journal
officiel du 9 août 1984 concernant les inconvénients résultant pour
les propriétaires de voitures automobiles de l'obligation, depuis le
1 er janvier 1984, d'acquérir la vignette auto dans le département
d'immatriculation du véhicule. Il lui en renouvelle donc les termes.

Lutte contre l'apartheid :
déclaration d'un membre du Gouvernement

20436. - 15 novembre 1984. - M François Collet constate que
la récente déclaration de M le ministre des relations exté
rieures auprès du Comité spécial des Nations unies contre l'apar
theid le 9 octobre 1984, par une attaque contre « le racisme institu
tionnel » de l'Afrique du Sud, revêt un côté plus que théâtral. Il lui
fait remarquer qu'une telle prestation, par son caractère outrancier,
n'apparaît pas comme le meilleur moyen d'aider l'Afrique du Sud à
résoudre ses problèmes. Plus encore, il lui demande si la manifesta
tion d'un ministre en exercice, participant à une conférence interna
tionale, accompagné d'un enfant et impliquant ce dernier dans une
affaire qui le dépasse, lui semble de nature à accroître la crédibilité
de notre pays dans les instances internationales. En quoi des décla
rations excessives peuvent-elles vraiment défendre les enfants du
monde et « leur dignité de demain, leur droit d'être eux-mêmes ».

Détachement d'instituteurs titulaires

20437. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'éducation nationale, à la suite
de la réponse faite à la question n° 14189 du 24 novembre 1983,
publiée au Journal officiel, Questions du Sénat du 6 septembre 1984
et relative au détachement d'instituteurs titulaires, de lui apporter les
précisions suivantes : 1° est-ce que les chiffres indiqués prennent
bien en compte les catégories de personnels autres que les institu-
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teurs. Par ailleurs, ces chiffres ne correspondent pas à ceux parus en
réponse à une question posée à l'Assemblée nationale (n° 16939 du
5 juillet 1982). Quelle est l'exacte réponse ; 2° pour quelles raisons
aucune association nouvelle n'a pu obtenir de poste, malgré l'entrée
en vigueur des instructions ministérielles ; 3° est-ce que les principes
de neutralité du service public et d'égalité du citoyen devant la loi
sont bien respectés.

Financement des radios locales privées : publication du décret
fixant les modalités d'intervention du fonds de péréquation

20438. - 15 novembre 1984. - M. Jean Faure attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre
(techniques de la communication) sur la loi n° 82-652 du
29 juillet 1982, qui a autorisé la radiodiffusion sonore (radios
locales). Il lui rappelle que cette loi prévoyait, dans son article 81, la
mise en place par le Gouvernement d'un mécanisme d'aide finan
cière à ces radios, dont le financement serait assuré par un prélève
ment sur les ressources provenant de la publicité diffusée par voie
de radiodiffusion sonore et de télévision. Les modalités de ce méca
nisme devant être fixées par décrets, dans un délai de six mois, un
certain nombre de décrets ont été effectivement publiés à ce jour,
sauf celui qui devait préciser les modalités d'intervention du fonds
de péréquation au-delà de la première année de fonctionnement des
radios locales privées. Il lui demande, en conséquence, si une corré
lation existe entre le retard de publication et l'annonce de l'autorisa
tion du recours à la publicité pour les radios locales, les retards pris
ne devant pas être de nature budgétaire, puisque le fonds n'est pas
alimenté par le budget de l'État mais par une taxe sur les régies
publicitaires, notamment des radios périphériques.

Communes du littoral : adaptation de la législation au déve
loppement du camping-caravaning sur des parcelles non
constructibles.

20439. - 15 novembre 1984. - M. Josselin de Rohan appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur l'importance que revêt
sur le territoire des communes du littoral le problème du « mitage »
par le camping-caravaning sur parcelles privées. Le littoral étant une
zone limitée, fragile et convoitée, une attention toute particulière
doit être apportée à un phénomène qui aboutit fréquemment à une
profonde dégradation tant de zones agricoles que de zones urbaines
par la prolifération de tentes et de caravanes installées sur des par
celles non constructibles. L'Association nationale des élus du littoral,
lors de ses deux derniers congrès de Rohan en octobre 1983 et de
Sainte-Maxime en octobre 1984, a constaté que certains textes juri
diques ne permettent pas aux élus de faire face à de telles situations
et qu'ils devraient être adaptés pour aider les élus des communes du
littoral à résoudre les difficultés qu'ils rencontrent. Il s'agit en parti
culier du code rural pour la procédure de remembrement-
aménagement et du code de l'urbanisme pour le développement des
associations foncières urbaines et des divisions de parcelles en zones
urbaines. Dans ces conditions, il lui demande de bien lui faire
savoir : 1° si le Gouvernement envisage de procéder à un examen de
ces textes et de lancer un enquête exhaustive dans toutes les com
munes du littoral pour connaître le degré d'importance et la rapidité
de développement de ce phénomène ; 2° s'il ne serait pas souhai
table qu'une réunion de concertation puisse se tenir à ce sujet entre
des représentants des administrations concernées et des représentants
de l'Association nationale des élus du littoral, de l'Association natio
nale des maires des stations classées et des communes touristiques et
de l'Association des maires de France.

Alpes-Maritimes : lutte contre l'insécurité

20440. - 15 novembre 1984. - M. Francis Palmero expose à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation

qu'après une précédente série de meurtres commis notamment par
des condamnés amnistiés ou libérés, un pompiste, père de cinq
enfants, a été assassiné à Nice, pour 347 francs, le même jour que la
gardienne du zoo de Saint-Jean-Cap-Ferrat, alors même que la
population apprend avec stupéfaction le départ de la C.R.S. 6, sta
tionnée dans le département. Il lui demande quelles mesures d'ur
gence il entend prendre pour lutter contre l'insécurité dans cette
région cosmopolite, attrayante pour les délinquants, criminels et tra
fiquants de toutes sortes.

Remise solennelle

des titres de nationalité française à des étrangers

20441. - 15 novembre 1984. - M. Francis Palmero demande
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale s'il ne serait pas souhaitable, à l'instar d'autres pays, de
réunir annuellement, dans les préfectures, les étrangers admis par
nationalisation dans la nationalité française, pour une remise solen
nelle des titres les concernant, en leur demandant dans une sorte de
serment de s'engager à respecter les lois du pays et à le servir en
toutes circonstances.

Haut conseil du secteur public :
suites données au rapport

20442. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quelles suites il entend donner
au rapport que vient de présenter le haut conseil du secteur public.
Quelles initiatives prendra-t pour clarifier les responsabilités et
délimiter les compétences dans la gestion de ces différents groupes.
Quelles recommandations envisage-t de présenter aux dirigeants de
ces sociétés pour les encourager à redresser les comptes et à réduire
l'endettement.

Nouvelle loi bancaire

et liste des banques autorisées à exercer

20443. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget pour quelles raisons la publication de la liste définitive des
banques autorisées à exercer d'après les dispositions de la nouvelle
loi bancaire n'a pas encore été déposée.

Carte a mémoire-sante

20444. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé) quand
débutera l'expérience de la « carte à mémoire-santé ». Dans quelles
villes se déroulera-t-

C.E.E. : aides a l'agriculture africaine

20445. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre des affaires européennes et
porte-parole du Gouvernement quelles actions nouvelles la
Communauté européenne va-t engager pour aider l'agriculture
des vingt-quatre pays africains gravement menacés par la famine.
L'aide alimentaire ne constitue qu'une réponse partielle devant le
phénomène très grave de la dégradation des sols.

Poussières sahariennes sur Paris : taux de radio-activité

20446. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur quel a été le taux de la radio-activité
instantanée relevée dans les poussières sahariennes qui sont tombées
sur la capitale le 9 et le 10 novembre. Quelles explications peut-on
donner de ce phénomène.

Évolution des taxes et impôts
frappant les produits pétroliers

20447. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à M.

le ministre de l'économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui rappeler le prix de l'essence ordinaire et celui du
fuel au 1 er novembre de chacune des cinq dernières années, avec
l'indication, au regard du prix d'un litre d'essence ou d'un litre de
fuel, du montant total des taxes et impôts perçus par l'État.

Évolution de la fiscalité
au cours des cinq dernières années

20448. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de
bien vouloir lui donner des chiffres se rapportant à l'évolution du
produit des trois principaux impôts au cours des cinq dernières
années, à savoir l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
l'impôt sur les sociétés et les impôts locaux.
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Modifications apportées au régime de l'exonération temporaire
de la taxe foncière sur les propriétés bâties : informations
des maires.

20449. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Salvi appelle l'atten
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le mécontentement des maires qui ont réclamé aux ser
vices fiscaux la liste des contribuables touchés par les mesures nou
velles relatives à l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les
propriétés bâties. En effet, l'administration ne semblant pas avoir
entrepris une campagne d'information auprès de chacun des contri
buables concernés, de nombreux maires ont tenu à combler cette
lacune et ils se sont adressés, dans cette perspective, auprès des ser
vices fiscaux de manière à obtenir les nom et adresse des intéressés.

Or une réponse négative leur a été opposée sans que les motifs
invoqués paraissent convaincants. Il lui demande donc de bien vou
loir procéder à une nouvelle étude de ce problème qui, pour de
nombreux maires, constitue un important sujet de préoccupation et
un devoir objectif d'information et d'explication.

Validation des services d'auxiliaires
et des services militaires des P.E.G.C.

20450. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir étudier

le cas d'un enseignant, ancien P.E.G.C., ayant sollicité son admis
sion à la retraite à l'âge de cinquante-cinq ans du fait qu'il justifiait
de plus de quinze ans de service actif. Malheureusement, parmi ses
services figurent trois années accomplies en qualité d'instituteur rem
plaçant. Il s'y ajoute quinze mois durant lesquels l'intéressé, qui
n'était pas âgé de dix-huit ans à l'époque, a servi du fait d'un enga
gement pour la durée de la guerre. Il semblerait que l'administration
ne retienne que les services validés après sa nomination en qualité
de stagiaire et sa titularisation, et que les années accomplies en tant
qu'instituteur remplaçant d'une part, et passées au service de la
France d'autre part, ne puissent être prises en compte. Il lui
demande des précisions sur ce cas individuel qui peut intéresser un
grand nombre d'enseignants.

Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles :
bilan financier de la loi

20451. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Lacour attire l'atten

tion de M. le Premier ministre sur le rapport annuel du délégué
aux risques majeurs. Ce rapport se montre singulièrement critique à
l'égard de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 sur l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles. Il y est ainsi dénoncé : « le
caractère trop généreux de la loi du 13 juillet 1982 », « En effet,
cette loi met en place tous les éléments d'un véritable dérapage
financier à l'échelle nationale lorsque se produiront, et elles se pro
duiront, des inondations exceptionnelles noyant, ne serait-ce que
pendant quelques heures, des quartiers où, en sous-sol ou au rez-de-
chaussée, se trouvent des équipements coûteux. » Il serait possible
de donner de nombreux autres exemples soulignant les caractères
dangereux de cette loi du 13 juillet 1982 qui devrait être remaniée
profondément. Ceci permettrait en outre de prendre également en
compte le problème des calamités agricoles, pour lesquelles existe un
régime d'indemnisation spécifique et moins favorable, et celui des
D.O.M. - T.O.M., qui ne sont actuellement protégés par aucun dispo
sitif législatif. Il lui demande donc de bien vouloir dresser un bilan
financier détaillé de la loi du 13 juillet 1982 et indiquer si le Gou
vernement entend déposer un projet de loi modifiant le régime juri
dique actuel.

Recouvrement des cotisations par l'U.R.S.S.A.F.

20452. - 15 novembre 1984. - M. Guy Malé appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l'instruction A.C.O.S.S. du 1 1 octobre concernant le

recouvrement des cotisations par l'U.R.S.S.A.F. prévoyant que la
date effective du règlement des cotisations qui détermine le point de
départ des majorations de retard doit précéder, dans le paiement par
chèque, d'un jour calendaire au moins la date d'exigibilité (soit le
14 au lieu du 15). Il lui demande, compte tenu de la situation finan
cière équilibrée du régime de la sécurité sociale et les difficultés des
entreprises, s'il ne serait pas possible de revenir à la situation anté
rieure.

Reclassement des inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale

20453. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'il

y a 20 ans, les inspecteurs départementaux de l'éducation nationale
avaient une tâche pédagogique, alors que, maintenant, cette tâche est
multiple. Étant astreints à résidence, les I. D. E. N. ne sont pas logés,
alors que les fonctionnaires de l'éducation nationale, de grade supé
rieur, inférieur ou équivalent, sont logés et ressentent une impression
de déclassement par rapport aux autres fonctionnaires, étant
depuis 1949 « victimes » d'un « écrasement » de la hiérarchie. Il
apparaît donc normal et équitable, compte tenu de leur niveau
actuel de formation (baccalauréat + 6) et de leur « déclassement »,
de procéder à un reclassement des I. D. E. N. dans la grille de la fonc
tion publique.

Reconnaissance de l'existence administrative

des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale

20454. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt et
la nécessité qu'il y a à publier un texte reconnaissant de fait l'exis
tence administrative de l'inspecteur départemental de l'éducation
nationale et de l'inspection. Il convient donc, en conséquence, que la
circonscription soit définitivement reconnue comme une entité admi
nistrative.

Sécurité routière :

modulation de la limitation de vitesse

20455. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urba
nisme, des logements et des transports sur l'importance qu'il
attache à la sécurité routière, la plaçant en tète de ses préoccupa
tions, ce dont il convient de se réjouir. Il lui demande, à cette occa
sion, où en est le problème de la vitesse, soit d'une part, la défini
tion d'une vitesse minimum sur autoroutes, les véhicules roulant trop
lentement créant de réels dangers, soit, d'autre part, la libéralisation
de la limitation de vitesse ; en effet, il semble qu'une modulation de
vitesse selon le caractère plus ou moins dangereux des routes pour
rait constituer un premier pas vers une approche raisonnable du pro
blème.

Autoroutes : développement des services aux usagers

20456. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urba
nisme, du logement et des transports (transports) sur les
dépenses effectuées, à son initiative, tant par son ministère qu'à sa
demande par les sociétés autoroutières cet été, afin de tenter un essai
de développement de la culture des automobilistes. Il lui demande
s'il n'estimerait pas préférable et plus utile de faire en sorte que cet
argent puisse servir, par exemple, à développer les services aux
usagers, comme l'information le long des routes et des autoroutes ou
autres opérations pratiques et attendues.

Déficit des hôpitaux publics

20457. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur le déficit constaté dans de nombreux hôpi
taux publics. Certains établissements, en effet, et ils sont nombreux,
se trouvent dans une situation très difficile et, sans budget supplé
mentaire, ne pourront assurer les salaires de fin d'année. Il lui
demande si elle pense donner suite, comme il en a été question,
d'accorder des crédits complémentaires permettant aux hôpitaux
publics d'atteindre la fin de l'année 1984.

Visualisation du paiement de l'assurance automobile

20458. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le fait que des milliers d'automobilistes roulent sans
assurance, les statistiques faisant ressortir que le taux va croissant, le
nombre des contraventions dressées pour cette infraction l'attestant
également. Ne serait-il pas opportun de trouver un moyen pratique
permettant de justifier l'assurance : la délivrance de la vignette ne
s'effectuant, par exemple, que sur présentation de la preuve que le
véhicule en cause est bien assuré.
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Marché de la viande bovine

20459. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la crise grave et
préoccupante de la viande bovine qui frappe les producteurs, alors
que la France continue ses achats de viande d'intervention (de
l'ordre de 7 000 tonnes par semaine). Selon les éleveurs, le revenu
brut des exploitants aurait diminué de 10 p. 100 pour la viande
bovine et, fin juillet, le prix moyen des bovins était à un niveau
proche de 1982. Il lui demande, en conséquence, ce qu'il compte
faire à ce propos pour rétablir et redresser la situation et les mesures
d'aide qu'il convient de prendre en faveur des éleveurs en difficulté.

Quotas laitiers et entreprises de transformation

20460. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'importance du pro
blème laitier et les difficultés rencontrées par les entreprises de
transformation (industriels laitiers et coopératives) à la suite des
décisions prises en matière de quotas laitiers. Sans nier la nécessité
de tenir compte des impératifs de la politique européenne en la
matière, il convient de souligner que lesdites entreprises sont dans
l'obligation, afin de faire face à leurs impératifs de production
(livraisons et exportations), d'effectuer des transports coûteux en
d'autres régions, comme dans l'Est, dans le Nord, dans l'Ouest ou
également en R.F.A. Il lui demande si les mesures qui s'imposent en
la circonstance seront prises et, si possible, dans les meilleurs délais.

Aides au chauffage des personnes âgées

20461. - 15 novembre 1984. - M. Albert Voilquin attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur le problème préoccupant que constitue, à
l'approche de l'hiver, celui du chauffage pour les personnes âgées et
démunies de ressources. Aussi lui demande-t de prendre, éventuel
lement, les mesures qui s'imposent et, plus particulièrement, d'éviter
à leur encontre les augmentations de tarifs qui pourraient intervenir
dans les domaines intéressés (életricité, gaz, fioul domestique,
charbon, bois, etc.).

Taxe de séjour : taxe additionnelle

20462. - 15 novembre 1984. - M. Jean-François Pintat
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la décentrali

sation de lui préciser si les dispositions de la loi du 26 mars 1927
sont toujours en vigueur et en particulier si son article 108 prévoyant
la création facultative, par les conseils généraux, d'une taxe addi
tionnelle à la taxe de séjour est toujours applicable. Dans la néga
tive, il lui demande de lui préciser les références des textes modi
fiant la loi du 26 mars 1927.

Commune : emploi au cabinet du maire

20463. - 15 novembre 1984. - M. Jean-François Pintat
demande à M. le ministre de l'intérieur et de la décentrali

sation de lui indiquer si une commune peut rémunérer librement
sur une base contractuelle, un agent communal affecté au cabinet du
maire, conservant son statut communal et gardant ses droits à la
retraite sur son nouvel indice et sinon quels sont les principes qui
régissent la rémunération de ce type d'emploi, en attendant la publi
cation du décret prévu à l'article 110 de la loi du 26 janvier 1984
modifiée.

Découpage cantonal

20464. - 15 novembre 1984. - M. Louis Brives attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur

le déroulement de la procédure de modification des limites canto
nales dans le département du Tarn. Il s'étonne de la brièveté des
délais laissés aux assemblées locales pour en délibérer : ainsi, le
conseil général n'a été convoqué qu'une semaine à l'avance et la
commission des affaires sociales de cette assemblée n'a été saisie

qu'à l'ouverture de la séance et s'est prononcée contre le découpage
proposé. En outre, les communes n'ont été saisies que neuf jours
auparavant et une commune sur les neuf concernées n'avait pas
encore délibéré au jour de la séance de conseil. Il s'étonne aussi
qu'un seul canton, celui d'Albi-Nord, soit concerné par le découpage
alors que six autres cantons, pour ne parler que de ceux qui sont
renouvelables en 1985, dépassent largement la moyenne pondérée,
dont celui d'Albi-Sud. Il lui demande, en outre, si les projets de

décret soumis au Conseil d'État sont assortis des procès-verbaux de
l'ensemble des discussions préalables au sein des assemblées locales
ou uniquement du texte de la délibération finale.

Abaissement de l'âge de la retraite
des commerçants et artisans

20465. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Vallon attire l'atten
tion de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur les préoccupations exprimées par un très grand
nombre d'artisans à l'égard du projet de décret actuellement en ins
tance prévu à l'alinéa 2 de l'article 12 de la loi n° 84-575 du
9 juillet 1984 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite pour les
artisans et commerçants. Celui-ci prévoirait que le service de la pen
sion serait suspendu lorsque l'assuré reprendrait une activité artisa
nale figurant dans la nomenclature des activités de l'I.N.S.E.E. dans
le même groupe d'activités que celle exercée à la date de cessation
de l'activité non salariée. Il serait, par ailleurs, exclu que dans les
mêmes lieux ou locaux ayant servi à l'exercice de l'activité accom
plie au moment où l'intéressé se trouve en position de retraité une
autre activité non salariée puisse être reprise. Ces dispositions sont
jugées inacceptables par les personnes concernées dans la mesure où
elles sont discriminatoires par rapport aux salariés. Aussi, lui
demande-t de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envi
sage de tenir compte de l'hostilité manifestée par les artisans à
l'égard de ce projet de décret en en modifiant le texte avant sa paru
tion.

Retraite complémentaires des commerçants :
publication du décret

20466. - 15 novembre 1984. - M. Pierre Vallon attire l'atten
tion de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur le fait que le décret devant permettre aux caisses de
retraite des artisans et des commerçants de liquider simultanément la
pension du régime complémentaire et celle du régime de base à
partir de soixante ans n'est toujours pas paru. Ainsi, les artisans
peuvent certes percevoir leur retraite de base à partir de
soixante ans, mais les droits du régime complémentaire ne peuvent
toujours pas leur être accordés puisque l'âge requis est encore
actuellement de soixante-cinq ans. Aussi lui demande-t de bien
vouloir lui préciser les raisons pour lesquelles le Gouvernement
tarde à faire paraître ce décret tant attendu par ces professions.

Délai de réponse aux questions écrites

20467. - 15 novembre 1984. - Ne se souvenant pas avoir reçu une
réponse à sa question écrite n° 12978 du 4 août 1983, non plus qu'à
sa question écrite n° 16177 du 15 mars 1984,. - M. André Fosset
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget s'il n'estime pas qu'après quinze mois de réflexion pour
l'une, huit mois de réflexion pour l'autre, ses services devraient être
en mesure de lui fournir les éléments de réponse aux questions pré
citées et il espère, en conséquence, obtenir rapidement des réponses
à ses questions.

Protection sociale des femmes seules
n 'ayant pas été salariées

20468.-. - 15 novembre 1984. - M. Franck Sérusclat attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la situation des femmes divorcées qui
n'ont pas été salariées. Au bout d'un an, elles perdent toute protec
tion sociale et ne sont souvent plus en âge de rechercher un premier
emploi. Le nombre de ces personnes est assez peu important et
devrait aller en diminuant, aussi il lui demande si elle envisage de
prendre des mesures allant dans le sens d'une meilleure protection,
qui ne serait que justice au regard des services rendus par ces
femmes à la société.

Journaux officiels : hausse des prix

20469. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quelles raisons expliquent la
hausse importante du Journal officiel et de toutes les publications de
l'imprimerie des journaux officiels. Ces hausses sont-elles compa
tibles avec les orientations arrêtées par le Gouvernement dans le
domaine des prix.
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Titres de l'emprunt 1973 « 7,5 p. cent » :
détenteurs

20470. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget quel est le pourcentage des titres de l'emprunt
1973 « 7,5 p. cent » détenu par des banques, des établissements
publics et des sociétés nationalisées.

Exercice de la pêche par les personnes handicapées

20471. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le ministre de l'environnement quelles dispo
sitions compte-t prendre, dans le cadre des décrets d'application
de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, pour favoriser l'exercice de la
pêche par les personnes handicapées.

Réforme des études médicales

20472. - 15 novembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (Santé) si la
mise en place des réformes successives ne va pas se traduire finale
ment par la disparition des internes en chirurgie. Ne risque-t pas
d'assister à un effondrement du recrutement chirurgical.

Forêts alsaciennes et vosgiennes :
mesures contre la « peste verte »

20473. - 15 novembre 1984. - M. Paul Kauss attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur les forêts alsa

ciennes et vosgiennes. Celles-ci, atteintes de la « peste verte », ris
quent de dépérir à la manière des forêts d'outre-Rhin. Il lui
demande, d'une part, quelle est l'estimation officielle de l'étendue
des dégâts dans ces régions et si des recherches sont entreprises pour
déterminer les causes de cette maladie et, d'autre part, quelles
mesures sont envisagées pour remédier à ce fléau qui met en péril
l'environnement et l'industrie forestière qui constitue une ressource
essentielle de la région.

Législation sur l'usage des armes a feu

20474. - 15 novembre 1984. - M. Paul Kauss rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'au cours
des derniers mois, de nombreuses affaires ont perturbé la sécurité
publique du fait de l'usage irresponsable et inconsidéré d'armes à
feu. Dans sa seule commune, trois incidents, dont un a eu des
conséquences mortelles, sont survenus en l'espace de quelques jours.
Il serait donc souhaitable que la législation sur l'usage des armes à
feu soit revue. Une mesure parmi d'autres pourrait consister en
l'abolition de l'alinéa 3 de l'article 3 de la loi Verdeille ainsi que de
la circulaire n° 82-152 du 15 octobre 1982 émanant de son ministère

et qui, actuellement, est totalement inadaptée. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre face à cette situation.

Personnel communal : remboursement des frais de déplacement

20475. - 15 novembre 1984. - M. Paul Kauss attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur

les dispositions de l'arrêté du 25 février 1982, relatif aux conditions
et aux modalités de règlement des frais occasionnés par les déplace
ments des personnels des communes et de leurs établissements
publics sur le territoire métropolitain ainsi que de celles de l'arrêté
du 10 juillet 1984, fixant les taux d'indemnité forfaitaire de déplace
ment prévue aux articles 28 et 29 du décret n° 66-619 du
10 août 1966 modifié. Les barèmes retenus fixent les indemnités

kilométriques en tenant compte d'un butoir de 10 000 kilomètres. Les
agents qui dépassent cette limite ne perçoivent plus qu'une indem
nité représentant un peu plus de 50 p. 100 de celle versée pour les
10 000 premiers kilomètres. C'est ainsi, par exemple, que dans la
catégorie des voitures de plus de 6 CV cette indemnité passe de 1,36
à 0,79 F. Or, s'il est vrai que certains frais sont fixes, telles les
primes d'assurance ou la vignette, la plupart, et de loin les plus
importants, sont fonction de la distance parcourue (essence, frais
d'entretien du véhicule, réparations, usure, etc.). Il lui est demandé
s'il est envisagé de procéder à une actualisation, notamment de la
tranche au-delà des 10 000 kilomètres, de manière que les indemnités
soient plus conformes à la réalité. Il souligne par ailleurs que cette
distorsion est particulièrement sensible pour des agents itinérants
employés par de nombreux syndicats de communes pour l'applica
tion du statut du personnel qui, de par leur fonction, dépassent rapi

dement la barre des 10 000 kilomètres, dès lors que, de par leur acti
vité spécifique, il leur arrive de desservir souvent plusieurs
communes.

Sécurité sur le futur trottoir roulant
Gare du Nord - Gare de l'Est

20476. - 15 novembre 1984. - M. François Collet appelle l'at
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisa

tion sur la décision de la Régie autonome des transports parisiens,
d'aménager un trottoir roulant souterrain reliant Gare du Nord et
Gare de l'Est, malgré les recommandations de la Préfecture de
police et de la brigade territoriale chargée de la sécurité dans le
métro. Si un tel projet, d'un intérêt indéniable pour les usagers, est
effectivement destiné à connaître une réalisation, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin de veiller à la sécurité des Pari
siens comme des voyageurs, sachant que la Gare du Nord est l'un
des lieux de Paris où la petite criminalité est le plus redoutée.

Défaut de production du B.R. C.

20477. - 15 novembre 1984. - M. Guy Male appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le décret du 24 mars 1972 sanctionnant le défaut de

production du B.R.C. même s'il est dû à une simple inadvertance de
l'entreprise. L'application de cette pénalité paraît abusive et inaccep
table à l'égard d'un employeur qui remplit scrupuleusement ses obli
gations tous les mois vis-à-vis de' l'U.R.S.S.A.F. En conséquence,
dans de tels cas, ne pourrait-on laisser la possibilité au directeur de
l'U.R.S.S.A.F. après examen de commission de recours gracieux, de
remettre cette pénalité injustifiée. Cette mesure n'irait-elle pas dans
le sens d'un meilleur dialogue de l'administration avec ses admi
nistrés que prônent les pouvoirs publics depuis de longues années.

Classement

de la cour du Commerce-Saint-André, à Paris (6e)

20478. - 15 novembre 1984. - M. Gérard Roujas attire l'atten
tion de M. le ministre délégué à la culture sur l'importance
historique du 8, cour du Commerce-Saint-André, à Paris. Il lui rap
pelle que le passé de cette impasse est intimement lié à l'histoire de
la Révolution française. Outre la tour Philippe-Auguste, on peut y
voir les vestiges de l'imprimerie du Peuple de Camille Desmoulins.
Ce bâtiment est dans un état de délabrement avancé. A la veille du

bicentenaire du début de la Révolution, ne serait-il pas opportun de
classer cette impasse et d'entreprendre la restauration de cette impri
merie qui pourrait abriter un musée de la Révolution indispensable à
Paris et à la France. Aucun républicain ne comprend et ne compren
drait qu'une telle lacune ne soit pas comblée. Une telle opération
permettrait d'éviter le risque certain d'un rachat de ces immeubles
par un promoteur immobilier peu soucieux du respect de l'histoire
de notre pays.

Prime à la création d'emplois permanents : bénéficiaires

20479. - 15 novembre 1984. - M. Marcel Vidal attire l'atten

tion de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur la situation des artisans qui ont résolument engagé
une politique dynamique de l'emploi et dont les efforts ne sont pas
toujours suivis par ses services. En effet de nombreux artisans ne
peuvent bénéficier de la prime à la création d'emplois permanents,
les crédits dévolus à cet effet étant épuisés. Cela est notamment le
cas du département de l'Hérault. Aussi, lui demande-t la position
de ses services quant au déblocage éventuel d'une dotation complé
mentaire qui permettrait de satisfaire les demandes justifiées et pré
sentées par les artisans du département de l'Hérault.

Exonération de la taxe sur les salaires

20480. - 15 novembre 1984. - M. Maurice Janetti appelle l'at
tention de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les dispositions de l'article 231-1 TS V 430 du code
général des impôts qui fixent les cas d'exonération du paiement de
la taxe sur les salaires. Compte tenu que les collectivités locales et
leurs groupements bénéficient de cette exonération, il lui demande si
une association loi 1901 constituée uniquement par des communes
peut prétendre à l'exonération de cette taxe.
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Modification de la cotation de certains actes de cardiologie

20481. - 15 novembre 1984. - M. Hubert d'Andigné appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conséquences dommageables de l'ar
rêté du 4 octobre 1984 modifiant la nomenclature générale des actes
professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-
femmes et des auxiliaires médicaux, qui a, notamment, ramené de
K 16 à K 14 la cotation de l'électrocardiogramme avec examen
approfondi du cœur et des vaisseaux et rédaction d'un dossier. Il lui
fait valoir que cette mesure entraîne une nouvelle diminution du

pouvoir d'achat des cardiologues - déjà amputé par la faible augmen
tation de la valeur de la lettre clé « K » - compromet la capacité
d'investissement en matériel performant d'une catégorie qui consacre
à ses frais de gestion et d'équipement plus de 40 p. 100 de son
chiffre d'affaires, met en péril la survie des cabinets cardiologiques
et de leurs emplois et risque de porter gravement atteinte, a terme, à
la qualité des soins. Il lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable,
dans ces conditions, d'envisager la remise en cause d'une réforme
réalisée sans concertation suffisante et d'entamer une nouvelle négo
ciation prenant en compte les propositions formulées par la profes
sion.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Droits de la femme

Développement d'une campagne
sur l'orientation professionnelle des filles

18853. - 9 août 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé des droits de la femme quelles mesures nou
velles elle entend mettre en place à l'occasion de la rentrée scolaire
pour développer la campagne sur l'orientation professionnelle des
jeunes Tilles.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des droits de la femme, a lancé le 5 mars 1984 une campagne
d'information sur l'orientation et la formation professionnelle des
jeunes filles : « les métiers n'ont pas de sexe ». Cette campagne sera
reprise sur les chaînes de télévision, à compter du 17 octobre 1984.
L'objectif du Gouvernement est de sensibiliser les jeunes filles, leurs
parents et l'ensemble des personnes intervenant dans l'orientation
sur le fait que les filles sont orientées de manière encore peu diversi
fiée : « 30 métiers pour les femmes, 300 pour les hommes ». Parallè
lement à cette campagne, des négociations sont menées avec le
ministère de l'éducation nationale et vont aboutir prochainement à
la signature d'une convention entre les deux ministres. Cette conven
tion portera : sur l'orientation des jeunes filles en cours de scolarité ;
sur les actions à mener pour que celles qui sont déjà formées, soit
dans des secteurs littéraires (baccalauréat philosophie-lettres : 81 °/o
de filles), soit dans des secteurs à débouchés faibles ou inexistants
(B.E.P. sanitaire et social - C.A.P. employé technique de collectivité,
par exemple), puissent se reconvertir partiellement ou totalement.
Une communication en Conseil des ministres est prévue sur ce sujet
avant la fin de l'année. Cet ensemble de mesures élaborées par les
deux ministères vise à obtenir des résultats tangibles dans les pro
chaines années : inversion des tendances actuelles d'orientation des

filles, baisse de leur taux de chômage et amélioration de leur partici
pation à la révolution technologique en cours.

Fonction publique

et simplifications administratives

Candidats reçus au troisième concours de l'E.N.A. :
uniformisation de la prime mensuelle

19343. - 20 septembre 1984. - M. Pierre Lacour attire l'atten
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre
(fonction publique et simplifications administratives) sur le
fait qu'est paru au Journal officiel du 19 juillet 1984 un décret créant
une prime de 1 815 F par mois pour les candidats reçus au troisième
concours de l'Ecole nationale d'administration. Or, cette rémunéra
tion complémentaire ne semble pas prévue pour les candidats reçus
au concours interne. Une telle disposition lui paraît choquante et
aggravera les défauts de ce recrutement maintes fois soulignés au
Sénat et confirmés.

Réponse. - Le décret du 17 juillet 1984 portant attribution d'une
indemnité forfaitaire et spéciale à certains élèves de l'Ecole nationale
d'administration (E.N.A.) a prévu que serait attribuée aux élèves
issus du troisième concours d'accès à cette école une indemnité men

suelle de 1 815 F pendant la durée de leur scolarité. En effet, le
traitement versé aux élèves de l'E.N.A. est celui d'un élève issu du

concours externe d'accès à cette école. Or, ayant accédé à l'E.N.A. à
un âge plus avancé que leurs camarades issus des concours externe
et interne, après avoir exercé des responsabilités qui leur assuraient
une rémunération plus importante que le traitement d'un élève du
concours externe, les élèves issus du troisième concours sont exposés
à subir une diminution sensible de leurs revenus. Il a donc paru
équitable de prévoir à leur bénéfice une indemnité spéciale qui ne
crée pas d'inégalité à l'égard des fonctionnaires issus du concours
interne. En effet, d'une part, les fonctionnaires issus du concours

interne sont placés en position de détachement pendant leur scola
rité à l'école et continuent de percevoir le traitement qui leur était
servi dans leur corps d'origine, sauf si celui-ci est inférieur au traite
ment servi à un élève issu du concours externe, auquel cas c'est ce
dernier qui leur est versé. D'autre part, l'indemnité instituée pour les
élèves issus du troisième concours par le décret du 17 juillet 1984 a
pour objet de porter la rémunération de ceux-ci au niveau de la
simple moyenne des rémunérations perçues par les fonctionnaires
issus du concours interne. Son montant a été calculé par différence
entre le traitement que les élèves issus du troisième concours perçoi
vent à l'école et la moyenne pondérée des traitements que perçoivent
les fonctionnaires issus du concours interne, cette moyenne ayant été
appréciée à partir de statistiques relatives aux trois dernières promo
tions entrées à l'école.

Attribution de la prime exceptionnelle
aux retraités de la fonction publique

19893. - 18 octobre 1984. - M. Alfred Gerin attire l'attention

de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre
(fonction publique et simplifications administratives) sur la
vive protestation émise par les retraités militaires et l'ensemble des
retraités de la fonction publique à l'égard de la non-attribution aux
retraités de la prime de 500 francs allouée aux personnels rattachés à
la fonction publique en activité pour pallier, au demeurant très par
tiellement, la dégradation de leur pouvoir d'achat. Dans la mesure
où cette diminution atteint encore plus cruellement l'ensemble des
retraités, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons pour
lesquelles le Gouvernement a cru devoir ne pas attribuer cette prime
uniforme à l'ensemble des retraités de la fonction publique.

Réponse. - Le point 4 du relevé de conclusions de la négociation
sur le dispositif salarial pour l'année 1983, signé le
22 novembre 1982 avec plusieurs organisations syndicales représenta
tives des fonctionnaires, prévoyait que lorsque sera connu l'indice
des prix de décembre 1983 les parties se réuniront pour examiner
selon quelles modalités et quel calendrier, en fonction de la situation
et des perspectives économiques, sera réalisé l'ajustement des rému
nérations en vue du maintien du pouvoir d'achat moyen en masse.
Conformément à cet engagement, et à l'issue des discussions qui se
sont tenues avec les organisations syndicales, les 20 janvier et
29 février 1984, le Gouvernement a attribué à l'ensemble des agents
de l'État en fonctions le 31 décembre 1983 une prime unique de
500 francs. Par dérogation à la condition d'exercice des fonctions à
cette date, les agents admis à la retraite ou placés en cessation anti
cipée d'activité au cours de l'année 1983 ont pu en bénéficier pour
un montant calculé au prorata de leur durée de services pendant
cette année. En revanche, il n'a pas été jugé possible d'attribuer la
prime unique et exceptionnelle aux agents admis à la retraite
avant 1983. Il a été, en effet, pris en considération, d'une part, que
les retraités ont bénéficié d'une augmentation supplémentaire de
1 p. 100 de leurs pensions en 1982 et en 1983 du fait de l'intégration
d'un point de l'indemnité de résidence au 1 er novembre 1982 et au
1 er novembre 1983, d'autre part, qu'ils n'ont pas été soumis, contrai
rement aux fonctionnaires actifs, à une augmentation des cotisations
sociales obligatoires.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Assurances : réforme du bonus-malus

18500. - 19 juillet 1984. - M. Albert Voilquin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget, sur les conséquences de la réforme décidée, en matière
d'assurance, du bonus-malus. Le délai nécessaire pour atteindre le
bonus à 50 p. 100, sans accident, passera de huit à treize ans, pour
bénéficier de la réduction maximale sur la prime d'assurance. Il lui
demande, en la circonstance, de lui faire connaître : a) les bénéfices
éventuels qu'en retireront les compagnies d'assurances ; b) si le Gou
vernement songe à les imposer à ce propos ; c) s'il pense éventuelle
ment revoir cette décision au cas où elle semblerait pénaliser exagé
rément les bons conducteurs.
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Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des conséquences
financières pour les assurés de la nouvelle clause de réduction-
majoration, dite bonus-malus, applicable à partir du 1 er juillet 1984,
et, en particulier, il souhaite une comparaison entre le système anté
rieur et la nouvelle clause. Il faut tout d'abord rappeler que le fon
dement du bonus-malus, qui est d'inciter les conducteurs à la pru
dence, par une bonification de ceux qui n'ont pas d'accident et une
pénalisation des automobilistes responsables d'accidents, est main
tenu et même renforcé. La modification de la sinistralité est un des

motifs de transformation de la clause de bonus-malus. En effet, lors
de l'instauration du bonus-malus, en 1976, un assuré avait en
moyenne un sinistre tous les 6 ans. A l'heure actuelle, la durée
moyenne sans accident est de 9 ans. Cette baisse de la sinistralité
faisait que les diminutions de recettes dues aux bonus octroyés
n'étaient pas compensées par les majorations découlant de l'applica
tion d'un malus. Ce déséquilibre conduisait les entreprises d'assu
rance à majorer régulièrement leur tarif de référence. Cette situation
avait pour effet de pénaliser les nouveaux assurés qui n'avaient pas
de bonus, et ceux qui avaient atteint le bonus maximum, pour les
quels les effets de majoration du tarif de base étaient totalement
répercutés. La nouvelle clause a simplement été adaptée à l'évolution
de la sinistralité. En outre, la conservation dans le nouveau système
du bonus acquis dans la clause précédente fera que, pour environ
80 p. 100 des assurés, la période d'acquisition du bonus maximum
sera inférieure aux 13 années évoquées par l'honorable parlemen
taire. La nouvelle clause prévoit par ailleurs qu'en cas de partage de
responsabilité dans un accident, le malus de chacun des assurés
impliqués sera réduit de moitié. Enfin, il faut également rappeler
que la nouvelle clause prévoit que le malus maximum ne pourra pas
dépasser 250 p. 100 ; dans le système antérieur, aucune limitation
n'était prévue. Tous ces éléments font clairement apparaître que la
nouvelle clause de bonus-malus est plus équitable et, par un traite
ment plus différencié des bons et mauvais conducteurs, renforce l'in
citation à la prudence. Par sa finalité même, la réforme effectuée
n'aura pas pour effet d'augmenter les recettes des entreprises d'assu
rance. Au contraire, l'équilibre de la nouvelle clause permettra
d'éviter une revalorisation structurelle des tarifs de référence. En

effet, à coût global des sinistres inchangé, les diminutions de primes
accordées aux assurés sans sinistres seront désormais compensées
par les majorations de primes des assurés ayant des accidents. Ce
rééquilibrage et le caractère plus équitable du bonus-malus, com
binés avec les autres points de la réforme de l'assurance automobile,
devraient conduire à la disparition des résiliations massives aux
quelles ont procédé certains assureurs les dernières années et
devraient permettre un fonctionnement plus harmonieux du marché.

Déduction fiscale des intérêts de l'emprunt
et destruction de l'habitation principale

18775. - 2 août 1984. - M. Michel Miroudot expose à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget la situa
tion d'un contribuable dont l'habitation principale, qu'il avait
acquise au moyen d'un prêt bancaire, s'est trouvée détruite par suite
d'un glissement de terrain, ce qui l'a contraint à aller se loger ail
leurs. Arguant de ce que l'immeuble détruit ne constitue plus sa rési
dence principale, le service des impôts de son nouveau domicile lui
refuse désormais la déduction, pour l'assiette de l'impôt sur le
revenu, des intérêts de l'emprunt qu'il avait contracté pour l'acquisi
tion du logement sinistré. L'intéressé se trouvant indiscutablement
victime, en l'espèce, d'un cas de force majeure, il lui demande si le
redressement notifié en la circonstance par l'administration lui paraît
fondé.

Réponse. - En règle générale, les dispositions qui prévoient des
avantages particuliers en faveur des logements occupés à titre d'ha
bitation principale doivent être appliquées de manière stricte comme
toutes les mesures fiscales dérogatoires au droit commun. Cela dit,
s'agissant d'un cas particulier, le ministre ne pourrait se prononcer
que si, par l'indication du nom et de l'adresse du contribuable, il
était en mesure de faire procéder à une enquête.

Évolution des concours de la Banque mondiale

19664. - 4 octobre 1984. - M. Christian Poncelet expose à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
que les concours de la Banque mondiale ont tendance de plus en
plus à ressembler à ceux du fonds monétaire international bien que
son rôle soit normalement de prêter de l'argent seulement pour
financer des projets spécifiques. Aussi lui demande-t si cette évolu
tion lui paraît souhaitable, alors que de nombreux grands projets
financés par la Banque mondiale sont aujourd'hui abandonnés, et de
bien vouloir indiquer, par ailleurs, son sentiment sur l'avenir de cette
institution.

Réponse. - Le financement de projets est toujours l'activité essen
tielle de la Banque mondiale. Le programme opérationnel de la
banque pour les années 1984-1988 prévoit ainsi d'y consacrer

93 p. 100 de ses engagements nouveaux. Le solde est constitué par
des prêts d'ajustement structurel et des prêts programme. Il faut sou
ligner à cet égard deux faits : la Banque mondiale doit adapter ses
modes d'intervention aux conditions économiques et financières nou
velles. L'accumulation des déficits courants et de l'endettement a

sensiblement réduit la capacité d'absorption de nouveaux projets
dans un grand nombre de pays en développement. La priorité est à
la remise en ordre des équilibres financiers internes. Il entre dans la
vocation de la Banque mondiale, conformément à ses statuts, d'ac
compagner cette remise en ordre par des financements adaptés. C'est
le but même des financements hors projet. La conditionnalité des
financements hors projet de la Banque mondiale est d'une nature
différente de celle des financements du F.M.I. Les facilités de finan

cement du F.M.I. ont pour objet de soutenir une politique d'ajuste
ment à effet rapide. Elles sont associées à l'obtention de résultats
mesurables portant notamment sur l'évolution de la masse moné
taire, des prix et du budget. L'attribution par la Banque mondiale
d'un prêt d'ajustement structurel est liée à l'engagement d'un dia
logue avec le pays receveur sur les orientations à moyen terme de la
politique économique : stratégies sectorielles, structure des prix, évo
lutions institutionnelles, régime des échanges, politique financière.
L'effet des décisions prises se mesure avec le temps et à travers dif
férents mécanismes de concertation. L'objectif est de créer des
conditions structurelles favorables au développement. Il est souhai-
bable de ce point de vue que la part de ces financements hors projet
soit accrue dans les financements de la banque. La France a proposé
lors de la dernière assemblée annuelle que soit étudiée la création
d'un nouvel instrument : le prêt pays qui, en s'appuyant sur les
outils actuels de la banque, approfondirait cette approche, notam
ment dans le cas des pays les plus pauvres. La France considère
plus généralement que le rôle de la Banque mondiale dans la phase
actuelle d'ajustement de l'économie mondiale devrait être accru. Son
intervention est en effet de nature à favoriser la meilleure concilia

tion entre les impératifs immédiats de l'ajustement et les nécessités
permanentes du développement. La Banque mondiale dispose en
effet de plusieurs atouts : l'importance de ses financements : 16 mil
liards de dollars d'engagements nouveaux en 1984 ; sa capacité à
conduire un dialogue approfondi sur les stratégies de développement
avec les pays bénéficiaires de ses concours ; son rôle d'intermédiaire
financier : la Banque mondiale aura emprunté sur le dernier exercice
près de 10 milliards de dollars à un taux moyen inférieur à
9 p. 100 ; l'effet de levier de ses financements sur d'autres concours
financiers privés (cofinancements avec les banques commerciales) et
publics, bilatéraux et multilatéraux ; la compétence de ses équipes.
C'est en prenant en compte ces atouts que la France a proposé, lors
de la dernière assemblée annuelle de la Banque mondiale, que la
discussion de la prochaine augmentation générale du capital de la
banque soit rapidement mise à l'ordre du jour.

Budget

Rendement envisagé pour la nouvelle taxe de 22 centimes
sur les carburants

18495. - 19 juillet 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'industrie et de la recherche (énergie) quel sera le rendement
envisagé pour la taxe de 22 centimes qui vient d'être décidée sur les
carburants. (Question transmise à M. le secrétaire d'État auprès du
ministre de l'économie, des finances et du budget [budget]).

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous la
réponse à la question posée :

Taxe parafiscale, Caisse nationale de l'énergie :

Supercarburant :

Majoration à compter du 11 juillet 1984: + 16,86 francs par
hectolitre ;

Produit brut envisagé jusqu'au 31 décembre 1984 : 1 735 MF ;
Produit T.V.A. incluse : 2 057 MF.

Essence ordinaire :

Majoration à compter du 11 juillet 1984: + 16,86 francs par
hectolitres ;

Produit brut envisagé jusqu'au 31 décembre 1984 : 298 MF ;
Produit T.V.A. incluse : 353 MF.

Commission communale des impôts directs :
consultation des procès-verbaux

18748. - 2 août 1984. - M. Jean Mercier rappelle à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget le rôle



1824 SÉNAT 15 novembre 1984

essentiel en matière d'impositions locales de la commission commu
nale des impôts directs (articles 1503 à 1505, 1510 et 1653, etc., du
code général des impôts). Il lui demande : 1° s'il est normal que les
procès-verbaux de cette commission soient immédiatement après leur
établissement emportés par les agents du fisc sans qu'aucune copie
puisse en être prise et soient exclusivement conservés au siège des
administrations fiscales sans qu'aucun exemplaire reste ainsi en
mairie à la disposition des contribuables ; 2° s'il ne conviendrait pas,
dans l'affirmative, de remédier à cette situation en prescrivant par
voie d'instruction ou de circulaire le maintien obligatoire d'un exem
plaire, au moins, dans les mairies de manière que tous intéressés
puissent procéder aux consultations nécessaires sans avoir à invo
quer auprès de l'administration les dispositions de la loi n° 78-753
du 17 juillet 1978. (Question transmise à M. le secrétaire d'État auprès
du ministre de l'économie, des finances et du budget [budget]).

Réponse. - Dans sa présentation actuelle, le procès-verbal dressé à
l'issue des opérations de la tournée générale de conservation cadas
trale et des mutations a pour objet de certifier que les changements,
signalés par la commission communale ou l'agent des impôts et
affectant la liste des contribuables ou les éléments de leur base d'im

position, sont portés sur les documents d'assiette de l'administration
à partir desquels seront établis les rôles généraux de l'année sui
vante. Il mentionne, également, le cas échéant, que les observations
faites par la commission en ce qui concerne les valeurs locatives
foncières proposées par l'administration, sont consignées sur le bor
dereau des fiches d'évaluation des locaux en cause. Ainsi que le sug
gère l'honorable parlementaire, rien ne s'oppose à ce qu'un exem
plaire de ce procès-verbal soit mis à la disposition de la commission.
Des instructions en ce sens seront données aux directions des ser

vices fiscaux. Toutefois, il est signalé que ce document ne comporte
en lui-même aucune information susceptible d'intéresser les contri
buables locaux. Cette information ne pourrait être assurée qu'au
moyen d'une liste exhaustive des changements recensés, que l'admi
nistration ne saurait être en mesure d'établir compte tenu du volume
et de la diversité de ces changements. Une telle liste ferait, au
surplus, en partie double emploi avec les copies des matrices
d'impôts locaux qui sont mises, chaque année, à la disposition des
mairies.

Communes : création ou transfert
de licences de 4e catégorie

18858. - 9 août 1984. - M. Paul Alduy attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur la situation particulière des communes en forte expansion démo
graphique qui ne sont pas autorisées à des créations de licences et à
des transferts de licences de 4e catégorie. En effet, le code des débits
de boissons prévoit que si des transferts peuvent être autorisés pour
des communes balnéaires, thermales, touristiques, que si des créa
tions de licences sont autorisées pour des villes nouvelles, ces trans
ferts et créations sont impossibles pour des villes en expansion au
motif que la localité n'est pas réputée touristique et qu'elle n'est pas
considérée comme ville nouvelle. Il lui cite l'exemple d'une com
mune qui est passée en 25 ans de 1 390 habitants à 9 300 habitants,
donc qui a eu un très gros apport de population nouvelle. Dans
cette commune, il existe deux licences dans l'agglomération d'ori
gine, alors que les quelque 8 000 habitants du secteur nouveau
(150 hectares) ne disposent d'aucun café-bar permettant un lieu
public de rencontre. Une nouvelle place a été construite et un café-
bar paraît indispensable, de même, un hôtel en projet aura besoin
d'une licence de 4e catégorie. Or, l'article 25 du code des débits de
boissons stipule que pour les grands ensembles d'habitation
construits postérieurement au 1 er janvier 1955, ou à construire, et
groupant plus de 1 000 logements : « Dans un périmètre à délimiter
par arrêté du commissaire de la République, l'ouverture ou le trans
fert des débits de 2e et 3 catégorie à consommer sur place et le
transfert des débits de 4e catégorie ne seront autorisés que dans la
cas où le nombre total de ces trois établissements ne dépasse pas la
proportion d'un débit pour 3 000 habitants ou fraction supplémen
taire de ce nombre, ce chiffre étant évalué au quadruple des loge
ments (cf art. L. 53-1)». En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'autoriser les créations ou les transferts de
licences pour cette catégorie de communes citée en se basant sur les
cas des débits de boissons situés à côté de grands ensembles d'habi
tation et des zones industrielles, ainsi qu'ils sont définis par l'ar
ticle 25 du code des débits de boissons. (Question transmise à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget (budget).

Réponse. - Certaines des dispositions du code des débits de
boissons et des mesures contre l'alcoolisme, notamment l'article
L. 53-1, ainsi que le décret n° 78-856 du 9 août 1978, autorisent le
transfert de licence lorsque diverses conditions sont réunies. Mais
l'administration ne serait en mesure de répondre précisément à la
question posée par l'honorable parlementaire que si, par la désigna
tion de la commune intéressée et de la catégorie de l'hôtel dont la
création est prévue, elle était à même de déterminer si ces disposi
tions sont applicables au cas évoqué.

Acquisition de la vignette auto

18880. - 9 août 1984. - M. Paul Robert appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget (Budget), sur les inconvénients
résultant pour les propriétaires de voitures automobiles de l'obliga
tion depuis le 1" janvier 1984 d'acquérir la vignette auto dans le
département d'immatriculation du véhicule. En effet, le propriétaire
résidant hors de son département au cours de la période où il est
tenu de procéder à cette acquisition ne peut se mettre en règle et
risque d'être verbalisé encourant ainsi une amende pénale égale au
double de la taxe (cf. art. 1840 quater du C.G.I.). Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 27 de la loi de
finances pour 1984, la vignette représentative du paiement de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur et de la taxe spéciale sur les
voitures particulières d'une puissance fiscale supérieure à 16 CV
doit, depuis le 1 er janvier 1984, être acquise dans le département
d'immatriculation du véhicule. Cependant, des instructions ont déjà
été données aux services fiscaux en vue de limiter, autant qu'il est
possible, les contraintes susceptibles de peser de ce fait sur les auto
mobilistes, en les autorisant à faire retirer leur vignette par un tiers,
dans le département d'immatriculation du véhicule, sur simple pré
sentation d'une photocopie de la carte grise. L'adoption de cette
mesure, de nature à remédier aux inconvénients signalés, répond lar
gement aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

JUSTICE

Incidences de l'intervention des magistrats rapporteurs
en ce qui concerne le fonctionnement des juridictions

19507. - 27 septembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de la justice si l'intervention des
magistrats rapporteurs a permis d'améliorer le fonctionnement des
cours et des tribunaux. Quel enseignement tire-t des premières
expériences qui ont été mises en place.

Réponse. - La commission sur le fonctionnement et la gestion des
cours et tribunaux réunie à la chancellerie a mis en lumière, dans
son rapport de 1982, la nécessité de rationaliser les méthodes de
travail utilisées par les magistrats et les fonctionnaires, ainsi que de
mettre en application toutes les possibilités offertes par la procédure
pour améliorer le fonctionnement des cours et tribunaux. A la suite
de ce rapport, une circulaire en date du 2 août 1983 a proposé aux
juridictions la mise en oeuvre d'une série de mesures allant dans ce
sens. Elle a notamment rappelé la possibilité du recours au magistrat
rapporteur en application des articles 786 et 910 du nouveau code
de procédure civile qui permettent au juge, au conseiller de la mise
en état ou au magistrat chargé du rapport de tenir seul l'audience
pour entendre les plaidoiries des avocats, si les parties ne s'y oppo
sent pas, à charge d'en rendre compte au tribunal ou à la cour dans
son délibéré. Cette manière de procéder, particulièrement adaptée au
règlement des affaires simples ou ne nécessitant pas de longs déve
loppements, se généralise au niveau des tribunaux de grande ins
tance mais aussi de certaines cours d'appel. Ainsi, depuis une
époque récente, cette procédure est notamment utilisée devant les
chambres sociales des cours d'appel de Douai, Versailles et Bor
deaux, et des résultats appréciables ont été obtenus : le contentieux
de la sécurité sociale 1982 est entièrement résorbé à la cour d'appel
de Bordeaux ; le nombre d'affaires traitées a augmenté de 27 p. 100
en une année, à la cour d'appel de Versailles ; la durée moyenne des
procédures a diminué à la cour d'appel de Douai. Chaque magistrat
dispose, grâce à cette mesure, d'une journée supplémentaire pour se
consacrer à la rédaction. Cette manière de procéder qui n'est qu'une
modalité de l'exercice de la collégialité est, en général, bien
accueillie par le barreau. Elle permet d'augmenter le nombre d'au
diences et de fixer un nombre supplémentaire d'affaires. De ce fait,
la durée moyenne des procédures diminue et le retard accumulé
dans les juridictions se résorbe peu à peu.

DÉFENSE

Formation continue des gendarmes

19613. - 4 octobre 1984. - M. Marcel Vidal attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de la formation des

gendarmes. Ces derniers sont aux prises avec des tâches sans cesse
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renouvelées qui exigent de leur part des compétences aussi diverses
qu'inédites. D'autre part, il n'est pas besoin d'insister sur le rôle
social que joue une gendarmerie efficace et près de la population.
Aussi, il lui demande les actions nouvelles qu'il entend engager en
matière de formation continue des gendarmes.

Réponse. - Les gendarmes acquièrent et entretiennent, de façon
permanente, les connaissances techniques et professionnelles indis
pensables pour l'exercice des multiples responsabilités qui leur
incombent. Au niveau de leur formation initiale, les élèves-
gendarmes dont la durée du stage vient d'être portée de six à huit
mois, sont ainsi mieux à même de faire face à leurs diverses mis
sions dès leur sortie d'école. Puis en unité, les sous-officiers suivent,
pendant deux ans, une formation complémentaire qui est sanc
tionnée, après un stage en école, par un diplôme d'aptitude tech
nique exigé pour l'admission dans le corps des sous-officiers de car
rière. Après une troisième année, dite de perfectionnement, ils ont
alors la possibilité d'entreprendre des études en vue de concourir
pour l'avancement ou de se spécialiser dans une branche technique
déterminée. Tout au long de leur carrière, les personnels en service
dans les brigades sont réunis périodiquement pour assister à des
séances d'instruction au cours desquelles les textes nouveaux, par
exemple, sont commentés et les enseignements tirés de cas vécus
sont soulignés. Pour leur permettre de mener à bien cette formation,
les commandants d'unité disposent de documents d'instruction
constamment actualisés et de l'aide du commandement des écoles de

la gendarmerie. En effet, la formation continue du personnel est un
souci constant à tous les niveaux. Les moyens mis en œuvre forment
un ensemble cohérent et évolutif qui permet de suivre constamment
le niveau d'instruction des sous-officiers et de l'adapter en perma
nence afin de leur permettre de remplir au mieux leurs différentes
missions.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Décentralisation : participation de l'État
aux charges d'aide sociale aux départements

14878. - 12 janvier 1984. - M. Rémi Herment se réfère pour la
présente question à M. le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation au décret du 23 décembre 1983, qui vient d'ac
corder à 16 départements - dits défavorisés - une participation accrue
de l'État en matière d'aide sociale. Cette aide est accordée en fonc

tion du potentiel fiscal et du montant des dépenses d'aide sociale
constatés dans les départements et considérés par rapport aux
moyennes nationales. Il aimerait connaître, au regard de ces para
mètres, la situation précise du département de la Meuse qui, en
dépit de ses charges et de ses difficultés, ne figure pas dans la liste
des bénéficiaires d'une aide complémentaire.

Réponse. - Au regard des critères fixés par les dispositions de l'ar
ticle 93 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la
répartition de compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État, la situation du département de la Meuse est la sui
vante : dépenses d'aide sociale par habitant (moyenne des années
1980, 1981, 1982) : 591,25 francs, ce qui ne le place qu'en trente-
cinquième position, trente-quatre départements dépensant plus dans
ce domaine ; potentiel fiscal par habitant (évaluation 1982) :
433,76 francs ; trente et un départements ont un potentiel moins
important que celui de la Meuse. Compte tenu des pondérations
retenues pour ces deux critères et compte tenu du taux de participa
tion de l'État aux dépenses d'aide sociale obligatoire du département
de la Meuse en 1982 (61,81 p.cent ; trente départements ont un taux
moins important), ce département était classé en vingtième position
sur la liste des départements les plus défavorisés. Son désavantage,
mesuré conformément aux dispositions de l'article 1 er du décret
n° 83-1124 du 23 décembre 1983, était de 4,173 points. Seuls ont
bénéficié d'une revalorisation de la participation de l'État seize
départements dont le désavantage dépassait 4,6 points.

Décentralisation : prise en charge de l'assurance
de certains bâtiments scolaires

15514. - 9 février 1984. - M. Bernard Barbier expose à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que l'ar
ticle 14-111 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'État, dispose
que la région a la charge des lycées et des établissements d'éduca
tion spéciale et en assure la construction, l'équipement, les dépenses
d'entretien et de fonctionnement. S'agissant d'un lycée d'enseigne
ment professionnel actuellement communal, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si l'assurance des bâtiments sera effectivement
prise en charge par la région à partir du 1 er janvier 1985.

Réponse. - Le problème posé par l'assurance des établissements
scolaires du second degré qui seront mis à la disposition des dépar
tements et des régions lors du transfert de compétences en matière
d'enseignement public fait actuellement l'objet d'un examen intermi
nistériel dans le cadre des travaux d'élaboration des textes d'applica
tion de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'État. Par ailleurs, le
projet de loi modifiant et complétant la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives aux rapports
entre l'État et les collectivités locales actuellement en cours de dis

cussion au Parlement apporte des modifications sensibles au régime
de mise à disposition des bâtiments appartenant à des collectivités
locales. Il n'est donc pas possible actuellement de préciser la nature
des dispositions réglementaires particulières qui pourraient être
retenues en matière d'assurance. En toute hypothèse, celles-ci seront
arrêtées avant l'achèvement des opérations de mise à disposition des
établissements qui doivent être effectuées au cours de l'année 1985,
la réforme n'entrant en vigueur sur ce point qu'au 1 er janvier 1986.

Intervention des départements dans le domaine économique

15562. - 16 février 1984. - M. Claude Huriet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur

les articles 48 et 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 qui, tout en
affirmant le principe que « l'État a la responsabilité de la conduite
de la politique économique et sociale ainsi que de la défense de
l'emploi », a néanmoins donné aux départements la possibilité d'in
tervenir dans le domaine économique, notamment pour leur per
mettre d'aider les entreprises en difficulté. Or, il est arrivé à plu
sieurs reprises que des banques ou des organismes financiers
nationalisés sollicitent la garantie d'un département pour octroyer
des prêts à des entreprises connaissant des difficultés de trésorerie. Il
lui demande de définir la position du Gouvernement sur cette ques
tion, et s'il considère comme normal que des banques nationalisées
qui sont déjà rémunérées pour supporter les risques financiers de ce
type d'opérations exigent la garantie d'une collectivité locale (dont la
compétence en matière économique n'est que facultative) avant tout
engagement.

Intervention des départements dans le domaine économique

19475. - 27 septembre 1984. - M. Claude Huriet s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisa
tion de n'avoir pas reçu à ce jour de réponse à sa question écrite
n° 15562 du 16 février 1984. Il attire à nouveau son attention sur les

articles 48 et 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 qui, tout en
affirmant le principe que « l'État a la responsabilité de la conduite
de la politique économique et sociale ainsi que la défense de l'em
ploi », a néanmoins donné aux départements la possibilité d'inter
venir dans le domaine économique, notamment pour leur permettre
d'aider les entreprises en difficulté. Or, il est arrivé à plusieurs
reprises que des banques ou des organismes financiers nationalisés
sollicitent la garantie d'un département pour octroyer des prêts à des
entreprises connaissant des difficulté de trésorerie. Il lui demande de
définir la position du Gouvernement sur cette question, et s'il consi
dère comme normal que des banques nationalisées qui sont déjà
rémunérées pour supporter les risques financiers de ce type d'opéra
tions exigent la garantie d'une collectivité locale (dont la compétence
en matière économique n'est que facultative) avant tout engagement.

Réponse. - Aux termes des articles 48 et 49 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dépar
tements et des régions, les départements peuvent intervenir en faveur
des entreprises en accordant leur garantie à des prêts qui sont
consentis par des banques et établissements financiers. A l'occasion
de telles interventions, les départements doivent veiller à respecter
les dispositions prévues par le décret n° 83-591 du 5 juillet 1983
relatif aux modalités d'octroi de leur garantie ou de leur caution
pour les emprunts contractés par des personnes de droit privé. Les
départements ne peuvent accorder leur garantie à des personnes de
droit privé que dans la mesure où le montant total des annuités
d'emprunts déjà garantis à des personnes de droit privé ou de droit
public à échoir au cours de l'exercice, majoré du montant net des
annuités de la dette de la collectivité locale, n'excède pas 60 p. 100
des recettes réelles de la section de fonctionnement. Ces dispositions
législatives et réglementaires donnent donc aux départements les
moyens d'intervenir pour protéger les intérêts économiques et
sociaux de la population. Elles ne remettent cependant pas en cause
le rôle que joue l'État dans la conduite de la politique économique.
De même, les organismes bancaires et financiers contribuent quoti
diennement au financement de l'économie et ce n'est qu'à titre com
plémentaire et de manière volontaire que les collectivités locales y
participent.



1826 SÉNAT 15 novembre 1984

Application des avis émis par la commission d'accès
aux documents administratifs

17060. - 26 avril 1984. - M. Pierre Salvi demande à M. le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de vouloir

bien lui apporter des précisions sur les moyens offerts aux
conseillers municipaux minoritaires en vue de leur permettre d'ob
tenir l'application des avis émis par la commission d'accès aux docu
ments administratifs (C.A.D.A.) dès lors qu'ils enregistrent un refus
ou constatent une mauvaise volonté évidente de la part du maire
invité par la C.A.D.A. à produire un dossier ou des documents. Il
souhaite disposer d'informations sur le nombre des recours intro
duits à ce titre auprès des tribunaux administratifs depuis mars 1983.
Enfin, il réclame des indications sur les formalités à accomplir afin
que les décisions des tribunaux administratifs entrent effectivement
dans les faits, y compris dans l'hypothèse, rare mais imaginable,
d'une mauvaise volonté allant jusqu'au refus d'appliquer de telles
décisions.

Réponse. - La loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, qui a institué, dans
son titre premier, la liberté d'accès aux documents administratifs, a
expressément prévu, à l'article 7, la procédure à suivre lorsqu'un
maire se refuse à communiquer un document administratif, malgré
un avis de la commission d'accès aux documents administratifs favo

rable à la communication du document en cause. Dans un tel cas,
les conseillers municipaux intéressés, comme toute autre personne
qui se voit refuser l'accès à un document administratif, peuvent
exercer un recours contentieux devant la juridiction administrative.
Cette dernière doit statuer dans le délai de six mois à compter de
l'enregistrement de la requête. Si le jugement du tribunal adminis
tratif annulant la décision de refus, explicite ou implicite du maire
de communiquer le document demandé n'est pas suivi d'effet, le
conseil d'État peut, même d'office, prononcer une astreinte pour
assurer l'exécution du jugement, en application de l'article 2 de la
loi n° 80-539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées en
matière administrative et à l'exécution des jugements par des per
sonnes morales de droit public. En ce qui concerne les informations
relatives au nombre de recours introduits devant les tribunaux admi
nistratifs, la commission d'accès aux documents administratifs
(C.A.D.A.), qui a pour mission de veiller au respect de la loi du
17 juillet 1978, ne dispose pas d'éléments chiffrés. Toutefois, les sta
tistiques publiées dans le 3 e rapport de la commission font appa
raître que 91 p. cent des avis favorables émis par la C.A.D.A. sont
suivis par les administrations et les collectivités publiques. Une qua
rantaine seulement, soit 6 p. cent, de ces avis favorables ne sont pas
suivis par les administrations et seraient donc susceptibles de faire
l'objet d'un recours devant le juge administratif. Quant aux 3 p. cent
restants, la C.A.D.A. n'a pas été informée de la suite qui leur a été
donnée.

Situation des attachés communaux nommés par intégration

18509. - 19 juillet 1984. - M. Jacques Larché appelle l atten
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation

sur l'interprétation qu'il y a lieu de donner aux dispositions des
articles 12 et 18 de l'arrêté ministériel du 15 novembre 1978, relatif
au recrutement des attachés communaux. Aux termes de l'article 18

de l'arrêté précité, il est possible à l'autorité communale, chaque fois
qu'elle procède à la nomination d'un attaché recruté à l'issue du
concours organisé par le centre de formation des personnels commu
naux, d'intégrer dans un second poste d'attaché un chef de bureau
en fonction à la date d'effet de l'arrêté. L'article 12 stipule, par ail
leurs, que, au cours des deux années suivant le recrutement, tous les
attachés communaux suivent un stage de perfectionnement de cinq
mois. La question se pose donc de savoir si les attachés nommés par
intégration doivent obligatoirement suivre un stage de perfectionne
ment dans l'hypothèse où ce stage n'aurait pas été effectué. Y a-t
lieu de réintégrer l'agent concerné dans son grade d'origine, et, dans
le même temps, la différence de traitement qui peut être constatée
entre les deux grades doit-elle donner lieu au versement d'une
indemnité compensatoire.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 12 de l'arrêté modifié
du 15 novembre 1978 relatif aux conditions de recrutement des

attachés communaux, « au cours des deux années qui suivent leur
recrutement, tous les attachés communaux suivent un stage de per
fectionnement de cinq mois. Ce stage, organisé par le centre de for
mation des personnels communaux, peut être étalé sur les deux
années suivant le recrutement ». La participation des attachés à ce
stage de perfectionnement, sans distinction de modalités de nomina
tion à l'emploi, est donc importante, mais il ne s'ensuit pas que,
dans l'hypothèse où ce stage n'aurait pas été effectué, les agents
concernés doivent être réintégrés dans leur grade d'origine puisque
le stage ne conditionne pas la titularisation de l'agent dans l'emploi
d'attaché communal.

Conditions de mise en œuvre de la décentralisation

18683. - 26 juillet 1984. - M. Paul Girod attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les

conditions dans lesquelles s'effectue la mise en œuvre de la décen
tralisation. En effet, retard est pris dans l'adoption du statut de l'élu
local, dans la clarification des relations entre État - région - dépar
tement et dans les rapports services d'État et administrations dépar
tementales placées sous l'autorité de l'élu. D'autre part, dans le
domaine financier, on note un accroissement des difficultés pour les
départements, tant en ce qui concerne le désengagement de l'État,
les ressources fiscales que les possibilités d'emprunts. En ce qui
concerne le partage équitable des services extérieurs de l'État mis à
disposition pour permettre l'exercice correct des nouvelles préroga
tives départementales, l'incertitude demeure. Une concertation insuf
fisante au niveau le plus élevé des modalités d'application ne
garantit pas une mise en œuvre loyale des textes législatifs de base.
Il est nécessaire de mieux prendre en compte, sur le plan local, la
formation et les conditions de recrutement des agents de la fonction
publique territoriale. Enfin, l'existence de restrictions importantes
dans maints domaines de la vie départementale, économique, finan
cière, éducative, culturelle, nuit à une véritable décentralisation. Il
lui demande donc si le ministère compte prendre de rapides déci
sions pour pallier toutes ces difficultés.

Réponse. - La politique de décentralisation souhaitée par le Gou
vernement et adoptée par le Parlement s'est effectuée de façon pro
gressive et pragmatique en s'attachant à résoudre les différents pro
blèmes les uns après les autres et non globalement en une seule fois,
par un texte unique. Les problèmes institutionnels ont fait l'objet des
lois des 2 mars et 22 juillet 1982 ; les lois des 7 janvier et
23 juillet 1983 ont posé les principes fondamentaux relatifs à la
répartition de compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État ; le statut du personnel a fait l'objet des lois des
13 juillet 1983 et 26 janvier 1984, cependant que la loi du
12 juillet 1982 a défini les conditions d'exercice du droit à la forma
tion. Cette démarche en plusieurs étapes avait été annoncée par le
Gouvernement au Parlement dès juillet 1981. Le calendrier arrêté à
l'époque a depuis lors été respecté. C'est ainsi que les transferts de
services, pour lesquels la loi du 7 janvier 1983 a prévu un délai de
deux ans à compter de la publication du statut de la fonction
publique territoriale, seront marqués dès le 1 er janvier 1985 par la
réorganisation des directions départementales d'action sanitaire et
sociale. Parallèlement, le Gouvernement étudie les modalités d'appli
cation de ces dispositions aux directions départementales de l'équi
pement. De même, un projet de loi relatif au statut des élus est en
cours d'élaboration, compte tenu des orientations définies par le
conseil des ministres du 7 septembre 1983. Le projet arrêté par le
Gouvernement sera ensuite soumis à une très large concertation avec
les associations d'élus. Enfin, conformément à l'article 123 de la loi
du 7 janvier 1983, le Gouvernement soumettra au Parlement
quatre ans après la date de publication de cette loi, c'est-à-dire au
début de l'année 1987, un rapport sur les résultats financiers de l'ap
plication de cette loi et sur les mesures qui apparaîtraient néces
saires. Ce rapport sera l'occasion de dresser un bilan d'ensemble des
relations financières entre l'État et les collectivités locales et notam
ment de mesurer l'incidence de la décentralisation sur ces relations.

Toutefois, il apparaît d'ores et déjà que la mise en œuvre de la
décentralisation ne se traduit pas pour les collectivités concernées
par une charge supplémentaire par rapport au régime antérieur. En
effet, l'évolution de 1982 à 1983 du produit des quatre taxes directes
locales montre que l'année 1983 fait, par rapport aux années
1981-1982, apparaître une forte décélération. Pour l'ensemble des
collectivités locales, le produit des quatre taxes directes locales a
augmenté de 10,94 p. 100 entre 1982 et 1983 contre 18,90 p. 100
entre 1981 et 1982. A la suite de l'intervention de la loi du

2 mars 1982, certains départements ont procédé à des recrutements
de personnel et à des investissements immobiliers. Toutefois, ces
dépenses n'ont eu, semble-t- qu'une incidence limitée sur l'évolu
tion de la pression fiscale exercée par les départements puisque la
progression du produit fiscal, qui avait été de 17,78 p. 100 entre
1981 et 1982 a été ramenée à 13,09 p. 100 dès 1982 à 1983. Cette
évolution ne résulte pas seulement des allégements de bases d'impo
sition de taxe professionnelle prévus par la loi du 28 juin 1982, qui
sont sans incidence sur les finances locales puisqu'ils sont intégrale
ment compensés par l'État, mais également d'une volonté délibérée
de modération de la part des organes délibérants des collectivités
locales. Les ressources ainsi transférées aux collectivités locales sont

assurées pour partie par accroissement de leurs ressources fiscales,
notamment par le transfert d'impôt d'État et, pour partie, par trans
fert de ressources budgétaires dans le cadre de la dotation générale
de décentralisation. Afin de garantir l'exactitude de l'évaluation des
accroissements de charges résultant des transferts de compétences
ainsi que du transfert des ressources correspondantes, la loi du
7 janvier 1983 a prévu l'institution d'une commission consultative
sur l'évaluation des charges résultant des transferts de compétences.
Cette commission, composée uniquement d'élus et présidée par un
magistrat de la Cour de comptes, s'assure globalement d'abord, puis
ensuite collectivité par collectivité, de l'intégralité de la compensa
tion financière. L'adéquation entre les accroissements de charges qui
résultent pour les collectivités locales des transferts de compétences
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et le transfert de ressources est assurée par la complémentarité entre
transfert de ressources fiscales, qui représentent globalement
50 p. 100 au moins, et transfert de ressources budgétaires, qui per
mettent les ajustements nécessaires au niveau de chaque départe
ment. Pour les départements pour lesquels les transferts de compé
tences ont été les plus importants, l'analyse de l'évolution du produit
des impôts transférés (vignette, droits de mutation immobiliers et
taxe de publicité foncière) permet de constater qu'au cours de la
période 1975-1982 ce produit a progressé plus vite que les dépenses
effectuées par l'État pendant la même période au titre des compé
tences transférées dans le domaine de l'action sociale et de la santé :

dépenses d'aide sociale : + 15,99 p. 100 en moyenne par an ; impôts
transférés : + 16,76 p. 100 en moyenne par an, dont : vignette :
+ 30,03 p. 100 en moyenne par an ; droit de mutation :
+ 13,66 p. 100 en moyenne par an. Par ailleurs, au cours de
l'année 1984, des facilités de trésorerie ont été accordées aux dépar
tements qui éprouvaient certaines difficultés du fait du changement
de rythme de versement de la participation de l'État afin de per
mettre la mise en place du transfert de compétences dans de bonnes
conditions : versements par 1/12 de la dotation générale de décen
tralisation sur une base prévisionnelle ; avances mensuelles sur le
produit de la vignette ; acomptes sur le produit de la fiscalité pour
les départements qui en ont fait le demande. Grâce à ces aides et
compte tenu de la suppression de l'imputation dans les budgets des
départements des dépenses relevant de l'État, la situation de tréso
rerie des départements s'est même sensiblement améliorée au cours
des derniers mois. Le remboursement d'une première fraction de la
dette de l'État au titre des dépenses d'aide sociale en 1985 renfor
cera cette tendance. Enfin, en ce qui concerne les emprunts, il n'ap
paraît pas que les départements connaissent des difficultés particu
lières. Le groupe Caisse des dépôts et consignations, caisses
d'épargne, caisse d'aide à l'équipement des prêts versés aux collecti
vités locales (C.D.C., C.E., C.A.E.C.L.) - qui octroie 80 p. 100 des
prêts versés aux collectivités locales - fait apparaître un volume de
prêts en constante augmentation : la hausse annuelle moyenne est
ainsi de 17,9 p. 100 depuis 1980. Le total des prêts accordés par le
seul groupe C.D.C. - C. E. - C.A.E.C.L. aux départements a ainsi
atteint 6 787 millions de francs en 1983. A ce total il convient

d'ajouter les emprunts contractés auprès d'autres organismes prê
teurs et ceux émis sur le marché obligataire. On constate aussi que
le pourcentage des emprunts accordés aux départements dans l'en
semble des prêts versés aux collectivités locales par le groupe aug
mente régulièrement depuis 1980. Il était de 14,9 p. 100 en 1983
contre 13,1 p. 100 en 1980

Diffusion des informations sur la loi de décentralisation

19180. - 6 septembre 1984. - M. Jacques Delong attire l'at
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisa

tion sur l'insuffisance de l'information donnée par le ministère de
l'intérieur en ce qui concerne les lois de décentralisation. Depuis le
2 mars 1982, date de promulgation de la première loi de décentrali
sation, un nombre important de textes législatifs et réglementaires
portant sur les institutions des collectivités territoriales a été publié.
Ces textes font l'objet de circulaires d'application qui, en règle géné
rale, sont adressées directement aux préfets, commissaires de la
République. Ces documents constituent des sources d'information
précieuses qui, malheureusement, ne sont pas toujours diffusées, ou
avec un retard considérable, aux organes exécutifs des collectivités
décentralisées, notamment au président du conseil général. Cet état
de fait, qui paraît contradictoire avec l'esprit de la loi de décentrali
sation, est préjudiciable à une bonne administration locale ; c'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
favoriser la transmission rapide des informations aux exécutifs des
collectivités décentralisées.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation porte
une attention toute particulière à l'information des élus locaux pour
que ces derniers aient une bonne connaissance des modifications
apportées pour la décentralisation à l'exercice de leurs responsabi
lités. Les circulaires les plus importantes, soit trente-deux au total,
ont toutes été publiées au Journal officiel. Il en a été ainsi, par
exemple, de la circulaire du 22 juillet 1982 concernant le contrôle de
légalité, de la circulaire du 19 avril 1983 concernant le contrôle bud
gétaire, des circulaires des 4 novembre 1983, 27 janvier 1984 et
19 octobre 1984 relatives, la première au transfert de compétences
dans le domaine de l'action sociale et de la santé, la seconde à la
participation des communes aux dépenses d'action sociale et de
santé des départements, la troisième au partage et au transfert des
services d'action sociale et de santé. Il s'agit également des circu
laires des 26 juillet 1983 et 1" février 1984 relatives à l'indemnité de
logement due aux instituteurs. Toutes les circulaires publiées au
Journal officiel relatives à la décentralisation et à la déconcentration
ont été regroupées avec les lois, décrets et arrêtés et publiées en
quatre tomes intitulés ; « Décentralisation. Textes de référence
2 mars 1982/2 mars 1984 ». Une prochaine édition mise à jour sera
bientôt en vente et sera régulièrement mise à jour. Quant aux autres
circulaires, elles sont réunies dans le Bulletin officiel du ministère de
l'intérieur et de la décentralisation dont la périodicité est trimes

trielle. Un exemplaire en est déposé au centre de documentation de
chaque préfecture aux fins de consultation. En ce qui concerne les
autres circulaires adressées aux commissaires de la République,
notamment lorsqu'elles portent sur des points très précis ou de
caractère technique, il n'est pas possible d'en envisager la publica
tion. Cependant, en application des décrets du 10 mai 1982 qui défi
nissent le rôle des commissaires de la République, c'est aux repré
sentants de l'État qu'il appartient de communiquer aux élus locaux
les informations dont ceux-ci peuvent avoir besoin. Il leur a été
demandé d'y procéder avec la plus grande diligence. D'autre part, le
ministère de l'intérieur et de la décentralisation édite un certain

nombre de brochures qui sont largement diffusées auprès des élus.
Ainsi, le bulletin Démocratie locale est adressé neuf ou dix fois par
an à tous les conseillers régionaux et généraux ainsi qu'à tous les
maires et aux élus locaux qui en font la demande. Des plaquettes
spécifiques ont été publiées au sujet des différents transferts de com
pétences, dans le cadre de la campagne « Nouveaux pouvoirs pour
les élus » (transports scolaires, l'action sociale et de la santé, du
permis de construire). Enfin, une centaine de réunions d'élus locaux
ont été organisées au niveau départemental, interdépartemental ou
régional pour faciliter l'information des élus sur ces différents trans
ferts, en étroite liaison avec l'association des maires de France et les
présidents d'associations départementales de maires ainsi qu'avec
l'assemblée des présidents des conseils généraux. Des renseignements
plus approfondis peuvent également être trouvés dans les ouvrages
que la direction générale des collectivités locales publie à la Docu
mentation française et qui prennent place dans la collection
« Décentralisation » subdivisée en trois séries : « textes et documents

d'application », « budgets des collectivités locales », « techniques
locales ». Huit titres ont été publiés à ce jour, deux autres sont sous
presse.

Conditions d'attribution

de la médaille d'honneur départementale et communale

19260. - 13 septembre 1984. - M. Josselin de Rohan expose à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
l'article 7 du décret n° 45-1197 du 7 juin 1945 portant création d'une
médaille d'honneur départementale et communale dispose qu'aucune
proposition ne pourra être formulée pour l'octroi de la médaille
d'honneur départementale et communale en faveur d'un élu cinq ans
après sa cessation de fonctions. Il arrive qu'un certain nombre d'élus
qui se sont dévoués pendant de très nombreuses années au service
de leur commune ne soient pas proposés par leurs successeurs pour
cette distinction. Par ailleurs, un certain nombre d'entre eux font
preuve d'une très compréhensible réserve à l'idée de poser eux-
mêmes leur candidature pour l'attribution de cette médaille. Dans
ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable
d'abroger purement et simplement l'article 7 du décret du
7 juin 1945, afin d'éviter que d'anciens élus méritants ne puissent
bénéficier d'une reconnaissance des services éminents rendus à la

collectivité pour des raisons partisanes ou tout simplement pour
cause de négligence.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 441-49 du code des com
munes, la médaille d'honneur départementale et communale ne peut
être accordée après un délai de cinq ans à partir de la date à
laquelle un candidat aura définitivement cessé ses fonctions. Il n'a
pas échappé au ministère de l'intérieur et de la décentralisation que
cette règle de forclusion risquait de conduire à des situations
contraires à l'équité en cas d'omission de la part des autorités
chargées de formuler les propositions. C'est pourquoi, à diverses
reprises, des circulaires ont été adressées aux commissaires de la
République, leur rappelant les conditions générales d'attribution de
la distinction dont il s'agit et leur demandant d'inviter les maires à
constituer les dossiers réglementaires. Comme il existe deux promo
tions par an, la forclusion ne peut s'appliquer qu'aux élus et aux
agents des collectivités locales dont la candidature aurait été omise
durant dix promotions, malgré la diffusion des instructions susvisées.
Il en résulte que les candidatures rejetées pour forclusion sont très
rares. La question soulevée par M. de Rohan va cependant être
remise à l'étude.

Financement de la taxe locale d'équipement
et de la taxe départementale d'espace vert

19357. - 20 septembre 1984. - M. Maurice Janetti appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentrali

sation sur la perte de recette que subissent les collectivités locales
en raison des dégrèvements sur la taxe locale d'équipement et la
taxe départementale d'espace vert qui sont accordées aux candidats
à la construction d'une maison individuelle qui bénéficient d'un prêt
aidé pour la réalisation de leur projet. Bien que s'agissant de
mesures à caractère social destinées à alléger les charges des
ménages disposant de ressources modestes, il ne lui paraît pas équi
table que celles-ci soient financées indirectement par les collectivités
locales. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
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connaître les dispositions susceptibles d'être prises par l'État pour
compenser cette perte de recette pour les collectivités locales par
analogie aux substitutions existantes.

Réponse. - L'article 1585 C du code général des impôts prévoit
que les collectivités bénéficiaires de la taxe locale d'équipement peu
vent renoncer à percevoir cette taxe, en tout ou partie, sur les
constructions à usage d'habitation édifiées par les organismes
d'H.L.M. qui bénéficient d'un prêt en accession à la propriété, d'un
prêt locatif aidé, ou de primes et prêts du Crédit foncier et qui res
pectent les normes techniques et de prix de revient des bâtiments
d'H.L.M. Cette exonération totale ou partielle de taxe locale d'équi
pement peut également être accordée aux constructions de maisons
individuelles à usage de résidence principale lorsque ces dernières
correspondent aux normes des logements aidés et sont édifiées dans
des emplacements qui ne permettent pas le raccordement à un équi
pement complet de voirie et réseaux divers et situées dans les parties
du territoire communal dont l'urbanisation n'est pas prévue. L'ar
ticle L. 142-2 du code de l'urbanisme permet aux conseils généraux
d'exonérer l'ensemble des constructions édifiées par les organismes
d'H.L.M. de la taxe départementale d'espace vert. Comme le sou
ligne le parlementaire intervenant, ces dispositions se justifient par
leur caractère social ; dans tous les cas, il s'agit d'exonérations facul
tatives, dont l'institution est laissée à la libre appréciation des
conseils élus des collectivités percevant la taxe locale d'équipement
ou la taxe départementale d'espace vert. Les décisions prises en la
matière relèvent donc de la seule responsabilité des collectivités
locales et ne sauraient justifier le versement par l'État d'une com
pensation financière.

Conditions d'attribution

de la médaille d'honneur départementale et communale

19359. - 20 septembre 1984. - M. Pierre Bastié attire l'atten
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les conditions d'attribution de la médaille d'élu communal. En
effet, actuellement le délai maximum pour en faire la demande est
de cinq ans. Il lui demande donc si ce délai ne pourrait être supé
rieur à six ans, durée d'un mandat de maire qui n'aurait pas sou
haité en faire la demande. D'autre part le seul fait de fixer un délai
maximum n'est-il pas contraire à la reconnaissance du travail d'un
élu communal.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 411-49 du code des com
munes, la médaille d'honneur départementale et communale ne peut
être accordée après un délai de cinq ans à partir de la date à
laquelle un candidat aura définitivement cessé ses fonctions. Il n'a
pas échappé au ministère de l'intérieur et de la décentralisation que
cette règle de forclusion risquait de conduire à des situations
contraires à l'équité, en cas d'omission de la part des autorités
chargées de formuler les propositions. C'est pourquoi, à diverses
reprises, des circulaires ont été adressées aux commissaires de la
République, leur rappelant les conditions générales d'attribution de
la distinction dont il s'agit, et leur demandant d'inviter les maires à
constituer les dossiers réglementaires. Comme il existe deux promo
tions par an, la forclusion ne peut s'appliquer qu'aux élus et aux
agents des collectivités locales dont la candidature aurait été omise
durant dix promotions, malgré la diffusion des instructions susvisées.
Il en résulte que les candidatures rejetées pour forclusion sont très
rares. La question soulevée par M. Pierre Bastié va cependant être
remise à l'étude.

Portée d'une délibération du conseil municipal à caractère
« d'autorisation spéciale »

19387. - 20 septembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
vouloir bien lui préciser les moyens dont dispose un conseil muni
cipal pour décider, par anticipation au vote d'un budget, de l'ouver
ture de crédit et de l'autorisation donnée au maire d'engager et de
liquider une dépense d'un grand intérêt et d'une réelle urgence. Il
désire notamment connaître la valeur (et le caractère exécutoire)
d'une délibération par laquelle un conseil municipal s'engage à
ouvrir au prochain budget primitif les crédits afférents à une opéra
tion (et à créer les moyens financiers correspondants), et autorise le
maire à procéder, après l'accomplissement des formalités d'affichage
et de transmission au représentant de l'État de ladite délibération, au
mandatement de la dépense s'y rapportant.

Réponse. - L'article 27 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
dispose que « les dépenses des organismes publics doivent être
prévues à leur budget ». Toutefois, par application de l'article 7 de
la loi du 2 mars 1982, lorsque le budget primitif n'a pas été voté, le
maire peut engager les dépenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. En
matière d'investissement les crédits non consommés du budget de
l'exercice précédent sont reportés et peuvent faire l'objet d'engage
ment et de mandatement de dépenses avant le vote du budget sup

plémentaire. De plus en l'absence de crédits budgétaires au compte
d'imputation de la dépense, il est possible d'effectuer une dépense
imprévue dans la mesure où des crédits ont été régulièrement ouverts
au compte 669 « dépenses imprévues », la régularisation intervenant
par virement des crédits inscrits au compte 669 au profit du compte
d'imputation de cette dépense. Une délibération faisant référence à
des crédits à ouvrir n'entrant pas dans les hypothèses énoncées ci-
dessus n'autoriserait pas le maire à engager et à mandater une
dépense nouvelle. Dans cette hypothèse, le comptable devrait s'op
poser, même en présence d'un ordre de réquisition du maire, au
paiement de la dépense du fait de l'absence ou de l'insuffisance de
crédits budgétaires ou de l'ouverture irrégulière de crédits conformé
ment aux dispositions de l'article 15 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982.

Rôle de la chambre régionale des comptes
et accès à ses rapports et observations

19388. - 20 septembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
vouloir bien lui apporter des précisions sur les dispositions
contenues dans les articles 87 et 88 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, et dans les articles 34 et 38 du décret du 22 mars 1983,
se rapportant aux attributions et interventions de la Cour des
comptes et de la chambre régionale des comptes. Il souhaite notam
ment connaître la nature et la forme des « observations relatives à
leur gestion que la Cour des comptes envisage d'insérer dans son
rapport », observations que le président de la chambre régionale des
comptes doit notifier au maire au moyen de « communications ». De
telles« observations » seront-elles formulées à l'égard de la gestion
de chaque commune ou de certaines ? Par ailleurs, de quels moyens
disposeront les élus locaux (notamment les élus minoritaires) pour
avoir accès à ces observations et rapports.

Réponse. - Les chambres régionales des comptes instituées par la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 sont compétentes pour juger, dans leur
ressort, l'ensemble des comptes des comptables publics des collecti
vités territoriales et de leurs établissements publics. A l'occasion du
contrôle de ces comptes, les chambres régionales des comptes peu
vent être amenées à présenter aux collectivités territoriales soumises
à leur juridiction des observations sur leur gestion (article 87 dernier
alinéa) lorsqu'elles ont relevé des anomalies. L'article 34 du décret
n° 83-224 du 22 mars 1983 relatif aux chambres régionales des
comptes précise la procédure : ces observations font l'objet de com
munications adressées sous la signature du président de la chambre
à l'exécutif de la collectivité ou de l'établissement public concerné.
Le représentant de l'État dans le département ou la région reçoit
copie, pour information, de ces communications. L'exécutif de la
collectivité ou de l'établissement public est tenu de répondre à cette
communication dans le délai fixé par la chambre régionale des
comptes, délai qui ne peut être inférieur à un mois. La loi du
2 mars 1982 prévoit également, dans son article 88, que la Cour des
comptes consacre chaque année une partie de son rapport public à
la gestion des communes, des départements et des régions, établi
notamment sur la base des observations des chambres régionales des
comptes. La Cour des comptes communique à la collectivité
concernée les projets d'insertions au rapport public. La réponse de
la collectivité est publiée in extenso à la suite des observations de la
Cour des comptes. Les observations des chambres régionales des
comptes et a fortiori, celles qui sont inscrites au rapport public de la
Cour des comptes ne sauraient concerner la gestion de toutes les
communes puisqu'elles s'attachent essentiellement à relever les ano
malies ou les irrégularités graves constatées à l'occasion du jugement
des comptes ou du contrôle de la gestion. Ces observations seront
communiquées au maire ou au président de la collectivité ou de
l'établissement public, en tant qu'exécutif. Celui-ci doit les commu
niquer aux élus qui en feraient la demande.

Taxe professionnelle : modalités de réduction
et compensation par les communes

19949. - 18 octobre 1984. - M. Philippe François appelle l'at
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisa
tion sur la prochaine réduction de 10 milliards de francs de la taxe
professionnelle versée par les entreprises. Il lui fait observer que la
taxe professionnelle est un impôt perçu au profit des budgets com
munaux et départementaux. Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui préciser : 1° le mode de réduction alors que les taux
d'imposition de la taxe professionnelle sont fixés par les conseils
municipaux et conseils généraux ; 2° le montant de l'attribution des
ressources aux budgets communaux et aux budgets départementaux
pour compenser cette perte de recettes fiscales.

Réponse. - Dans le contexte général de réduction des prélèvements
obligatoires, le projet de loi de finances pour 1985 comporte des
dispositions permettant d'atteindre l'objectif assigné par le président
de la République, qui a récemment annoncé un allégement de
10 milliards de francs du montant global de la taxe professionnelle
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pour 1985. Ces dispositions, adoptées en première lecture par l As
semblée nationale, visent à atténuer ainsi la charge fiscale des entre
prises par : un dégrèvement sur l'ensemble des cotisations de taxe
professionnelle, calculé par application d'un pourcentage uniforme
de 10 p. 100 ; un abaissement de 6 à 5 p. 100 du taux de plafonne
ment des cotisations par référence à la valeur ajoutée produite par
les entreprises. Ces mesures seront sans incidence pour les res
sources des collectivités locales ; en effet, elles ont le caractère de
dégrèvements qui interviennent sur les cotisations. Leur coût (10 mil
liards de francs environ pour 1985) est entièrement pris en charge
par le budget de l'État. Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de
prévoir, au profit des collectivités locales, la compensation de pertes
qu'elles ne subiront pas.

AGRICULTURE

Calcul de la répartition des charges de la Mutualité sociale
entre les départements

14488. - 15 décembre 1983. - M. Jean-Pierre Blanc demande

à M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si
le Gouvernement envisage une remise en cause des formes d'intégra
tion du revenu brut d'exploitation dans le calcul de la répartition
des charges de la Mutualité sociale entre les départements, par la
non-prise en compte des aides économiques de compensation aux
exploitations subventionnées qui ne peuvent être considérées comme
une richesse productive, et notamment dans les régions de mon
tagne, mais compensent en réalité des handicaps naturels.

Réponse. - En ce qui concerne l'incidence de l'introduction de
résultat brut d'exploitation, il convient tout d'abord de rappeler que
l'emploi de cet indicateur a pour objet de rapprocher l'assiette des
cotisations sociales des facultés contributives réelles des assujettis.
En effet, déterminé à partir du prix des baux, le revenu cadastral
reflète essentiellement le marché locatif des terres et la densité

démographique mais ne reflète pas directement le revenu que l'agri
culteur tire de son exploitation. En revanche, le résultat brut d'ex
ploitation peut être considéré comme représentatif du revenu agri
cole départemental et la correction du revenu cadastral par le
résultat d'exploitation doit permettre d'améliorer la répartition des
charges sociales entre les assujettis. S'il est vrai que toutes les
richesses, y compris les indemnités versées au titre de l'aide à la
montagne, sont prises en compte pour la détermination du résultat
brut d'exploitation, il importe de noter que ces dotations constituent
une aide au revenu et par conséquent un supplément de revenu. Dès
lors, il n'y a pas lieu de les exclure de l'assiette.

Respect unanime des règlements communautaires :
destruction des sous-produits de la vinification

17398. - 17 mai 1984. - M. Roland Courteau expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'aux termes de l'article 39 du règle
ment C.E.E. n° 337/79 modifié, tout viticulteur d'un pays membre
de la C.E.E. doit exécuter une prestation vinique résumant la des
truction des sous-produits de la vinification. La France, au titre de
la campagne 1983-1984, a exécuté cette obligation. Or, selon cer
taines indications, ni l'Italie ni la Grèce, qui n'étaient pas exemptées
de cette obligation, n'ont accompli le même effort. De plus, ils
auraient préféré distiller leurs résidus de vinification sous le régime
de la distillation préventive plus rémunératrice. Il lui demande :
1° s'il est en mesure de confirmer pour l'Italie et la Grèce ce man
quement au règlement communautaire ; 2° dans l'affirmative, s'il
peut être envisagé à rencontre des viticulteurs de ces pays la sup
pression, pour la présente campagne, du bénéfice des autres disposi
tions de soutien de marché : stockage et distillation à haut prix
notamment, distillation exceptionnelle et garantie de bonne fin. En
effet, selon certaines indications des professionnels, qu'il convien
drait de confirmer, pareille sanction serait dans des conditions sem
blables appliquée en France ; 3° plus généralement, s'il ne pense pas
« que les règlements communautaires méritent des sanctions appro
priées évitant des situations confuses créées à ce jour par la spécula
tion ».

Réponse. - Le respect des obligations édictées à l'article 39 du
règlement de base 337/79 fait actuellement l'objet d'une enquête de
la part de la commission des communautés. La France demande à la
commission d'assurer une application harmonieuse des disciplines de
production et de plantation résultant du règlement 337/70 et de se
doter des moyens nécessaires pour y parvenir. Ce point fait l'objet
de discussions au niveau du conseil des ministres de la Communauté

sur la base des propositions de la commission.

Distillation préventive et obligatoire :
équité entre régions

18097. - 28 juin 1984. - M. Pierre Lacour demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser
quelles initiatives le Gouvernement envisage de prendre tendant à
obtenir, dans la réglementation actuelle, la suppression des discrimi
nations existant en matière de distillation préventive et obligatoire
vis-à-vis des régions productrices d'eau-de-vie à appellation d'origine
contrôlée.

Réponse. - Les négociations en cours pour la réforme de l'organi
sation commune de marché des vins de table qui se poursuivent au
niveau du conseil des ministres de l'agriculture font suite aux propo
sitions formulées par la France alors qu'elle assurait la présidence de
la Communauté européenne au cours du premier semestre 1984,
notamment en matière de maîtrise quantitative de la production de
vin de table dans la communauté. La commission avait d'abord réagi
dans son document de juillet 1984, en proposant essentiellement un
programme de mesures structurelles dont l'effet ne pouvait se faire
sentir qu'à moyen terme, et un certain nombre d'adaptations du dis
positif de gestion du marché des vins de table, dont elle escomptait
des économies budgétaires immédiates, mais dont on pouvait sérieu
sement douter de l'efficacité quant au rééquilibrage de l'offre et de
la demande. La plupart de nos partenaires, se rangeant à l'avis du
Gouvernement français, ont insisté sur l'absence de mécanisme de
maîtrise de la production viticole communautaire, notamment dans
la perspective de l'élargissement. Ceux-ci ont donc appuyé le Gou
vernement français dans ses demandes de propositions complémen
taires à la commission. Depuis quelques semaines la commission
paraît avoir tenu compte des propositions françaises, en particulier
en ce qui concerne le déclenchement de la distillation obligatoire
prévue à l'article 41 du règlement C.E.E. 337/79 : la commission
propose de prévoir le déclenchement automatique de cette distilla
tion si un seuil de garantie, fixé à 100 millions d'hectolitres de vin
de table dans la communauté à dix, est dépassé. La commission a
également assoupli ses propositions de juillet 1984 en matière de
politique des structures. La commission paraît donc disposée à
prendre les mesures nécessaires pour restaurer l'équilibre entre
l'offre et la demande de vin de table dans l'esprit de la résolution
adoptée en juin 1984 à l'initiative du Président de la République au
sommet des chefs d'État de Fontainebleau. La discussion qui a com
mencé sur la base de ces propositions à Luxembourg le l er octobre,
va se poursuivre dans les semaines qui viennent. Dans ce cadre, le
Gouvernement français poursuivra auprès de la commission et de
ses partenaires toutes les actions nécessaires pour parvenir à une
politique durable de maîtrise de la production viticole.Il n'existe en
effet pas d'autre alternative pour promouvoir une production de vin
de table de qualité dans la communauté à dix et, a fortiori, après son
élargissement et pour garantir aux viticulteurs un revenu équitable.

Financement communautaire des opérations
de restructuration du vignoble

18668. - 26 juillet 1984. - M. Philippe Madrelle appelle l'at
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les délais concer
nant le financement communautaire des opérations de restructura
tion du vignoble. Il lui rappelle le principe selon lequel les aides
applicables à la restructuration sont acquises à partir du moment où
les dossiers sont agréés. Il souligne les difficultés actuelles que ren
contrent les viticulteurs dont les dossiers ont pourtant été agréés au
13 avril 1984 dans le respect du règlement communautaire. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il compte prendre afin que les viticulteurs concernés puissent
bénéficier de ces aides communautaires dans les délais les meilleurs.

Réponse. - Les viticulteurs girondins concernés par les projets de
restructuration du vignoble agréés par décision du F.E.O.G.A. en
date du 27 avril 1984 ont reçu le montant des primes dues pour les
travaux réalisés à cette date dès les premiers jours de juillet 1984.

Liquidation de retraite d'un salarié, exploitant agricole

18786. - 2 août 1984. - M. Georges Treille expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un salarié qui demande la liquida
tion de sa retraite à soixante ans (c'est son droit) doit, pour en béné
ficier, cesser son activité, y compris son activité d'exploitant agricole.
Si l'abandon de l'activité salariée semble normale, en revanche, il ne
paraît pas admissible d'exiger la cessation d'une activité - celle d'ex
ploitant - pour laquelle il est impossible de demander la liquidation
des droits à la retraite (droit à la retraite à soixante ans non
reconnu). Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
qu'il soit mis fin à cette situation anormale, et que les agriculteurs,
comme tous les autres citoyens, bénéficient de la retraite à
soixante ans.
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Réponse. - Aux termes de l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982
relative à la limitation des possibilités de cumuls entre pension de
retraite et revenus d'activité, toute pension de vieillesse liquidée à
compter de soixante ans, depuis le 1 er avril 1983, par le régime
général de sécurité sociale, le régime des assurances sociales agri
coles ou un régime spécial de retraite, et quel qu'en soit le taux ou
le montant, ne peut désormais être servie qu'à la condition que l'as
suré rompe définitivement tout lien professionnel avec son
employeur, ou, s'il exerce une activité non salariée, qu'il cesse défi
nitivement de la poursuivre. Selon les dispositions qui précèdent, les
agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à une pension de
vieillesse de salarié doivent donc cesser leur activité agricole, ce qui
implique pour eux de céder leurs terres pour ne conserver qu'une
superficie minime, dite « parcelle de subsistance ». Toutefois, il a
paru qu'il convenait de ne pas pénaliser inutilement les pluriactifs
exerçant une ou plusieurs activités relevant de régimes d'assurance
vieillesse dans lesquels l'âge normal de départ à la retraite est de
soixante-cinq ans, et que, conformément à l'objectif de l'ordon
nance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge de
la retraite des assurés du régime général et du régime des assurances
sociales agricoles, il importait en outre de les encourager à libérer
des emplois au profit des jeunes actifs. Aussi ai-je admis que, dans
le cas où l'assuré exerce simultanément à son activité salariée des

professions non salariées relevant de régimes d'assurance vieillesse
dans lesquels, compte tenu de son âge, il ne peut bénéficier d'une
pension liquidée au taux plein ou sans coefficient d'abattement,
voire d'aucune retraite, comme c'est actuellement le cas dans le
régime agricole, il est autorisé à différer la cessation desdites acti
vités jusqu'à l'âge où il sera susceptible de bénéficier d'une telle
pension de retraite dans les régimes concernés. En conséquence, les
agriculteurs pourront donc bénéficier entre soixante et soixante-cinq
ans de leur pension de vieillesse de salarié sans devoir pour cela
cesser leur activité agricole ; cette dérogation cessant toutefois d'être
appliquée à soixante-cinq ans. En ce qui concerne l'abaissement à
soixante ans de l'âge de la retraite dans le régime agricole, cette
question devra faire l'objet d'une large concertation avec les organi
sations professionnelles agricoles.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL

ET COMMERCE EXTÉRIEUR

P.T.T.

Taxation téléphonique

18902. - 9 août 1984. - M. Georges Mouly attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur, charge des
P.T.T., sur la contradiction qu'il semble y avoir entre la réponse
donnée à une question écrite de M. André Audinot, publiée au
Journal officiel du 30 avril 1984, et la disposition C. 30 du décret
n» 84-736 du 27 juillet 1984 portant modification des tarifs des télé
communications dans le régime intérieur. En effet, alors que la
réponse à la question écrite stipule que « la taxation des appels
locaux continuera à être indépendante de la durée aux heures
creuses, c'est-à-dire pendant plus de la moitié de la journée », le
décret est ainsi rédigé : « Les communications locales établies à
partir des postes publics sont taxées à la durée = une impulsion
toutes les six minutes. » Il lui demande, en conséquence, comment il
compte concilier la mise en application du décret avec l'engagement
de maintenir indépendante de la durée la taxation des appels locaux
« pendant plus de la moitié de la journée ».

Réponse. - Le paragraphe C. 30 du décret de taxes n° 84-736 du
27 juillet 1984, que cite l'honorable parlementaire et qui prévoit une
impulsion toutes les six minutes, de jour comme de nuit, se rapporte
à la taxation des communications téléphoniques locales établies à
partir des postes publics (cabines manuelles, libre service ou à pré
paiement). La réponse faite le 30 avril 1984 à une question écrite de
M. André Audinot concernait uniquement la nouvelle modulation
horaire applicable aux appels locaux émis à partir des postes
d'abonnés. Les modalités pratiques d'application définies au para
graphe C. 10 du décret n° 84-313 du 26 avril 1984 prévoient bien,
pour ces communications, une taxation d'une taxe de base toutes les
vingt minutes pendant la période de tarif rouge (8 heures - 18 heures
du lundi au vendredi et 8 heures - 14 heures le samedi) et sans limi
tation de durée pendant le reste de la journée. Elles entreront en
vigueur à partir du 15 février 1985. S'agissant de types différents de
communications, rien ne s'oppose à ce qu'elles fassent l'objet de
tarifications propres, la mise en œuvre technique de ces principes ne
présentant aucune difficulté.

Reclassement des chefs de district
du service des lignes (P.T.T.)

18982. - 16 août 1984. - M. Pierre Lacour attire l'attention de

M. le ministre délégué auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur, charge des
P.T.T., sur la situation de déclassement dans laquelle se trouvent
maintenus les chefs de district du service des lignes de l'administra
tion des P.T.T. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette injustice et s'il compte notamment
permettre aux 350 agents de maîtrise restant aux télécommunications
d'accéder au plus vite à la catégorie A.

Réponse. - Le décret n° 64-512 du 2 juin 1964 permet à tous les
fonctionnaires titulaires de l'administration des P.T.T., appartenant à
un corps classé en catégorie B, et notamment aux fonctionnaires du
corps des chefs de secteur, de faire acte de candidature au concours
interne d'inspecteur, sous certains conditions d'âge et d'ancienneté
de service. Ultérieurement, le décret n° 72-504 du 23 juin 1972, a
ouvert à tous les fonctionnaires de catégorie B de plus de qua
rante ans l'accès au grade d'inspecteur par la voie d'une liste d'apti
tude précédée d'un examen professionnel, dans la limite du neu
vième des titularisations prononcées après concours. De plus, les
chefs de secteur et les chefs de district comptant au moins cinq ans
de services effectifs dans leurs corps, ont bénéficié à deux reprises, à
titre exceptionnel, en 1975 et en 1981, d'un accès supplémentaire à
la catégorie A sous la forme de concours internes spéciaux qui ont
permis à un peu plus de 500 d'entre eux d'accéder au grade d'ins
pecteur. Les négociations engagées au plan interministériel en vue
d'assouplir une nouvelle fois, pour les 350 chefs de district encore
en fonctions aux télécommunications, la procédure d'accès au grade
d'inspecteur, n'ont pas pu aboutir dans le contexte budgétaire actuel.
S'ils ne bénéficient plus des mesures particulières qui leur ont faci
lité à deux reprises l'accès à la catégorie A, les chefs de district
disposent néanmoins des possibilités offertes par la réglementation
en vigueur à tous les fonctionnaires de catégorie B.

Canton de Montmirail (Marne) :
qualité du réseau téléphonique

19092. - 30 août 1984. - M. Jacques Machet appelle l'atten
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre du redé
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T., sur la médiocre qualité du réseau téléphonique du canton de
Montmirail (Marne). Il lui indique en particulier la multiplication
des coupures intempestives des communications aux heures de
pointe et les perturbations rencontrées à l'occasion de l'utilisation
des télécopieurs. Il lui rappelle que pour les P.M.E. et P.M.I. ins
tallées dans cette région la qualité du réseau téléphonique est l'une
des conditions essentielles de leur fonctionnement harmonieux.

Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remé
dier à ces défaillances.

Réponse. - La desserte téléphonique de Montmirail est assurée
actuellement par deux centres de secteur de type Socotel racccordés
sur l'autocommutateur électromécanique de Sézanne. L'accroisse
ment important du volume des communications échangées par les
abonnés de ce secteur, et notamment par les trois entreprises princi
pales, provoque certaines difficultés au niveau de l'écoulement du
trafic. Une solution sera apportée à ce problème dans le courant du
mois de juillet 1985, avec le remplacement des centres de secteur
précités par des unités de raccordement reliées au central électro
nique MT 25 d'Épernay. En attendant cette échéance, l'ensemble des
équipements de télécommunications du réseau de Montmirail ainsi
que les installations privées desservant les entreprises ont fait l'objet
d'un contrôle systématique qui a permis de mettre en évidence
diverses anomalies de fonctionnement. Les travaux nécessaires à

l'élimination des défauts constatés ont été exécutés et la qualité de
service semble désormais satisfaisante. Néanmoins, les agents du
centre principal d'exploitation d'Épernay maintiennent avec les
industries dont il s'agit un contact permanent en vue de résoudre
rapidement les difficultés nouvelles qui pourraient venir à se mani
fester. Il convient de signaler, enfin, que, pour pallier la saturation
actuelle des centres de Montmirail en matière d'écoulement de trafic,
il a été proposé aux trois entreprises précitées - sous réserve de l'at
tribution anticipée des nouveaux numéros de téléphone prévus pour
chacune d'elles lors du remplacement, en juillet 1985, des installa
tions actuelles - un rattachement exceptionnel de leurs lignes sur des
équipements électroniques installés à Sézanne et dépendant du nou
veau central MT 25 d'Épernay. Ces entreprises ayant donné leur
accord à cette opération, celle-ci deviendra effective au début du
mois de novembre prochain, soit quinze jours après la parution de
l'annuaire 1985 de la Marne, dans lequel elles figureront sous une
double numérotation. S'agissant, enfin, du fonctionnement des télé
copieurs, l'enquête effectuée a permis d'établir que seule l'entreprise
Habia connaissait dans ce domaine des difficultés d'utilisation. Les

perturbations ressenties provenaient de l'appareil lui-même, qui a dû
être changé.
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Délai d'installation des lignes téléphoniques

19117. - 30 août 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
des P.T.T., quels efforts seront retenus dans le cadre de la pro
chaine loi de finances pour faire disparaître les délais d'attente qui
restent excessifs dans de nombreux cas, concernant les installations
de lignes téléphoniques.

Réponse. - La diminution des délais d'attente pour le raccorde
ment des lignes téléphoniques reste un souci constant de l'adminis
tration des P.T.T. Des efforts importants y sont consacrés, et les
résultats montrent une amélioration sensible. Ainsi au 30 juin 1983,
37,7 p. 100 des demandes étaient honorées en moins de quinze
jours ; au 30 juin 1984, ce sont 54,3 p. 100 des demandeurs qui sont
raccordés en moins de deux semaines, et l'objectif pour la fin de
l'année est d'en satisfaire dans ce délai plus de 61 p. 100. Pour les
pourcentages de raccordement en moins de 3 mois, les chiffres sont
respectivement de 79 p. 100, 90,5 p. 100 et 91,3 p. 100. Par ailleurs,
et malgré les difficultés techniques que présentent en général ces cas
particuliers, une action est menée en faveur des personnes pour les
quelles un raccordement rapide n'est pas possible. L'objectif fixé
pour cette année est qu'aucune demande ne soit en attente plus de
neuf mois. A titre indicatif, les demandes datant de plus de
neuf mois étaient au nombre de 34 919 au 30 juin 1983, elles ne sont
plus au 30 juin 1984 que 5 663. La diminution de ce délai maximum
restera une des priorités du budget 1985.

Personnel du corps de la revision
des travaux de bâtiment des P.T.T.

19178. - 6 septembre 1984. - M. Louis Mercier attire l'atten
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre du redé
ploiement industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T. sur la situation du personnel du corps de la révision des
travaux de bâtiment des P.T.T. et lui demande s'il envisage : 1° la
fusion des grades de vérificateur et de réviseur ainsi que la remise à
jour de leurs parités indiciaires ; 2° l'augmentation des effectifs, sou
haitable pour un meilleur service ; 3° de nommer des réviseurs en
chef, à la tête des services de bâtiments.

Réponse. - L'administration des P.T.T. se préoccupe depuis plu
sieurs années d'améliorer la situation des fonctionnaires du corps
des vérificateurs et réviseurs des travaux de bâtiment au moyen de
mesures spécifiques. Des propositions ont été faites à plusieurs
reprises pour obtenir la fusion des deux grades de vérificateur et de
réviseur ainsi que la revalorisation des indices terminaux des grades
de réviseur principal et de réviseur en chef. Aucune de ces proposi
tions n'a pu être retenue et les directives données pour suspendre
provisoirement les réformes catégorielles n'ont pas permis l'aboutis
sement des efforts engagés. Les transformations budgétaires réalisées
au cours des dernières années ont permis par contre d'améliorer la
répartition des emplois entre les différents grades du corps et, par
conséquent, d'élargir les perspectives d'avancemenet des intéressés.

Déplacement d'une ligne téléphonique aérienne :
financement des travaux

19514. - 27 septembre 1984 . - M. Jean Arthuis demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T., qui doit supporter la charges des travaux, l'État ou la com
mune, lorsqu'à la suite d'un nouveau tracé de chemin communal,
l'administration des postes et téléphones procède au déplacement
d'une ligne téléphonique aérienne pour la rajuster au nouveau tracé
de la voirie.

Réponse. - La prise en charge des dépenses consécutives au dépla
cement d'ouvrages de télécommunications nécessité par des travaux
réalisés sur des voies communales est réglementée par les disposi
tions de l'article I11-50 de la circulaire du 13 septembre 1966 du
ministère de l'intérieur, relative à la conservation et à la surveillance
des voies de l'espèce : « Les modifications apportées aux lignes de
télécommunications du fait de travaux exécutés dans l'intérêt de la

circulation ou de la conservation de la voie sont à la charge de
l'administration des P.T.T. ; en revanche, les frais de déplacement
d'ouvrages effectué pour d'autres motifs incombent aux deman
deurs. » Les termes de cette circulaire sont conformes à l'avis du

Conseil d'État, en date du 11 juin 1963, qui avait posé le problème
de la primauté du service affectataire principal. Les critères essen
tiels à retenir en la matière sont donc ceux de la nature et de la

destination des travaux exécutés sur le domaine public. Dans ces
conditions, il peut être précisé que l'administration des P.T.T. doit

supporter les frais de déplacement de ses ouvrages si celui-ci est
rendu indispensable par des travaux de voirie (tels qu'élargissement
ou renforcement des voies) ayant uniquement pour objet d'améliorer
la circulation sur une voie existante ou bien de conserver celle-ci en

bon état ; par contre, si ces frais sont dus à la construction d'un
ouvrage entièrement nouveau, ils doivent être assumés par le bénéfi
ciaire de l'opération dont il s'agit. Enfin, il peut y avoir partage des
dépenses lorsque les travaux de voirie sont motivés par un intérêt
spécial, distinct de l'intérêt général concernant le domaine public
communal en cause ; les frais sont alors répartis au prorata du béné
fice que retire de cette réalisation chacune des parties intéressées
(par exemple, réaménagement de voirie à la suite de la construction
de centres commerciaux, de zones industrielles ou de lotissements).

Conservation des bâtiments des postes :
politique ministérielle

19617. - 4 octobre 1984. - M. Marcel Vidal attire l'attention de

M. le ministre délégué auprès du ministre du redéploie
ment industriel et du commerce extérieur, chargé des
P.T.T. sur l'état du patrimoine, notamment quant à la bonne conser
vation des bâtiments qui accueillent le public. Ici sont plus particu
lièrement visés les hôtels des postes. L'effet des ans, l'usure des
matériaux et l'évolution de la demande du public entraînent parfois
l'inadéquation entre la qualité de la conservation et ce qu'il est nor
malement attendu du bon fonctionnement du service public. Aussi, il
lui demande la politique que son département entend suivre quant
au maintien d'un état convenable et fonctionnel des bâtiments

ouverts au public.

Réponse. - La nécessité de préserver le bon état d'entretien et de
conservation des immeubles destinés à accueillir les usagers n'a pas
échappé à l'attention du ministre chargé des P.T.T., qui a engagé
une politique résolue de restauration du patrimoine immobilier de
l'administration des P.T.T. Il est précisé à l'honorable parlemenetaire
qu'un programme de rénovation des bureaux de poste a été entrepris
ayant pour objet une remise en état des bâtiments qui permette une
politique raisonnable de conservation du patrimoine immobilier,
ainsi qu'une amélioration de l'accueil des usagers aux guichets et
des conditions de travail des agents affectés dans ces établissements.
Les opérations de rénovation concernent en priorité les bâtiments de
plus de dix ans, n'ayant pas fait l'objet d'une remise en état depuis
une décennie. Une enveloppe, déterminée dans le cadre du plan de
développement, est affectée chaque année à de telles opérations.
C'est ainsi que, sur les exercices de 1981 et 1982, il a été consacré
146 millions de francs à la rénovation du patrimoine domanial.
Depuis 1983, l'effort s'est accentué, avec le souci de privilégier les
bureaux de poste. A cet effet, les crédits alloués à de telles opéra
tions en 1983 s'élevaient à 117 millions de francs, puis à 215 mil
lions de francs en 1984, et atteindront un montant total de 220 mil
lions de francs en 1985. Il est prévu que cet effort se poursuive en
application du plan pluriannuel 1984-1989.

ÉDUCATION NATIONALE

Création d'un réseau de bibliothèques
en sciences humaines et sociales

14260. - 1" décembre 1983. - M. Francisque Collomb
demande à M. le ministre délégué à la culture quelles sont les
intentions du Gouvernement en ce qui concerne la mise en place
d'un réseau de bibliothèques en sciences humaines et sociales. (Ques
tion transmise à M. le ministre de l'éducation nationale).

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale attache une très
grande importance au développement de la documentation et de l'in
formation scientifique et technique pour les chercheurs, les ensei
gnants et les étudiants, qui disposent notamment des ressources
contenues dans les bibliothèques universitaires et interuniversitaires.
En ce qui concerne plus spécialement le secteur des sciences
humaines et sociales, le ministère de l'éducation nationale partici
pera à toute action visant à assurer une meilleure transparence de la
documentation détenue dans les établissements d'enseignement supé
rieur et de recherche, et appuie vigoureusement les efforts menés
sous la direction du ministère de l'industrie et de la recherche pour
aboutir à une meilleure coordination entre les diverses bibliothèques
participant à l'activité de ces établissements.

Coopérants français enseignant au Maroc :
garantie d'emploi

15276. - 2 février 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de l'éducation nationale quelles
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mesures il compte prendre pour que les coopérants français ensei
gnant actuellement au Maroc, dont le contrat ne sera pas renouvelé
à la fin de l'année scolaire, ne se retrouvent demandeurs d'emplois,
au mois de septembre.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale a toujours veillé
à ce que les coopérants français enseignant à l'étranger, dont le
contrat n'était par renouvelé, retrouvent un poste en France. La
conjoncture actuelle rend, cette année, plus difficile la recherche
d'une solution administrative au problème posé par le non-
renouvellement du contrat des enseignants en coopération. La titula
risation des auxiliaires prévue par la loi du 11 juin 1983 enlève toute
souplesse dans la gestion des emplois budgétaires du ministère de
l'éducation nationale au moment où les gouvernements étrangers
estiment devoir remplacer les coopérants français par des ensei
gnants nationaux. Compte tenu de ce contexte la situation se pré
sente comme suit : I. - Coopérants exerçant dans le second degré. 1.
- Les personnels titulaires rentrant du Maroc bénéficieront des
garanties habituelles prévues par la loi du 13 juillet 1972 ; ils partici
peront au mouvement de l'ensemble des personnels de leur corps et
recevront une affectation pour la rentrée 1984. 2. - Les personnels
non titulaires ont été invités à adresser une demande de poste au
ministère de l'éducation nationale. Une affectation leur sera pro
posée dans une académie. Cette disposition s'applique également
aux personnels de l'enseignement supérieur. Cette procédure a
permis les années précédentes de répondre aux demandes présentées
par les coopérants non titulaires rentrant en France. II. - Coopérants
en fonction dans l'enseignement supérieur. 1. - Les enseignants non
titulaires qui ont exercé leurs fonctions pendant deux ans à temps
plein dans l'enseignement supérieur au titre de la loi n° 72-659 du
13 juillet 1972 et qui étaient en fonction au 14 juin 1983, date de la
publication de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983, pourront se pré
senter aux emplois réservés créés dans les établissements publics
d'enseignement supérieur sous réserve de remplir les conditions
exigées pour l'accès à ces emplois. La procédure du recrutement est
celle qui est en vigueur dans l'enseignement supérieur. 2. - Les dis
positions prévues dans le projet du décret instituant les conditions
exceptionnelles d'accès au corps des adjoints d'enseignement en
faveur des personnels enseignants non titulaires qui sont en fonction
dans les établissements d'enseignement supérieur au titre de la loi
du 13 juillet 1972 seront applicables à ceux qui n'auront pu être
nommés sur des emplois de l'enseignement supérieur.

Situation du Muséum d'histoire naturelle de Paris

15761. - 23 février 1984. - M. Henri Belcour attire l'attention
de M. le ministre délégué à la culture sur la situation du
Muséum d'histoire naturelle de Paris. Ce dernier est, en effet, dans
un état de quasi-abandon du fait d'un manque de locaux et de
moyens nécessaires à l'entretien et à la mise en valeur de nom
breuses collections d'animaux naturalisés dont il a pu être proprié
taire au cours de ses différentes acquisitions. Il lui demande donc
s'il a arrêté un projet pour refaire de ce musée l'instrument de la
culture populaire qui, à juste raison, est si chère au Gouvernement
(question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale).

Réponse. - Le patrimoine constitué par les musées placés sous la
tutelle du ministère de l'éducation nationale, et notamment le
Muséum national d'histoire naturelle, présente une grande impor
tance pour l'élaboration et la diffusion de la culture scientifique et
technique. Un programme de rénovation de ces musées scientifiques
et techniques est actuellement à l'étude, et devrait permettre une
amélioration sensible de leur situation.

Transfert des compétences
et financement des transports scolaires

17906. - 14 juin 1984. - M. Jean-Pierre Blanc attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
ses services accordaient aux départements, avant la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983, complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à
la répartition des compétences entre les communes, les départements,
les régions et l'État, des subventions selon des modes de calcul
tenant compte de plusieurs indices, afin de tendre à un subvention
nement moyen théorique de 65 p. 100 du coût du transport scolaire.
Il lui demande quel est le mode de calcul de 65 p. 100 annoncé par
l'article 2 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983. Il lui demande en
outre quelles dispositions il compte prendre pour que les départe
ments qui percevaient précédemment des subventions supérieures à
cette moyenne nationale de 65 p. 100 ne se trouvent pas injustement
pénalisés et si un relèvement de leurs subventions est prévu.

Réponse. - Le taux de 65 p. 100, prévu pour les départements où
les transports scolaires sont gratuits à la date du 30 juin 1983, s'ap
plique à une dépense subventionnable déterminée en fonction, d'une

part, du nombre d'élèves ouvrant droit à l'aide de l'État, conformé
ment au décret n° 69-520 du 31 mai 1969, d'autre part, des hausses
de tarifs et de prix autorisées à l'échelon national. Ce taux ne
couvre donc que les dépenses de transport des élèves de l'enseigne
ment élémentaire et des enseignements généraux, agricoles et profes
sionnels, fréquentant un établissement public ou un établissement
privé signataire d'un contrat d'association ou d'un contrat simple.
Ainsi en sont exclues les charges résultant des transports d'élèves
d'écoles maternelles en zone rurale. Par ailleurs, la base de référence
servant à déterminer le montant de la compensation financière attri
buée aux départements et aux autorités compétentes pour l'organisa
tion des transports urbains est constituée par les ressources consa
crées par l'État aux transports d'élèves pendant l'année scolaire
1983-1984. Lors de la répartition des dotations de cette dernière
campagne, il a été tenu compte, pour les départements assurant la
gratuité, du taux de subvention pratiqué dans chacun d'eux et en
particulier des majorations de taux accordées au titre du décret
n° 76-46 du 16 janvier 1976. De même les dotations d'une trentaine
de départements, où le taux de base de 65 p. 100 n'était pas atteint,
ont été ajustées en conséquence afin que le transfert de compétences
s'effectue dans les meilleures conditions le 1 er septembre 1984.

Val-d'Oise : financement des classes de découverte

18208. - 5 juillet 1984. - Mme Marie-Claude Beaudeau attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les

conséquences de la note de service adressée à MM. les inspecteurs
d'académie en date du 17 septembre 1982 portant le nombre des
animateurs accompagnant obligatoirement les classes de découverte
à deux. Compte tenu de l'existence de 500 classes de découverte
dans le Val-d'Oise, l'application de cette circulaire entraînera une
dépense de 6 500 000 F insupportable pour le budget du conseil
général de ce département. Compte tenu des conséquences finan
cières de l'application de cette circulaire, du coût déjà élevé de ces
classes, du risque de voir remise en cause l'existence d'un certain
nombre de projets, elle lui demande quelle aide il peut apporter aux
conseils généraux pour maintenir et développer les classes de décou
verte dont l'intérêt pédagogique et social est incontestable. Elle
demande en outre si le principe d'un encadrement de ces classes par
un normalien ne pourrait pas être envisagé, celui-ci bénéficiant
cependant de la prime d'équipement actuellement versée aux anima
teurs.

Réponse. - Le nombre des animateurs de classes de découverte
fixé par la note de service n° 82-399 du 17 septembre 1982 ne
modifie pas celui que prévoyait la réglementation antérieure des
classes appelées alors classes transplantées ou classes de nature. La
circulaire n° 64 461 du 27 novembre 1964 relative aux classes de

neige mentionnait en effet au point 17 Encadrement : « Un anima
teur supplémentaire et un enseignant de ski », et la circulaire
n° 71-160 du 6 mai 1971 réglementant l'organisation des classes de
mer et classes vertes précisait au titre II-2 Encadrement : « Pour
chaque classe au moins deux animateurs de plein air ayant reçu une
formation pour l'encadrement des collectivités d'enfants ou d'adoles
cents, et, dans les classes de mer en particulier, qualifiés pour l'étude
du milieu ». La note de service n° 82-399 du 17 septembre 1982 est
donc plutôt moins contraignante à ce sujet puisqu'elle prévoit :
« Pour chaque classe ou pour deux classes à effectifs réduits repré
sentant au total l'effectif moyen d'une classe, deux animateurs ayant
reçu une formation pour l'encadrement des collectivités d'enfants ou
d'adolescents ». En ce qui concerne l'intervention des élèves-
instituteurs dans les classes de découverte, la note de service citée
ci-dessus indique au titre IV 3.1.3 « qu'éventuellement et chaque fois
que les conditions locales le permettent un ou plusieurs élèves-
instituteurs pourront compléter l'équipe d'encadrement après avoir
reçu une formation préalable dans ce domaine ». La participation
des élèves-instituteurs à l'encadrement desdites classes est également
prévue dans le cadre des actions de formation organisées dans les
écoles normales sous forme de stages pratiques consacrés aux acti
vités éducatives complémentaires de l'école. Leur rôle au sein d'une
équipe d'encadrement peut alors prendre des formes différentes
selon leur situation au moment du départ avec la classe : s'ils sont
en stage pédagogique, leur tâche est essentiellement d'ordre pédago
gique aux côtés de l'instituteur responsable de la classe. S'ils sont en
stage de formation aux activités complémentaires de l'école, ils peu
vent dans certaines conditions tenir le rôle d'animateurs. De façon
générale, la nouvelle réglementation des classes de découverte, qui
fait l'objet d'une étude approfondie en concertation avec les repré
sentants des partenaires directement concernés (associations organi
satrices, départements ministériels, association des maires de France,
parents d'élèves, organisations syndicales représentatives des ensei
gnants), répond au souci d'améliorer les conditions de fonctionne
ment de ces classes tant sur le plan de l'efficacité et de la qualité
des prestations offertes que sur celui de la sécurité des élèves, sans
appoter de charges financières supplémentaires trop lourdes aux
organisateurs, tout particulièrement en ce qui concerne la composi
tion de l'équipe d'encadrement. Une enquête menée récemment à ce
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sujet auprès des autorités scolaires du Val-d'Oise fait apparaître que
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation, a été amené à prendre contact avec les municipalités
particulièrement concernées en vue de trouver une solution satisfai
sante au problème qui se pose pour l'organisation des classes de
découverte.

Création d'un C.A.P Garçon de café

18320. - 5 juillet 1984. - M. Michel Alloncle attire l'attention
de M. le Premier ministre sur une revendication plusieurs fois
renouvelée, des hôteliers-restaurateurs dont les unions départemen
tales soulignent avec force les préoccupations. Cette catégorie pro
fessionnelle fait remarquer qu'il n'existe actuellement aucune forma
tion spécifique au métier de cafetier et plus particulièrement à celui
de garçon de café. A l'évidence, une formation du type C.A.P.
Garçon de café offrirait aux jeunes gens la possibilité de mieux
connaître ce métier et de mieux l'exercer. Il lui demande de bien

vouloir lui faire connaître quelle suite a été envisagée ou sera
donnée à cette demande, qui préoccupe vivement l'ensemble de la
profession concernée, et que la situation économique actuelle rend
de plus en plus urgente. (Question transmise à M. le ministre de l'édu
cation nationale).

Création d'un C.A.P. Garçon de café

18331. - 12 juillet 1984. - M. Pierre Lacour attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les

préoccupations exprimées par la confédération française des hôte-
liers,restaurateurs et cafetiers à l'égard de l'absence de formation
spécifique au métier de cafetier, notamment à celui de garçon de
café. Cette confédération estime qu'une formation du type C.A.P.
Garçon de café pourrait offrir la possibilité à un nombre plus
important de jeunes de connaître ce métier, d'acquérir des connais
sances précises telles que les langues, la qualité de l'accueil et l'utili
sation de techniques particulières ou encore la réglementation pénale
et économique. Par ailleurs, les établissements concernés s'acquittent
régulièrement de la taxe d'apprentissage alors qu'aucune formation
spécifique n'existe à l'heure actuelle. Aussi lui demande-t de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage, et sous quels
délais, de mettre en place cette formation spécifique. (Question trans
mise à M. le ministre de l'éducation nationale).

Création d'un C.A.P. Garçon de café

18364. - 12 juillet 1984. - M. Pierre Sicard attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'absence de

formation et de diplôme sanctionnant cette formation pour la profes
sion de garçon de café. Il lui demande de lui exposer les démarches
qu'il entend entreprendre afin que soit créé dans les plus brefs délais
un C.A.P. de garçon de café. (Question transmise à M. le ministre de
l'éducation nationale).

Création d'un C.A.P. Garçon de café

18518. - 19 juillet 1984. - M. Jacques Genton attire l'atten
tion de M. le Premier ministre sur la revendication de la profes
sion de cafetier et lui rappelle qu'il n'existe aucune formation parti
culière au métier de cafetier et notamment à celui de « garçon de
café ». Il lui demande dans quelle mesure un enseignement spéci
fique pourrait être dispensé aux jeunes se destinant à exercer cette
profession, enseignement sanctionné par un C.A.P. Garçon de café.
(Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale).

Réponse. - Comme pour toute demande de création d'un diplôme
de l'enseignement technologique, l'hypothèse de la création du certi
ficat d'aptitude professionnelle de garçon de café sera examinée lors
d'une prochaine réunion de la 17 e commission professionnelle
consultative « tourisme-hôtellerie-loisirs » où siègent notamment les
représentants des syndicats d'employeurs et de salariés du secteur
professionnel concerné. Il est néanmoins signalé à l'honorable parle
mentaire que la création prochaine, demandée par cette commission
professionnelle consultative, en sa réunion plénière du 19 juin 1984,
d'une mention complémentaire de barman, accessible aux titulaires
du certificat d'aptitude professionnelle Employé de restaurant ou du
brevet d'études professionnelles Hôtellerie-collectivités, option ser
vice, devrait répondre à la demande des représentants de ce secteur
professionnel.

Nature des dépenses de fonctionnement prises en charge par
les communes, au titre du forfait communal versé aux
classes du premier degré sous contrat d'association.

18673. - 26 juillet 1984. - M. Jean Arthuis demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si, parmi les dépenses de

fonctionnement des classes sous contrat d'association, retenues pour
l'établissement du forfait communal, peut être pris en compte un
montant de loyer versé par un organisme de gestion des écoles
catholiques (O.G.E.C.) à une association propriétaire des locaux de
l'école. En effet, si la circulaire de l'éducation nationale n° 50 du
14 février 1961 semble exclure des dépenses de fonctionnement la
location des immeubles, le décret n° 60-745 du 28 juillet 1960, dans
son article 15, pose le principe de la gratuité de l'externat simple
dans le cadre du contrat d'association et n'admet l'institution d'une

contribution familiale que dans quatre cas limitativement énumérés
et parmi lesquels ne figure pas un montant de loyer. En outre, les
éléments servant à déterminer le montant du forfait d'externat sont
établis sur le coût des établissements d'enseignement de l'État et le
plan comptable desdits établissements comporte bien une rubrique
« loyer » dans les charges de fonctionnement.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes. Les dépenses à prendre ei: compte
pour la définition des frais de fonctionnement servant de base au
calcul du forfait communal des établissements d'enseignement privés
de premier degré sous contrat d'association sont celles énumérées à
la circulaire n° 50 du 14 février 1961, toujours en vigueur et rappelée
par la circulaire n° 78-472 et n° 78-359 bis du 20 octobre 1978 prise
sous le double timbre Intérieur et Éducation. Elles concernent les

dépenses de fonctionnement et d'entretien courant des locaux
affectés à l'enseignement, l'entretien et le renouvellement du mobi
lier scolaire et du matériel collectif d'enseignement, les imprimés et
registres à l'usage des classes et la rémunération des femmes de
ménage dans les écoles maternelles. Sont exclus les frais de grosses
réparations, les travaux et acquisitions constituant un nouvel inves
tissement et visant à l'accroissement du patrimoine de l'école ainsi
que l'achat ou la location des immeubles et des meubles affectés aux
classes sous contrat. La même circulaire précise que les dépenses qui
ne sont pas prises en compte dans le calcul du forfait communal
peuvent être couvertes, soit par les ressources propres de la personne
physique ou morale propriétaire de l'établissement, soit par la
contribution des familles prévue à l'article 15 du décret n° 60-745 du
28 juillet 1960 modifié. En effet, de même que les dépenses corres
pondant à l'amortissement des immeubles peuvent être mises à la
charge des familles lorsque l'établissement est propriétaire, en appli
cation de l'article 15 du décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 modifié,
de même le montant du loyer doit pouvoir être mis à leur charge
lorsque l'établissement est locataire. Admettre que le loyer fait partie
des dépenses de fonctionnement aboutirait en fait à créer une diffé
rence injustifiée entre les écoles selon qu'elles sont propriétaires ou
locataires des locaux qu'elles occupent.

Conditions d'inscription sur la liste d'aptitude
aux fonctions de conseiller d'orientation stagiaire

19020. - 16 août 1984. - M. René Regnault appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions

d'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de conseiller
d'orientation stagiaire. En effet, peuvent être inscrits sur cette liste
d'aptitude les conseillers d'orientation non titulaires exerçant leurs
fonctions dans les C.I.O., ainsi que les conseillers d'orientation tra
vaillant en P.A.I.O. ou en mission locale, rémunérés sur le budget du
ministère de l'éducation nationale dès lors qu'ils remplissent en
outre toutes les conditions de nomination à un emploi public. Ainsi,
des contractuels exerçant la même fonction mais dans une P.A.I.O.
dont le statut, choisi pour des raisons de commodités financières, est
un statut d'association ne pourraient, semble-t- pas prétendre à
cette inscription sur la liste d'aptitude parce qu'ils ne sont pas rému
nérés sur des fonds du ministère de l'éducation nationale. Alors

même que la gestion d'une P.A.I.O. par un G.R.E.T.A., qui ne
constitue pourtant qu'un « transit » des fonds du ministère de la for
mation professionnelle par un organisme relevant du ministère de
l'éducation nationale, permet aux contractuels exerçant pour elle de
s'inscrire sur la liste d'aptitude. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser les dispositions relatives à l'inscription sur
la liste d'aptitude et tout particulièrement celles, s'il en existe, liées à
l'origine des fonds utilisés pour la rémunération des conseillers
d'orientation contractuels.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale précise, s'agissant
des personnels contractuels recrutés pour exercer les fonctions de
conseiller d'orientation dans les permanences d'accueil, d'informa
tion et d'orientation (P.A.I.O.) et les missions locales mises en place
en application de l'article 4 de l'ordonnance n° 82-273 du
26 mars 1982 relative aux mesures destinées à assurer aux jeunes de
seize à dix-huit ans une qualification professionnelle et à faciliter
leur insertion sociale, que seule la titularisation des personnels
contractuels recrutés par les G.R.E.T.A. - soit, juridiquement, par
l'établissement public d'enseignement d'appui du G.R.E.T.A. - rem
plissant les conditions prévues à l'article 4 du décret n° 83-688 du
25 juillet 1983 fixant des conditions exceptionnelles d'accès au corps
de directeurs de centre d'information et d'orientation et conseillers
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d'orientation, peut être envisagée. Il résulte en effet des dispositions
de cet article que ne sont pas concernés par ces modalités d'accès
les agents non titulaires qui ne relèvent pas de l'éducation natio
nale : il en va ainsi des personnels recrutés soit par une collectivité
locale, soit par une personne morale de droit privé telle qu'une mis
sion locale constituée sous la forme d'une association. La titularisa

tion des premiers ne peut, au demeurant, être immédiate dans la
mesure où elle ne peut s'effectuer, aux termes de l'article 73 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela
tives à la fonction publique de l'État, que sur des emplois perma
nents à temps complet « qui sont vacants ou qui seront créés par les
lois de finances ». L'intégration des personnels contractuels qui exer
cent leurs fonctions de conseiller d'orientation dans les P.A.I.O.

après avoir été recrutés par les G.R.E.T.A. est donc subordonnée à
l'existence de supports budgétaires suffisants que le ministre de
l'éducation nationale s'efforce de dégager dans le cadre de la prépa
ration du budget de 1985.

C.R.E.P.S. des Antilles et de la Guyane
formation des professeurs adjoints

19050. - 16 août 1984. - M. Raymond Tarcy appelle l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation

préoccupante des élèves de la promotion P.A.2 (professeur adjoint,
2° degré) du C.R.E.P.S. (centre régional d'éducation physique et
sportive) des Antilles et de la Guyane. En effet, la prochaine dispari
tion de la formation de professeur adjoint et son remplacement par
le concours national, pour lequel le Gouvernement ne prévoit pas
une augmentation du nombre de places, provoquent, à juste titre,
l'inquiétude de ces étudiants. Dans ces conditions, il souhaiterait
connaître les mesures envisagées pour l'insertion de ces jeunes
actuellement en formation de professeur adjoint.

Réponse. - En 1984, 531 candidats et candidates se sont présentés
au concours de recrutement des professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive. 290 d'entre eux ont été admis. Toutes disposi
tions ont été prises pour que les étudiants ayant échoué au concours
de 1984 puissent être autorisés à redoubler dans des conditions satis
faisantes en 1984-1985. A cet effet, huit centres régionaux d'éduca
tion physique et sportive (C.R.E.P.S.) ont été retenus pour assurer
ces redoublements. Ce sont les C.R.E.P.S. de Montry pour les
sportifs de haut niveau, jeunes gens et jeunes filles, C.R.E.P.S. de
Talence, Toulouse, Dinard pour les jeunes gens, C.R.E.P.S. de Watti
gnies, Dijon, Aix-en-Provence pour les jeunes filles, C.R.E.P.S. de
Pointe-à- Pitre pour les étudiants des départements et territoires
d'outre-mer (D.O.M.-T.O.M.). Aucune décision n'a encore été prise
quant au nombre de places qui seront offertes aux prochains
concours de recrutement de professeurs adjoints d'éducation phy
sique et sportive. Ces points feront l'objet d'un examen attentif du
ministre de l'éducation nationale après consultation des organisa
tions syndicales représentatives.

Enseignement du breton en Ile-de-France

19174. - 6 septembre 1984. - M. Pierre Salvi demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui

apporter des précisions sur l'enseignement du breton en général et
notamment dans la région Ile-de-France. Il semblerait en effet que le
nombre d'heures assurées soit en diminution et que celui des ensei
gnants soit très inférieur aux besoins apparaissant dans les lycées de
la région parisienne. Les précisions demandées portent non seule
ment sur l'année scolaire 1983-1984 mais également sur 1984-1985.

Réponse. - A la fin de l'année scolaire 1982-1983, il est apparu
que des cours de culture et langue bretonnes avaient été organisés
dans une quinzaine d'établissements de la région parisienne dans des
conditions très diverses mais qui, pour la plupart, ne s'inscrivaient
pas dans la réglementation en vigueur en dépit de l'effort accompli
en faveur des cultures et langues régionales, à partir de 1982, et des
nouvelles dispositions prises à cette date. Deux types de difficultés
sont alors apparus : à la suite de diverses pressions, des cours
avaient été pris en charge par des personnes qui, n'étant ni titulaires
ni auxiliaires de l'éducation nationale, n'avaient pu être rémunérées ;
les deux tiers des soixante élèves inscrits dans les lycées parisiens
assurant cet enseignement n'étaient pas des élèves de ces établisse
ments mais des adultes. Face à cette situation, deux séries de
mesures ont été prises au début de l'année scolaire 1983-1984. Il a
été ainsi décidé que : tous les cours mis en place durant les années
scolaires 1982-1983 et 1983-1984 seraient payés, même ceux qui
avaient été dispensés dans des conditions non réglementaires et pour
lesquels les chefs d'établissement estimaient que l'on avait quelque
peu abusé de leur bonne foi. Compte tenu de la conviction et du
dévouement des personnes qui avaient assuré ces enseignements, des
mesures tout à fait exceptionnelles ont été prises pour qu'elles soient
payées. Des procédures inhabituelles ayant dû être employées, les

délais ont été assez longs. Mais tous les paiements ont été aujour-
d'hui effectués. Un dispositif plus rationnel serait arrêté pour la ren
trée 1984-1985 et un entretien pourrait avoir lieu avec les personnes
ayant assuré un enseignement ces dernières années de façon à
rechercher les possibilités d'harmoniser leur souhait de poursuivre
cette activité avec les besoins et les moyens du système éducatif.
Actuellement, il est prévu que cet enseignement sera dispensé dans
deux établissements, dans chacune des trois académies, les provi
seurs et principaux des autres lycées et collèges n'ayant pas été saisis
de demandes, sauf dans quelques cas isolés pour lesquels des solu
tions seront trouvées. En outre, les cours pour adultes seront orga
nisés dans le cadre de la formation continue. Il convient d'ailleurs

de donner à ce problème sa vraie dimension : si un petit nombre de
personnes souhaite dispenser cet enseignement et multiplie à ce titre
des démarches de toutes sortes, force est d'admettre que les
demandes des familles adressées aux chefs d'établissement ou à l'ad

ministration académique restent très limitées. De plus, une nouvelle
enquête a été faite à la rentrée dans chaque établissement de la
région parisienne, et les élèves intéressés ainsi que leurs parents
auront eu une possibilité supplémentaire de se faire connaître auprès
des chefs d'établissement ou des services académiques. Les résultats
de cette enquête permettront aux responsables académiques de
mettre en place de façon définitive pour l'année scolaire 1984-1985
des cours pouvant répondre à la demande des familles. Ces mesures
montrent à l'honorable parlementaire le carractère exceptionnel de
l'attitude du ministère de l'éducation nationale en ce domaine : mise

en place de procédures inhabituelles, rémunération d'activités que
certains chefs d'établissement croyaient bénévoles, présence d'adultes
dans des cours destinés à des lycéens et maintien de ces cours dans
des conditions de gratuité tout à fait exceptionnelles.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE

Institut de recherches sur le cancer de Lille : crédits

8756. - 5 novembre 1982. - M. Roger Poudonson appelle l'at
tention de M. le Premier ministre sur la situation préoccupante
de l'institut de recherches sur le cancer de Lille. En effet, selon des
informations qui lui ont été communiquées, il semblerait que l'ins
titut, qui mène une activité de recherche à vocation nationale et qui,
depuis dix ans, a considérablement développé ses activités, occupant
une place plus qu'honorable dans la compétition scientifique inter
nationale, serait gravement menacé dans son fonctionnement en
raison de la diminution, voire de la suppression, de plusieurs sub
ventions de fonctionnement assurant sa pérennité et notamment
d'une subvention de la sécurité sociale. Il lui demande de préciser la
nature des initiatives qu'il envisage de prendre afin d'assurer le
maintien et le développement de cet institut, dont il est lui-même
administrateur. (Question transmise à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale).

Réponse. - Le retrait progressif de la sécurité sociale du finance
ment du fonctionnement de l'institut de recherches sur le cancer de

Lille avait été décidé en 1978, la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés estimant que le concours de l'assu
rance maladie devait porter sur des programmes de recherche ponc
tuels. Néanmoins, compte tenu de l'intérêt de cette recherche, il a
été accordé sur les fonds d'action sanitaire et sociale, au titre de
l'année 1984, une dotation de fonctionnement de 100 000 F.

Suppression de la franchise postale (sécurité sociale)

10516. - 10 mars 1983. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale à quelle date le Gouvernement compte
déposer devant le Parlement le projet de loi supprimant la franchise
postale dont bénéficiaient les assurés sociaux pour leur correspon
dance avec les caisses de sécurité sociale.

Réponse. - Compte tenu des problèmes posés d'une manière géné
rale par la suppression des franchises postales, qui font actuellement
l'objet d'une étude, il n'est pas envisagé de supprimer la dispense
d'affranchissement dont bénéficient les ressortissants des régimes
pour lesquels est intervenu l'arrêté d'application prévu à l'ar
ticle L. 61 du code de la sécurité sociale.

Suppression du forfait hospitalier

12837. - .21 juillet 1983. - M. André Bohl demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

quelles mesures elle compte prendre pour respecter la volonté du
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législateur en matière de forfait hospitalier. Lors de la discussion au
Sénat comme à l'Assemblée nationale, il n'a été à aucun moment
question de séparer la participation au titre du ticket modérateur en
participation au titre du forfait hospitalier par réduction du ticket
modérateur. La circulaire 83 M 578 du 22 avril 1983, relative au
forfait journalier dans les établissements hospitaliers interprète de
façon erronée la volonté du législateur. En son paragraphe 1.2, les
commentaires ne sont pas conformes à l'esprit ni à la lettre de la loi.

Réponse. - Le forfait journalier, institué par l'article 4 de la loi du
19 janvier 1983, répond au souci de faire participer fiancièrement les
assuiés aux frais occasionnés par leur hébergement ou celui de leurs
bénéficiaires en milieu hospitalier. Ce forfait ne constitue pas un
nouvel élément du prix de journée, mais il se traduit par une nou
velle recette pour l'établissement sanitaire, distincte des produits
hospitaliers provenant de la facturation des frais de séjour sur la
base des prix de journée applicables. Lorsqu'une participation finan
cière est laissée à la charge des assurés au titre du ticket modérateur
et que cette participation est égale ou supérieure au montant du for
fait journalier, la loi a prévu que les assurés n'auront pas à sup
porter une charge financière supérieure à ce qui résulterait normale
ment du paiement du seul ticket modérateur. Les assurés prennent
donc en charge de façon distincte, d'une part, le forfait journalier
qui apparaît en recette atténuative pour l'établissement et, d'autre
part, un ticket modérateur réduit du montant du forfait. La partici
pation de l'assuré reste donc identique à celle due au titre du ticket
modérateur avant mise en place du forfait journalier.

Harmonisation des régimes de retraite

14642. - 22 décembre 1983. - M. Jean-Paul Bataille attire l'at
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la situation dans laquelle vont se trouver
à compter du 1 er janvier 1984 des commerçants et les artisans. Il
était en effet prévu qu'une concertation serait engagée avec les orga
nisations professionnelles et leurs régimes d'assurance vieillesse
concernés, afin de déterminer les modalités, le financement et les
délais qui permettraient à ces professions de bénéficier de l'abaisse
ment de l'âge de la retraite, compte tenu des orientations du rapport
introductif à l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982. Cette concer

tation, effectivement entamée le 23 février 1983, est désormais
semble-t interrompue. En ce qui concerne en particulier les
artisans, le Gouvernement a annoncé l'augmentation des cotisations
d'assurance vieillesse de base d'un point (12,90 p. 100 à
13,90 p. 100), ce qui revient à aligner celles-ci sur les cotisations des
salariés. Il lui demande s'il estime normal que les cotisations soient,
elles seules, alignées, sans que les mesures d'harmonisation d'abais
sement d'âge de la retraite à 60 ans aient été prises.

Retraite des artisans

14688. - 22 décembre 1983. - M. Charles-Edmond Lenglet
appelle l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale sur l'inquiétude des artisans en ce qui
concerne l'abaissement de l'âge de leur retraite alors que leurs coti
sations d'assurance vieillesse vont augmenter de 7,75 p. 100 au
1 er janvier 1984. En effet, si l'ordonnance du 26 mars 1982 s'ap
plique aux artisans pour leur période d'activité de salariés et pour
leur durée d'assurance à leur régime autonome d'assurance vieillesse
artisanale pour la période postérieure à 1973 (année à partir de
laquelle ce régime a été aligné sur celui des salariés) l'adaptation des
mesures de cette ordonnance n'est toujours pas résolue pour la
période d'activité artisanale antérieure à 1973. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître dans quel délai, sui
vant quelles modalités et quel financement seront prises les mesures
concernant l'abaissement de l'âge de la retraite en faveur de cette
catégorie sociale.

Protection sociale des artisans et commerçants :
application de la loi

14730. - 29 décembre 1983. - M. Henri Belcour attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur l'organisation de la protection sociale des
artisans et commerçants. L'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982
relative à l'abaissement de l'âge de la retraite prévoyait dans son
rapport introductif une concertation entre les organisations profes
sionnelles et les régimes d'assurance vieillesse intéressés afin de
déterminer les conditions d'application de cette mesure sociale pour
les artisans et commerçants. Cette concertation a bien commencé le
23 février 1983 mais a été interrompue depuis cet été alors même
que les cotisations d'assurance vieillesse vont être augmentées d'un
point dès le 1" janvier 1984 (12,90 p. 100 à 13.90 p. 100). Devant
cette mesure, qui constitue une injustice pour les commerçants et
artisans, non bénéficiaires de certaines dispositions sociales anté

rieures (loi n° 75-1279 du 30 décembre 1975 pour les travailleurs
manuels, loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 pour les femmes ayant
37,5 années d'assurance), il lui demande quelles dispositions le Gou
vernement compte prendre afin que l'augmentation de leur effort
contributif soit compensée par l'assurance que la concertation inter
rompue aboutisse à leur faire bénéficier de la retraite à 60 ans.

Protection sociale des artisans et commerçants :
application de la loi

16405. - 29 mars 1984. - M. Henri Belcour rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sa question écrite n° 14730 publiée au Journal officiel des
questions écrites du Sénat du 29 décembre 1983. Il lui en renouvelle
donc les termes et attire à nouveau son attention sur l'organisation
de la protection sociale des artisans et commerçants. L'ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge de la
retraite prévoyait dans son rapport introductif une concertation entre
les organisations professionnelles et les régimes d'assurance vieillesse
intéressés afin de déterminer les conditions d'application de cette
mesure sociale pour les artisans et commerçants. Cette concertation
a bien commencé le 23 février 1983 mais a été interrompue depuis
cet été alors même que les cotisations d'assurance vieillesse vont être
augmentées d'un point dès le 1 er janvier 1984 (12,90 p. 100 à
13,90 p. 100). Devant cette mesure, qui constitue une injustice pour
les commerçants et artisans, non bénéficiaires de certaines disposi
tions sociales antérieures (loi n° 75-1279 du 30 décembre 1975 pour
les travailleurs manuels, loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 pour les
femmes ayant 37,5 années d'assurance), il lui demande quelles dis
positions le Gouvernement compte prendre afin que l'augmentation
de leur effort contributif soit compensée par l'assurance que la
concertation interrompue aboutisse à leur faire bénéficier de la
retraite à 60 ans.

Abaissement de l'âge de la retraite des professions artisanales

14747. - 29 décembre 1983. - M. Stéphane Bonduel rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que dans le rapport introductif à l'ordonnance n° 82-270
du 26 mars 1982, relative à l'abaissement de l'âge de la retraite, il est
mentionné que cette mesure devra - après concertation avec les
organisations professionnelles concernées - toucher également les
professions artisanales. Or, tandis que le dossier n'a guère avancé,
les artisans se voient exiger au 1 er janvier 1984 une augmentation de
7,75 p. 100 des cotisations d'assurance vieillesse de base. Les profes
sions artisanales s'inquiètent de l'alignement de leurs cotisations sur
celles des salariés sans que les avantages correspondants (abaisse
ment à 60 ans de l'âge de la retraite) accompagnent cette mesure.
Face au mécontentement d'une grande partie des artisans, il lui
demande si la concertation commencée pourtant sous de bons aus
pices a des chances de revoir le jour dans un délai raisonnable.

Abaissement de l'âge de la retraite des artisans

14773. - 29 décembre 1983. - M. Francis Palmero expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que le dossier de l'abaissement de l'âge de la retraite en
faveur des artisans est toujours en suspens alors que la cotisation du
régime d'assurance vieillesse de base doit être majorée de 7,75 p. 100
à Ta date du 1 er janvier 1984, son taux passant ainsi de 12,90 p. 100
et qu'on peut concevoir une telle augmentation que si la retraite à
60 ans est corollairement acquise. Il lui demande si la solution
attendue interviendra avant le 1 er janvier 1984.

Réponse. - Les dispositions de l'ordonnance n° 82-270 du
28 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite sont
applicables depuis le 1 er avril 1983, pour les périodes d'assurance
postérieures au 31 décembre 1972, aux régimes d'assurance vieillesse
des artisans, industriels et commerçants, compte tenu de leur aligne
ment depuis cette dernière date sur le régime général. En consé
quence, les caisses de retraite de ces régimes ont pu liquider dès
60 ans les droits de leurs affiliés afférents à ces périodes dans les
mêmes conditions que le régime général. Par ailleurs, l'augmentation
du taux de la cotisation d'assurance vieillesse intervenue au l er jan
vier 1984 résulte de l'évolution démographique des régimes
concernés et de la nécessité de financer des mesures d'amélioration,
dont celle qui concerne l'abaissement de l'âge de la retraite. C'est en
raison de l'alignement précité que ce taux a été appliqué également
aux régimes d'assurances vieillesse des artisans, industriels et com
merçants. En contrepartie, de nouvelles dispositions législatives et
réglementaires sont intervenues au 1 er juillet 1984 pour compléter le
dispositif déjà existant et permettre aux artisans, industriels et com
merçants de bénéficier à compter de cette date de la liquidation de
la totalité de leurs droits à 60 ans. En effet, le décret n° 84-560 du
28 juin 1984 prévoit l'extension et l'adaptation aux « régimes en
points » antérieurs au I er janvier 1973 des mesures déjà appliquées
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pour les périodes alignées et dans le régime général, sous réserve de
justifier de 150 trimestres d'assurance ou de périodes équivalentes
dans l'ensemble des régimes de base. Lorsque l'intéressé ne peut jus
tifier de cette durée d'assurance, les prestations correspondantes sont
alors minorées soit en fonction de l'âge, soit en fonction de la durée
d'assurance, par l'application de coefficients de minoration fixés par
analogie avec le régime général. Toutefois, en application des dispo
sitions prévues aux articles 12 et 13 de la loi n° 84-575 du
9 juillet 1984, pour obtenir à compter du 1 er juillet 1984 la liquida
tion de leur pension, les assurés doivent justifier de leur cessation
d'activité, ou s'ils reprennent une activité, acquitter une contribution
de solidarité assise, dans la limite d'un plafond, sur le revenu de
leur activité professionnelle. Les textes d'application permettant la
mise en œuvre de ces dernières dispositions sont actuellement en
cours d'élaboration.

Régimes de retraite :
uniformisation du taux de réversion à 60 p. 100

15815. - 1« mars 1984. - M. Roger Poudonson demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (personnes âgées) s'il
compte uniformiser, dans les meilleurs délais, pour tous les régimes
de retraite, le taux de réversion à 60 p. 100, conformément aux enga
gements pris. (Question transmise à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale).

Revalorisation des pensions de réversion

16054. - 8 mars 1984. - M. Louis Souvet demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

s'il n'estime pas opportun d'envisager une revalorisation des pen
sions de réversion de l'ensemble des régimes de retraite de la sécu
rité sociale, afin qu'elles atteignent 60 p. 100 de la pension du
conjoint quel que soit le niveau de leurs ressources.

Réponse. - Depuis le 1« décembre 1982, la loi n° 82-599 du
13 juillet 1982 a porté à 52 p. 100 le taux de pension de réversion
dans le régime général et les régimes alignés sur ce dernier (salariés
agricoles, artisans et commerçants). La mise en œuvre d'une disposi
tion similaire dans les régimes spéciaux n'est pas présentement envi
sagée eu égard à l'importance de la subvention de l'État dans le
financement des régimes spéciaux de vieillesse (80 p. 100 pour le
régime minier). Au reste, les conditions d'octroi de la pension de
réversion sont moins rigoureuses dans les régimes spéciaux, notam
ment pour ce qui concerne les conditions d'âge, de ressources et les
possibilités de cumul des droits propres des intéressés. C'est pour
quoi le Gouvernement a entendu consacrer en priorité les efforts
financiers aux régimes où les pensions de réversion sont, en valeur
absolue, les plus faibles. Les difficultés rencontrées par les intéressés
n'échappent pas à l'attention du Gouvernement et ont été étudiées
dans le rapport sur les droits à pension des femmes confié à un
membre du Conseil d'État. Ce n'est qu'après l'examen des conclu
sions de ce rapport qu'il sera possible d'apprécier les adaptations
éventuelles à apporter à la situation des femmes, et tout particulière
ment des veuves, dans le cadre d'une politique globale de la famille
et compte tenu des impératifs d'équilibre financier de la sécurité
sociale.

Récupération des cotisations de retraite : délai

16325. - 22 mars 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale combien de temps faut-il suivant les diffé
rents régimes, pour récupérer le montant des cotisations versées pour
leur retraite par des salariés au cours de leur vie professionnelle ?
Quelles conclusions entend-il tirer de l'étude que vient de réaliser
sur ces problèmes le centre d'études des revenus et des coûts.

Réponse. - Le nombre d'années nécessaire à la récupération sous
forme de pension des cotisations versées pendant la vie active varie
selon les régimes. A titre d'exemple, le délai moyen est compris
entre 9 et 13 années dans le régime général : dans les régimes de
l'A.R.R.C.O. et de l'A.G.I.R.C. les délais sont constants et un peu
plus faibles respectivement 8, 7 et 9 ans à PI.R.C.A.N.T.E.C, le
délai est de 4 ans. Les délais sont d'autant plus courts que les
salariés ont eu des rémunérations plus élevées ; par ailleurs, plus la
pension du régime général représente une part importante de la
retraite totale, plus le délai de récupération totale est élevé. L'étude
réalisée par le centre d'études des revenus et des coûts fait ressortir,
à cet égard, la disparité des régimes de retraite. Cette disparité est
pour une large part le fruit de l'histoire et le reflet des structures
socioprofessionnelles de la France. L'harmonisation des régimes de
retraite de base constitue un des objectifs permanents du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale. Mais elle ne peut

se faire qu en concertation avec les professions concernées dans le
respect des équilibres financiers propres à ces régimes et compte
tenu des contraintes économiques et sociales nationales.

Promotion du médecin généraliste

16426. - 29 mars 1984. - M. Paul Robert demande à M. le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

quelles mesures il compte prendre pour concrétiser les déclarations
faites lors de la campagne présidentielle sur la promotion du
médecin généraliste par rapport aux spécialistes qui sont mieux
diplômés donc mieux rémunérés par rapport aux premiers.

Réponse. - L'ensemble des praticiens, quel que soit leur mode
d'exercice, sont appelés à participer à la mise en œuvre d'une poli
tique de santé prenant en compte l'individu dans sa globalité et à la
promotion d'une médecine proche du malade. La réalisation de cet
objectif nécessite une meilleure régulation des flux entre médecins
spécialistes et médecins généralistes et une valorisation de la fonc
tion de ces derniers. L'application de la réforme des études médi
cales va fournir en ce domaine un moyen d'action privilégié. Le vote
de cette loi constitue la mesure la plus importante depuis longtemps
prise en faveur de la promotion de la fonction du médecin généra
liste dont la spécificité est enfin reconnue par la mise en place d'une
formation particulière et adaptée de deux ans comprenant un ensei
gnement théorique complémentaire et des stages diversifiés. Au
terme de cette formation, outre le diplôme de docteur en médecine,
le médecin généraliste reçoit un titre de qualification qui lui est
propre. Par ailleurs, le concours des médecins généralistes est essen
tiel au développement d'une politique de prévention et à la mise en
œuvre d'une politique de santé publique. Pour obtenir ce concours
et développer la participation des médecins généralistes aux actions
de santé publique, un effort important a été fait dans le cadre de la
politique régionale de prévention et des crédits déconcentrés aux
régions tant en ce qui concerne la formation continue que le soutien
apporté aux initiatives des professionnels dans ce domaine. En
outre, le développement des alternatives à l'hospitalisation, en parti
culier l'expérimentation d'un système de soins gradués à domicile
tendra à accroître considérablement les responsabilités du médecin
généraliste puisque celui-ci continuera à jouer son rôle auprès des
malades qui, aujourd'hui, sont pris en charge par la structure hospi
talière. Par ailleurs, une commission de la médecine générale a été
créée auprès du directeur général de la santé afin d'étudier dans le
détail les problèmes posés par cette forme d'exercice de la médecine.

Guyane française :
construction d'un hôpital sur structure flottante

16440. - 29 mars 1984. - Mme Geneviève Le Bellegou
Beguin attire l'attention de Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale sur la construction d'un

hôpital sur structure flottante en Guyane française. De nombreux
Guyanais sont maintenant conscients de l'urgente nécessité de doter
Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni de structures hospitalières
modernes. Il se trouve que les Chantiers navals du Nord et de la
Méditerranée ont conçu un hôpital sur structure flottante qui serait
parfaitement adapté à la Guyane française et pourrait déclencher des
opportunités d'exploitations sous réserve d'une première référence
guyanaise. La direction des Chantiers, qui a beaucoup travaillé sur
ce dossier, et les travailleurs des chantiers navals sont, dans la situa
tion actuelle, très sensibles à l'aboutissement rapide de ce projet, qui
apporterait plus de 200 000 heures aux Chantiers. A défaut d'une
conclusion rapide, les efforts à l'exportation tant du chantier que de
la profession des équipements médico-chirurgicaux se trouveraient
compromis par des initiatives étrangères. Ce projet tel qu'il est
conçu, est par ailleurs particulièrement économe d'un point de vue
budgétaire. Les Chantiers bénéficient en outre d'une aide spéciale du
secrétariat d'État chargé de la mer. En conséquence, elle lui
demande s'il n'est pas opportun de soutenir l'initiative du chantier
naval en décidant cette opération dès à présent, au bénéfice de l'em
ploi dans les chantiers navals français et chez les fabricants d'équi
pements médicochirugicaux.

Réponse. - La possibilité de la construction d'un hôpital sur struc
ture flottante à Saint-Laurent-du-Maroni a effectivement donné lieu

à une étude approfondie. S'agissant de faire face rapidement à une
insuffisance de capacités de soins, cette étude a démontré la fiabilité
et la compétitivité d'une telle technique. Toutefois, compte tenu,
d'une part, des orientations régionales et, d'autre part, de la stricte
limitation des crédits d'investissement, il n'a pas été possible d'en
gager le marché de construction en vue d'une implantation à Saint-
Laurent-du-Maroni. Des études doivent, par ailleurs, être engagées
en vue d'examiner les possibilités de réhabilitation de l'hôpital local.
Cependant, étant donné les nombreux avantages qu'une telle for
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mule est susceptible de revêtir dans certains cas, et tout particulière
ment en vue de promouvoir son exportation, le ministère ne man
quera pas d'apporter son soutien aux promoteurs de cette technique.

Délimitation de la responsabilité des infirmiers

16651. - 12 avril 1984. - M. Jean Chérioux attire l'attention de

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les graves conséquences de l'annulation pour vice de
forme d'un décret du 12 mai 1981, pris en application de la loi
n° 78-615 du 31 mai 1978, qui fixait la liste des actes relevant de la
compétence des infirmiers. Cette décision crée en effet un vide juri
dique qui préoccupe tout spécialement, et à juste titre, les infirmiers
de soins ambulatoires ou à domicile exerçant leur profession dans le
cadre libéral. En cas d'incident, et du fait de l'absence de base
légale à leur activité, leurs responsabilités financières et juridiques
pourraient se trouver engagées. Afin de pallier cette situation, il lui
demande quel est le contenu du « plan d'urgence » annoncé par le
secrétariat d'État à la santé, quelles mesures définitives il entend
prendre pour donner à cette profession le support juridique indis
pensable à la poursuite de ses activités et s'il envisage, pour éviter
des recours éventuels, de procéder au préalable à la consultation des
professionnels intéressés.

Statut des infirmières

16756. - 12 avril 1984. - M. Charles Descours appelle l'atten
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solida

rité nationale sur le vide juridique dans lequel se trouve la profes
sion d'infirmière à la suite du récent arrêt du Conseil d'État du

14 mars annulant le décret ministériel du 12 mai 1981 qui arrêtait la
liste des actes relevant de la compétence des infirmières. Il lui
demande, en attendant la parution des décrets nouveaux ou d'un
futur projet de loi, de quelles garanties juridiques peuvent se préva
loir les infirmières, notamment libérales.

Statut juridique des infirmiers

16860. - 19 avril 1984. - M. Paul Masson appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les problèmes soulevés par l'annulation du décret
n° 81-539 du 12 mai 1981 relatif à l'exercice de la profession d'infir
mier décidée par le Conseil d'État le 14 mars 1984. Depuis cette
date, les infirmiers se trouvent privés de statut juridique. Les actes
accomplis par ces personnels exerçant en milieu libéral ne paraissent
plus juridiquement assurés. Ne risquent-ils pas d'être tenus respon
sables à titre personnel d'un incident dont ils supporteraient toutes
les conséquences ? Il demande à connaître la nature des instructions
qui ont dû être données aux organismes de sécurité sociale ainsi
qu'à la direction des hôpitaux pour que la continuité des soins
puisse être assurée normalement. Il s'interroge sur le pouvoir régle
mentaire de ces instructions devant un tribunal. N'apparaît-il pas
juridiquement indispensable de publier dans les plus brefs délais un
nouveau décret reprenant la définition des compétences d'infirmier
afin de combler le vide juridique actuel très préjudiciable à cette
profession.

Statut juridique pour les infirmières

16865. - 19 avril 1984. - M. Francis Palmero expose à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

qu'après la décision du Conseil d'État cassant le décret ministériel
du 12 mai 1981, la profession d'infirmière, notamment en milieu
libéral, se trouve privée de tout statut juridique. Il lui demande s'il
entend remédier rapidement à cette situation préjudiciable.

Statut des infirmiers(es)

17579. - 24 mai 1984. - M. Pierre Vallon attire l'attention de

M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de l'emploi,
sur les très vives préoccupations exprimées par les infirmières et les
infirmiers, aussi bien libéraux que salariés, à l'égard de la décision
adoptée par le Conseil d'État annulant le décret n° 81-539 du
12 mai 1981, relatif à l'exercice de la profession d'infirmier en tant
qu'il a reconnu à ceux-ci, dans ses articles 3 et 4, le droit de prati
quer certains actes qui constituent, selon cette juridiction, des actes
de biologie. Ainsi cette profession se retrouve sans bases juridiques,
tous les actes qu'elle effectue tombant du même coup dans l'illéga
lité. Aussi, lui demande-t de bien vouloir prendre, dans les délais,
toutes dispositions afin que les infirmières et les infirmiers, qu'ils

soient libéraux ou salariés, puissent exercer leur profession et leurs
responsabilités dans la qualité et la permanence des soins infirmiers
aux usagers. (Question transmise à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale).

Statut des infirmiers(es)

17580. - 24 mai 1984. - M. Jean Cauchon attire l'attention de

M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale chargé de l'emploi sur
les très vives préoccupations exprimées par les infirmiers et infir
mières, aussi bien libéraux que salariés, à l'égard de la décision
adoptée par le Conseil d'État annulant le décret n° 81-539 du
12 mai 1981 relatif à l'exercice de la profession d'infirmier en tant
qu'il a reconnu à ceux-ci, dans ses articles 3 et 4, le droit de prati
quer certains actes qui constituent selon cette juridiction des actes de
biologie. Ainsi, cette profession se retrouve sans bases juridiques,
tous les actes professionnels tombant du même coup dans l'illégalité.
Aussi, lui demande-t de bien vouloir prendre dans les meilleurs
délais toutes dispositions afin que les infirmières et les infirmiers,
qu'ils soient libéraux ou salariés, puissent exercer leur profession et
leurs responsabilités dans la qualité et la permanence des soins aux
usagers. (Question transmise à Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale).

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale informe l'honorable parlementaire de la publication au
Journal officiel de la République française du 24 juillet 1984 d'un
nouveau décret, en date du 17 juillet 1984, relatif aux actes profes
sionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier. Conformément
aux engagements pris par le Gouvernement au lendemain de l'annu
lation par le Conseil d'État de certaines dispositions du décret du
12 mai 1981, ce texte reprend, en l'actualisant et en l'enrichissant sur
plusieurs points, l'essentiel du contenu technique de l'ancien décret.
Cependant, compte tenu des raisons qui avaient amené la Haute
Assemblée à prendre sa décision d'annulation et pour écarter
d'autres motifs possibles de recours, ce dernier texte a été soumis,
après une large consultation de tous les milieux professionnels
concernés, à l'avis de l'académie nationale de médecine et s'appuie
sur des bases législatives nouvelles, notamment celles offertes par les
articles 11 et 15 de la récente loi du 25 mai 1984. Le Gouvernement

avait en effet été conduit à demander au Parlement d'adopter deux
modifications du code de la santé publique, l'une portant sur les
modalités d'exercice des auxiliaires médicaux, l'autre sur la liste des
personnes habilitées à effectuer certains contrôles biologiques de
dépistage. Les infirmiers et infirmières disposent désormais des bases
juridiques nécessaires à l'exercice de leur profession que ce soit en
milieu hospitalier ou libéral, dans le cadre de leur rôle propre ou sur
prescription médicale. Le nouveau décret n'apporte , bien au
contraire, aucune limitation à cet exercice par rapport au texte anté
rieur dont ne restent en vigueur que les dispositions relatives à la
définition de la fonction infirmière. Il a semblé en effet préférable
de conserver cette définition donnée à l'article l e r du décret du

12 mai 1981 puisqu'elle n'est plus susceptible de recours et qu'elle
faisait par ailleurs l'objet d'un très large consensus.

Attribution de l'allocation de rentrée scolaire

16714. - 12 avril 1984. - M. Roger Poudonson appelle l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli
darité nationale sur les conditions d'attribution de l'allocation de

rentrée scolaire. Il lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable
d'élargir les dispositions du décret du 13 août 1974 modifié aux
parents isolés, de condition modeste, n'ayant pu bénéficier d'une des
prestations familiales énumérées à l'article L. 510 du code de la
sécurité sociale au cours de tout ou partie de la période de
douze mois qui a précédé le 1 er septembre de l'année scolaire de
l'enfant.

Réponse. - La très grande majorité des parents isolés ayant des
revenus modestes sont d'ores et déjà bénéficiaires, compte tenu de
leur situation, soit de l'une des prestations liées à l'isolement (l'allo
cation de parent isolé, qui leur garantit environ 3 000 francs par
mois avec un enfant à charge ; l'allocation d'orphelin), soit de l'une
des prestations familiales d'entretien (avec ou sans condition de res
sources) telles que les allocations familiales, le complément familial
ou l'allocation de logement. Les dispositions fixées par décret
n° 74-706 du 13 août 1974 n'ont, ainsi, que peu d'incidence, dans les
faits, sur les familles monoparentales pour la plupart allocataires au
titre notamment des prestations ci-dessus mentionnées. En tout état
de cause, plutôt que de modifier cette condition d'attribution de l'al
location de rentrée scolaire instaurée afin de permettre, en raison du
caractère ponctuel de cette prestation, son versement à la population
connue des caisses d'allocations familiales, le Gouvernement entend
prioritairement porter ses efforts, d'une part, sur la réorientation des
aides à la famille en vue d'un soutien accru à la petite enfance et
aux familles nombreuses, d'autre part, sur la meilleure conciliation
de la vie professionnelle et familiale. La réalisation de ces priorités,



1838 SÉNAT 15 novembre 1984

définies dans le cadre des orientations du P.P.E. n° 8 du IXe Plan

auxquelles le Gouvernement est particulièrement attaché, bénéficiera,
notamment, aux parents isolés ayant la charge d'enfants.

Suppression de l'allocation de rentrée scolaire

16810. - 19 avril 1984. - M. Pierre Vallon demande à Mme le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage la suppres
sion de l'allocation de rentrée scolaire, dès l'année 1984, par son
intégration à l'allocation aux jeunes enfants qui serait, par ailleurs,
créée, ce qui permettrait à l'État de réaliser une économie de
1,2 milliard de francs par an, mais ce qui entraînerait une chute du
pouvoir d'achat des familles concernées de la même ampleur.

Modulation du taux

de l'allocation de rentrée scolaire

16896. - 19 avril 1984. - M. René Ballayer demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale s'il ne lui paraît pas opportun de moduler le taux de
l'allocation de rentrée scolaire, prévue à l'article L. 532-1 du code de
la sécurité sociale, en fonction de l'âge des enfants concernés dont
les besoins varient effectivement considérablement selon les périodes
scolaires considérées.

Réponse. - Les conditions d'ouverture du droit à l'allocation de
rentrée scolaire ne sont pas modifiées pour la rentrée sco
laire 1984-1985. Cette prestation reste soumise à une double condi
tion de versement : l'allocataire doit, au cours des douze mois précé
dant la rentrée scolaire, avoir bénéficié de l'une quelconque des
prestations familiales énumérées à l'article L. 510 du code de la
sécurité sociale et justifier de ressources ne dépassant pas un pla
fond de base fixé au 1 er juillet 1984 à 46 626 francs. Par ailleurs, le
Gouvernement a décidé de porter la majoration pour enfant dudit
plafond de 25 p. 100 à 30 p. 100 par enfant à charge ; cette mesure
est favorable aux familles, en particulier aux familles nombreuses.
L'allocation de rentrée scolaire est égale à 20 p. 100 de la base men
suelle de calcul des allocations familiales pour chaque enfant bénéfi
ciaire. Cette base a été revalorisée de 2,35 p. 100 au 1 er juillet 1984.

Anciens combattants :

exonération du forfait hospitalier

16971. - 26 avril 1984. - Mme Marie-Claude Beaudeau
demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale si elle n'envisage pas d'exonérer les anciens
combattants du forfait hospitalier. Actuellement les mutilés de guerre
en sont exonérés. N'est-il pas nécessaire d'étendre cette exonération
à tous les anciens combattants ayant atteint l'âge de 60 ans, compte
tenu des risques accrus d'hospitalisation, dus à l'âge, et des han
dicaps dont ils sont victimes pour la plupart.

Réponse. - Le forfait journalier institué par la loi du 19 jan
vier 1983 a pour objet d'une part, d'atténuer les disparités de rem
boursement des séjours par l'assurance maladie suivant la nature de
l'établissement d'accueil et, d'autre part, d'éviter que certaines per

. sonnes ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire lourd
en raison du niveau élevé de prise en charge par l'assurance
maladie, alors qu'elles pourraient être admises dans des établisse
ments qui tout en étant moins coûteux sont mieux adaptés à leurs
besoins. L'objectif recherché a conduit à limiter strictement les cas
dans lesquels le forfait journalier est exceptionnellement pris en
charge par l'assurance maladie et, en contrepartie, à fixer le forfait à
un niveau modique qui demeure sensiblement inférieur aux dépenses
minimales de nourriture et d'entretien courant qui seraient à la
charge du malade s'il était soigné à son domicile. Pour les journées
d'hospitalisation donnant lieu à facturation du ticket modérateur, le
forfait journalier s'impute sur le ticket modérateur de manière à ne
pas augmenter la part des frais de séjour supportée par l'assuré. Par
ailleurs, le forfait journalier peut être pris en charge par l'aide
sociale sans que soit mise en œuvre la procédure de recours contre
les débiteurs d'aliments. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
d'étendre la prise en charge du forfait journalier par l'assurance
maladie à de nouvelles catégories d'assurés sociaux.

Sinistrés de la Guadeloupe : remise des majorations
de retard des cotisations de sécurité sociale

17080. - 26 avril 1984. - M. Georges Dagonia rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que l'article 14 du décret n° 72-230 du 24 mars 1972

prévoit que le directeur de l'organisme de sécurité sociale peut
décider la remise intégrale des majorations de retard dans des cas
exceptionnels avec l'approbation conjointe du trésorier payeur
général et du directeur régional de la sécurité sociale. Les planteurs
de bananes de la Guadeloupe ont subi consécutivement trois
cyclones entre les mois d'août 1979 et août 1980 ; ils ont sollicité
alors et obtenu un moratoire de paiement de cotisation et accord
pour remise intégrale des majorations de retard après paiement du
principal. La caisse générale de sécurité sociale refuse de leur
consentir aujourd'hui la remise intégrale des majorations de retard -
bien qu'ils aient payé comme convenu le principal - malgré l'accord
préalable du directeur - et un jugement favorable aux planteurs de
la commission de première instance de sécurité sociale en date du
13 novembre 1983. Dans ces conditions, il lui demande si aux yeux
du directeur de la caisse générale de sécurité sociale, du directeur
régional de la sécurité sociale et du trésorier payeur général, trois
cyclones consécutifs ayant dévasté les cultures bananières et fait des
zones sinistrées par arrêté préfectoral ne constituent pas des cas
exceptionnels de l'article 14 du décret n° 72-230 du 24 mars 1972.

Réponse. - Les organismes locaux de sécurité sociale sont des
organismes de droit privé, chargés de la gestion d'un service public.
Ce statut leur confère une très large autonomie dans les décisions
qu'ils sont conduits à prendre. C'est ainsi qu'aux termes de l'ar
ticle 14 du décret n» 72-230 du 24 mars 1972, le directeur et le
conseil d'administration de l'organisme de recouvrement sont seuls
compétents pour statuer sur les demandes de remise des majorations
de retard. Toutefois, lorsque les cotisations sont acquittées avec un
retard de quinze jours ou plus, un minimum de majorations de
retard doit obligatoirement être laissé à la charge du débiteur. Des
dérogations sont néanmoins prévues, sous le contrôle de l'adminis
tration, pour tenir compte de cas exceptionnels. En effet, les déci
sions des organismes tendant à la remise intégrale des majorations
de retard sont soumises à l'approbation conjointe du trésorier
payeur général et du directeur régional des affaires sanitaires et
sociales, sous la réserve que des circonstances exceptionnelles expli
quent le non-versement des cotisations dans les délais réglemen
taires. En cas de rejet par l'organisme de la demande de remise gra
cieuse, il appartient au débiteur de saisir la commission de première
instance dans un délai de deux mois à compter de la date de notifi
cation de la décision de rejet. Toutefois, même dans ce cas, la
remise totale demajorations de retard par cette juridiction reste
subordonnée à l'approbation des autorités administratives. Il
incombe donc au débiteur de saisir lui-même le trésorier payeur
général et le directeur régional des affaires sanitaires et sociales. Si,
dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire, la condition des
circonstances exceptionnelles est bien remplie, en revanche, la
demande n'a pas fait l'objet de la procédure réglementaire. Il appar
tient donc aux débiteurs de s'adresser directement à ces deux chefs

de service pour requérir leur approbation.

Réforme du code de la mutualité :
discussion du projet de loi

17180. - 3 mai 1984. - M. René Monory attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale chargé de l'emploi sur
les perspectives de mise en discussion au Parlement de la réforme
du code de la mutualité. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
à quel moment il envisage la mise en discussion de ce texte et,
d'autre part, de lui indiquer si celui-ci permettrait de traduire
concrètement les engagements pris par M. le Président de la Répu
blique et rappelés, fort opportunément, lors du 30e congrès de la
Fédération nationale de la mutualité française, selon lesquels : « la
reconnaissance du fait mutualiste devrait permettre à tout respon
sable élu, à chaque échelon, que ce soit local, régional ou national,
d'exercer sa mission sociale à l'aide de « crédits horaires » pris sur
le temps de travail sans être menacé dans la qualité de son emploi,
dans son déroulement de carrière » (question transmise à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale).

Politique gouvernementale à l'égard
de la reconnaissance du fait mutualiste

18762. - 2 août 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quelle sera la politique suivie
par son Gouvernement à l'égard de la Mutualité. La reconnaissance
du fait mutualiste, affirmé par M. le Président de la République
avait été accompagnée par la mise en place d'un groupe de travail
qui vient de remettre un rapport à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale concernant une éventuelle
réforme du code de la mutualité. Quel a été le résultat des consulta
tions des organisations concernées. Quelles dispositions nouvelles
sont envisagées (question transmise à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale).
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19155 . - 6 septembre 1984. - M. Pierre Vallon attire l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur les perspectives de mise en discussion au
Sénat et à l'Assemblée nationale de la réforme du code de la mutua

lité. Il lui demande de bien vouloir lui préciser à quel moment le
Gouvernement envisage la mise en discussion de ce texte et, d'autre
part, de lui indiquer si celui-ci permettrait de traduire concrètement
les engagements pris par M. le Président de la République et rap
pelés lors du 30e congrès de la Fédération nationale de la mutualité
française, selon lesquels : « la reconnaissance du fait mutualiste
devrait permettre à tout responsable élu à chaque échelon que ce
soit local, régional, national d'exercer sa mission sociale à l'aide de
crédits horaires pris sur le temps de travail sans être menacé dans la
qualité de son emploi ou dans son déroulement de carrière ».

Réponse. - Le groupe de travail institué par l'arrêté ministériel du
14 décembre 1982 (publié au Journal officiel du 15 janvier 1984) sur
une base paritaire, a été chargé de proposer l'ensemble des mesures
relatives à la réforme du code de la mutualité. Son rapport a été
remis au Gouvernement à qui il appartiendra, après consultation des
organisations et des instances concernées, de définir les propositions
susceptibles d'être retenues. En tout état de cause, celles-ci respecte
ront les orientations définies par le chef de l'État en 1982. Le Parle
ment devrait être saisi du projet ainsi arrêté à l'occasion de sa pro
chaine session de printemps.

Travaux d'énoisement et assujettissement à la sécurité sociale

17286. - 10 mai 1984. - M. Henri Belcour attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les conséquences que l'assujettissement à la sécurité
sociale des énoiseurs travaillant hors des entreprises ne manqueront
pas d'avoir sur l'ensemble de la production française des noix.
Celle-ci n'est pas négligeable puisqu'elle tient le deuxième rang
après les U.S.A. Elle constitue pour certaines régions françaises une
activité importante. (8 000 producteurs nationaux, 80 entreprises
employant 1 200 à 1 500 salariés et 8 à 10 000 énoiseurs). L'énoisage
manuel (transformation par cassage manuel des noix en cerneaux)
permet d'obtenir des cerneaux entiers de qualité supérieure à ceux
obtenus par énoisage mécanique (méthode U.S.). Or, l'assujettisse
ment à la sécurité sociale, et la rémunération au taux du Smic des
énoiseurs travaillant hors des entreprises seraient à la fois inutiles et
graves pour l'ensemble de l'activité nucicole française. Inutiles, car
les énoiseurs sont déjà pour la plupart bénéficiaires d'une protection
sociale garantie. De plus, cette activité constitue pour eux non pas
un revenu principal (qui justifierait le Smic) mais un complément de
ressources. De telles mesures rendraient donc non rentable cette acti

vité d'appoint. Graves, car ils entraîneraient obligatoirement une
augmentation des prix (estimé par la profession à + 6 francs/par
kilogramme au titre du Smic et à + 8,75 francs au kilogramme au
titre des charges sociales), considérée comme inacceptable dans un
marché où la concurence est très rude. Ce serait alors les produc
teurs qui feraient les frais d'un tel surcoût, entraînant inexorable
ment à moyen terme, l'abandon de la production. Il lui demande
donc de maintenir la réglementation en vigueur, qui avait déjà tenu
compte du particularisme de cette activité économique et de
confirmer la déclaration que le ministre du budget avait faite en
1980 qui reconnaissait aux énoiseurs la qualité de travailleurs indé
pendants, donc non assujettis aux mêmes obligations que les
salariés.

Travaux d'énoisement

et assujettissement à la sécurité sociale

17287. - 10 mai 1984. - M. Jean Boyer attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur la vive émotion suscitée par les projets d'assujettisse
ment à la sécurité sociale de cetaines personnes appelées à participer
aux travaux d'énoisement. Il lui expose qu'en l'état actuel des entre
prises concernées par un tel projet, celles-ci verraient leurs charges
augmenter dans des proportions telles qu'elles seraient incapables de
faire face à la concurrence de pays tiers. Il lui rappelle en outre
qu'une jurisprudence constante du conseil d'État a fait apparaître
que les sommes versées au titre de la rémunération des travaux
d'énoisage effectués à domicile par les intéressés, ne pouvaient être
assimilés à des salaires. Il lui demande en conséquence de bien vou
loir lui apporter des précisions propres à rassurer des professionnels
qui s'efforcent de préserver la compétitivité d'un secteur exportateur,
qui emploie 1 500 salariés et fournit un travail d'appoint à près de
10 000 personnes.

Sécurité sociale :

assujettissement des énoiseurs

18148. - 28 juin 1984. - M. Philippe Madrelle appelle l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale sur un problème spécifique concernant l'avenir de
la production de la noix dans le Sud-Ouest. Il lui rappelle que
l'obligation d'assujettissement à la sécurité sociale des énoiseurs tra
vaillant hors des entreprises risque de compromettre gravement l'ac
tivité au moment où, précisément, l'ensemble de la profession multi
plie des efforts afin de promouvoir la noix. En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas opportun de revoir une telle décision.

Réponse. - En vertu des dispositions de l'article L. 242-1 du code
de la sécurité sociale, les travailleurs à domicile relèvent du régime
général des salariés. Or, les énoiseurs à domicile répondent à la défi
nition de cette catégorie de travailleurs telle que la donne l'article
L. 721-1 du code du travail, même s'ils accomplissent des travaux
agricoles. Il a d'ailleurs été jugé en ce sens par la cour d'appel de
Limoges le 23 mai 1979. En conséquence, l'affiliation au régime
général des énoiseurs est conforme aux règles de droit actuelles, pré
cisées par la jurisprudence. Toutefois, eu égard à l'importance éco
nomique locale de cette activité, notamment dans les départements
de la Dordogne et de l'Isère, aux contraintes de coût et de qualité
qui s'imposent aux entreprises utilisant les noix en cerneaux dans un
difficile contexte de concurrence internationale, il apparaît indispen
sable de trouver des solutions adaptées. Une concertation s'est ins
taurée avec la profession dans le cadre législatif existant en vue de
dégager les solutions possibles, compte tenu de l'autonomie des
organismes de sécurité sociale et de l'appréciation souveraine des
tribunaux.

Congé parental rémunéré

17322. - 10 mai 1984. - M. Jean Chérioux appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (famille, population et
travailleurs immigrés) sur la promesse qu'elle avait formulée le
30 septembre 1983 de créer un congé parental rémunéré d'une durée
de deux ans à partir du troisième enfant. Ce congé parental devait
concerner « sur une base forfaitaire de 1 000 francs par mois » l'un
des deux parents qui « cesse totalement ou à mi-temps son activité
professionnelle » pendant deux ans. Par cette mesure, le Gouverne
ment prenait enfin en compte la baisse de la fécondité préoccupante
en France et le coût supplémentaire du troisième enfant. En effet,
selon une étude récente de l'I.N.S.E.E., le troisième enfant « coûte »,
en moyenne, 2 050 francs par mois alors que l'aîné d'une famille de
deux ne « coûte » que 1 560 francs. Depuis cette date, et alors même
qu'elle avait annoncé le début de la concertation avec les organismes
concertés, la réforme n'a pas encore abouti. Elle avait pourtant
recueilli l'accord de l'union nationale des associations familiales face
à la nécessité de renouveler l'effort vers les familles nombreuses. Il

lui demande de lui faire connaître si cette mesure est toujours en
cours de préparation dans ses services et si oui de lui préciser claire
ment le calendrier prévu pour son application (Question transmise à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale).

Congé parental rémunéré à partir du 3e enfant

17455. - 17 mai 1984. - M. Jacques Chaumont appelle l'at
tention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (famille,
population et travailleurs immigrés) sur la promesse qu'elle
avait formulée le 30 septembre 1983 de créer un congé parental
rémunéré d'une durée de deux ans à partir du troisième enfant,
avant la fin de l'année 1983. Ce congé parental devait concerner
« sur une base forfaitaire de 1 000 francs par mois » l'un des deux
parents qui cesse totalement ou à mi-temps son activité profession
nelle pendant deux ans. Par cette mesure, le Gouvernement prenait
enfin en compte la baisse de la fécondité, préoccupante en France,
et le coût supplémentaire du troisième enfant. En effet, selon une
étude récente de l'I.N.S.E.E., le troisième enfant « coûte » en
moyenne 2 050 francs par mois alors que l'aîné d'une famille de
deux ne « coûte » que 1 560 francs. Depuis cette date, et alors même
que Mme le secrétaire d'État avait annoncé le début de la concerta
tion avec les organismes concernés, la réforme n'a pas encore abouti.
Elle avait pourtant recueilli l'accord de l'union nationale des asso
ciations familiales face à la nécessité de renouveler l'effort vers les

familles nombreuses. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
un calendrier d'application de la réforme a été retenu (Question
transmise à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale).

Allocation de congé parental :
intentions du Gouvernement

et calendrier de mise en application

17562. - 24 mai 1984. - M. Pierre Salvi demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
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de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gouvernement

en ce qui concerne la mise en application du congé parental d'édu
cation, annoncée à la suite du conseil des ministres du
9 novembre 1983 et évoquée au cours d'un débat devant l'Assemblée
nationale le 24 novembre dernier. Il souhaite disposer d'informa
tions, non seulement sur les projets et intentions du Gouvernement
mais également sur le calendrier d'application de cette mesure.

Réponse. - Dans le cadre du IX« Plan qui consacre un programme
prioritaire d'exécution à la famille, un projet de loi en cours d'élabo
ration prévoit d'encourager les naissances et d'aider à la constitution
de familles nombreuses. Pour ce faire est étudiée la création d'une
allocation parentale d'éducation versée à partir d'une troisième nais
sance et pour une durée de deux ans au père ou à la mère cessant
ou réduisant son activité professionnelle pour élever son enfant.
Cette allocation serait servie à plein taux (environ 1 000 francs par
mois) ou à mi-taux. Il est précisé à l'honorable parlementaire que
l'instauration de cette prestation s'inscrit dans le cadre d'une
réforme du système des prestations familiales prévoyant, en outre, la
création d'une allocation au jeune enfant destinée à mieux aider les
familles en voie de constitution et les familles nombreuses ; se subs
tituant au complément familial versé par famille, l'allocation au
jeune enfant sera attribuée par enfant à charge dès le troisième mois
de grossesse et pour 80 p. 100 des familles environ, jusqu'à l'âge de
trois ans de l'enfant. Pour ce qui concerne les seules aides moné
taires, le système de compensation des charges familiales doit ainsi
être examiné non seulement en fonction de la seule allocation paren
tale d'éducation mais aussi au regard de l'ensemble des aides d'ores
et déjà servies aux familles (allocations familiales, allocations de
logement, allocations aux parents isolés, etc.) ou en cours d'étude
dans le cadre du IXe Plan. Les orientations contenues dans le projet
de loi relatif aux prestations familiales sont, à l'heure actuelle, sou
mises aux partenaires sociaux. Une réforme d'une telle ampleur ne
saurait être engagée sans que tous les travaux et avis préparatoires
concourant à sa mise en œuvre n'aient été réalisés dans les délais

qui leur sont nécessaires.

Droit à l'allocation de parent isolé :
dépôt de la demande

17390. - 17 mai 1984. - M. René Regnault appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale (famille, population et
travailleurs immigrés) sur l'application de la loi n° 76-617 du
9 juillet 1976, instituant le droit à l'allocation de parent isolé. En
effet, la loi du 9 juillet 1976 impose une limite relative au dépôt
effectif de la demande : le versement de la prestation est conditionné
à la fois à la date du fait générateur d'isolement et à la date du
dépôt de la demande. L'allocation est versée effectivement à compter
du premier jour du mois où la demande est déposée à la caisse,
mais il ne doit pas s'écouler plus de dix-huit mois entre la date de
l'événement générateur du droit et la fin de la période de droit de
douze mois consécutifs. Cette règle conduit les allocataires qui tar
dent à se manifester à perdre une partie de leurs droits. En consé
quence, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
remédier à cette situation dommageable pour les allocataires. (Ques
tion transmise à Mme le ministre des affaires sociales et de la solida
rité nationale).

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'alloca
tion de parent isolé instituée par la loi du 9 juillet 1976 est une
prestation de secours destinée aux personnes qui se trouvent brus
quement isolées dans une situation matérielle et morale très difficile.
C'est pourquoi, dix-huit mois après l'événement, cette allocation n'a
plus la fonction d'aide urgente que le législateur a voulu lui
imprimer. Par ailleurs, il est très rare que dans de telles situations les
personnes ne fassent pas valoir les droits à l'allocation de parent
isolé. En effet, ce type d'allocataire est d'une manière générale très
suivi par des travailleurs sociaux. C'est d'ailleurs pour mieux coor
donner les différentes actions que le ministère des affaires sociales et
le ministère chargé des droits de la femme viennent de mettre en
place un dispositif d'aide aux parents isolés en situation difficile.
Les départements ont été chargés de monter, avec le concours finan
cier de l'État, des permanences sociales qui accueilleront ces mères
en détresse et les aideront à résoudre leurs problèmes de logement,
de prestations sociales, d'emploi, de pension alimentaire et de garde
des enfants.

Avortement : statistiques

17449. - 17 mai 1984. - M. André Diligent demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le nombre d'interruptions volontaires de grossesse prati
quées en France en 1979, 1980, 1981, 1982, 1983 dans les établisse
ments hospitaliers publics, dans les cliniques privées ; les estimations
du nombre des avortements clandestins.

Réponse. - En ce qui concerne la ventilation par secteur des inter
ruptions volontaires de grossesse déclarées, l'honorable parlemen
taire voudra bien trouver ci-après un tableau résumant les données
actuellement disponibles :

ANNÉE
NOMBRE
d'I.V.G.

SECTEUR

public
SECTEUR

privé

NON

ventilé (1)

1 1979..................... 1I 156 810 100 584 56208 18

1980................ 171218 107 294 63912 12

1981................ ! 180 237 (2) 115 053 (2) 65184(2) -

1982................... 180 507 (2) 118 701 (2) 61 806 (2) -

j 1983................. | 184 144(2) | 119 939(2) | 64 205(2)
(1) Bulletins incomplets.
(2) Chiffres provisoires.

Son attention est appelée sur l'impossibilité de connaître la venti
lation exacte des interruptions volontaires de grossesse par secteur
avant la fin de l'exploitation informatique des bulletins statistiques,
qui intervient nécessairement avec un certain décalage, ainsi que sur
l'extrême stabilité de la répartition par secteur depuis les origines.
Tout porte à croire par conséquent que la répartition constatée en
1979 et 1980 ne variera pas sensiblement lors des années ultérieures.
En ce qui concerne les estimations du nombre des avortements clan
destins, qui ne font par définition l'objet d'aucun enregistrement
officiel, la plus grande prudence doit être observée. Un indicateur
fiable témoigne d'une forte tendance à la baisse de ces avortements :
il s'agit des statistiques élaborées par l'O.P.C.S. (Office of Popula
tion Censuses and Surveys) concernant les avortements pratiqués sur
des Françaises en Grande-Bretagne, où le cadre législatif est diffé
rent : 1975, 14 809 ; 1982, 3 825 (- 74 p. 100). On peut donc penser,
au vu de cette évolution, que le nombre d'avortements clandestins a
diminué de façon significative depuis le vote de la loi.

Arras : hausse des frais d'hébergement au V 240

17517. - 24 mai 1984. - M. Roger Poudonson appelle l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli
darité nationale sur la hausse considérable des frais d'héberge
ment au V 240 à Arras. En effet, les frais de séjour dans cet
établissement ont augmenté cette année d'environ 58 p. 100 et cer
tains malades ne pourront pas faire face à cette hausse du fait que
leurs revenus n'ont pas augmenté dans de telles proportions. Il lui
demande de lui préciser les mesures urgentes qu'il compte prendre
pour éviter de telles hausses.

Réponse. - Il est vrai que pour l'année 1984 les forfaits héberge
ment des unités de long séjour des établissements hospitaliers ont
enregistré des hausses souvent importantes, en tout état de cause
supérieures à celles autorisées par le Gouvernement, notamment en
matière de rémunérations. Ceci résulte en partie de la création,
rendue obligatoire par le décret n° 83-744 du 11 août 1983, de
budget annexés pour les services de long séjour, qui a contraint les
établissements à faire figurer en grandeur réelle les charges et
recettes de ces services, autrefois confondues dans celles du budget
général, ce qui conduisait généralement à une sous-tarification des
journées correspondantes. La nouvelle réglementation rétablit
désormais la vérité des coûts des unités de long séjour. Il convient
d'ailleurs de rappeler que les conditions de fonctionnement des éta
blissements publics d'hospitalisation, de soins et de cure et les règles
fondamentales des finances publiques exigent, en matière budgétaire,
un strict équilibre entre les dépenses et les recettes. Dans la mesure
où les efforts entrepris, tant dans le domaine de l'humanisation des
conditions d'accueil que dans celui de l'encadrement par le recrute
ment d'un personnel plus nombreux et plus qualifié, induisent des
dépenses supplémentaires, il est inévitable que les recettes néces
saires, et par conséquent les tarifs des prestations, augmentent dans
les mêmes proportions. Cette politique de vérité des coûts devrait
permettre la poursuite des efforts entrepris pour garantir aux per
sonnes âgées des structures d'accueil appropriées à leur degré de
dépendance. Le montant élevé des frais de séjour qui en résulte,
même s'il est justifié en termes budgétaires, pose toutefois un pro
blème social et humain qui retient toute l'attention du gouverne
ment Une mission de l'inspection générale des affaires sociales a été
constituée afin d'étudier dans quelles conditions une nouvelle tarifi
cation des soins dispensés aux personnes âgées pourrait rendre
conciliable la poursuite de l'effort d'humanisation des services de
long séjour et un maintien à un niveau acceptable de la participation
financière directement supportée par les malades hospitalisés dans
ces services. Il convient à cet égard de souligner que cet effort de
rigueur budgétaire ne devra pas, conformément à la volonté du Gou
vernement, pénaliser les plus démunis, dont la situation sera exa
minée au regard du droit à l'aide sociale.
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Métaux utilisés pour les appareillages des handicapés :
développement de la recherche

17623. - 24 mai 1984. - M. Francis Palmero expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que la réglementation actuelle ne favorisant pas l'utilisa
tion des métaux modernes et légers tels que le titane et la fibre de
carbone pour la fabrication des appareillages d'handicapés, la
recherche dans ce domaine est stérilisée alors que l'étranger a une
considérable avance sur nous. Il lui demande ses intentions pour
mettre ces activités en harmonie avec les possibilités les plus évo
luées pour faciliter la vie des handicapés.

Réponse. - La réglementation actuelle en matière d'appareillage
n'interdit nullement l'utilisation des matériaux modernes et légers,
tels que le titane et le carbone. Ainsi, en ce qui concerne les pro
thèses internes, de nombreux appareils en sont constitués et se trou
vent inscrits au tarif interministériel des prestations sanitaires. C'est
le cas des stimulateurs cardiaques dont le boîtier est le plus souvent
en titane. C'est le cas de nombreuses électrodes pour stimulateurs
cardiaques qui sont constituées de carbone. C'est le cas également
des valves cardiaques et de prothèses orthopédiques internes prises
en charge sur devis par les organismes d'assurance maladie. Par ail
leurs, les fabricants qui souhaitent présenter un matériau nouveau et
veulent voir pris en charge leur produit doivent constituer un dossier
et le déposer auprès de la commission consultative des prestations
sanitaires, mise en place le 19 avril 1984. Cette instance a notam
ment pour mission de prendre en compte, dans notre pays, les tech
nologies nouvelles et de suivre ainsi l'évolution industrielle, en
tenant compte des nécessités économiques.

Fonction publique : bénéficiaires
de la prime exceptionnelle •

17740. - 31 mai 1984. - M. Jean Béranger attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur le fait que les retraités de la sécurité sociale n'ont pas
bénéficié de la prime de 500 francs attribuée aux fonctionnaires
actifs, au titre du rattrapage de la hausse des prix pour l 'année 1983.
Or, pour cette même année, la revalorisation des points de retraite
de la sécurité sociale a été inférieure à l'indice I.N.S.E.E. du coût de

la vie. N'estime-t pas qu'il serait justifié de faire bénéficier cette
catégorie de citoyens, soit d'une prime comparable, soit d'une rééva
luation des prestations retraites.

Maintien du pouvoir d'achat des retraités et préretraites

18959. - 9 août 1984. - M. Charles-Edmond Lenglet appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la revalorisation insuffisante des pensions
des retraités et des préretraités comparativement au taux d'inflation.
La perte de pouvoir d'achat est particulièrement sensible pour les
préretraités qui estiment que les engagements du Gouvernement en
matière de contrats de solidarité ne sont pas tenus. Il lui demande
en conséquence les mesures qu'elle entend prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Il est rappelé que les pensions de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale sont revalorisées, conformément à l'ar
ticle L. 344 du code de la sécurité sociale, en fonction de l'évolution
du salaire moyen des assurés pour l'année écoulée et l'année consi
dérée. Le décret n° 82-1141 du 29 décembre 1982 a mis en place à
compter du 1 er janvier 1983 un système de revalorisation qui assure
aux pensions de vieillesse du régime général de la sécurité sociale
une progression parallèle à celle des salaires, en prévoyant que les
taux de revalorisation sont calculés en fonction de l'évolution prévi
sible des salaires de l'année en cours, un éventuel ajustement au titre
de l'année précédente étant opéré au 1 er janvier suivant pour tenir
compte de l'évolution constatée des salaires. Les taux de revalorisa
tion appliqués en 1983 ont permis d'aller au-delà des dispositions
prévues par le décret précité, puisque les deux revalorisations de
4 p. 100 intervenues au 1 er janvier et au 1" juillet de ladite année
ont conduit à une évolution moyenne des pensions de 10,4 p. 100,
les salaires bruts évoluant de 9,5 p. 100 pour la même période. Une
certaine avance (0,82 p. 100) a ainsi été prise. En 1984, il est prévu
que les salaires bruts évolueront en moyenne de 5,7 p. 100 ; une
progression identique des pensions aurait conduit à deux revalorisa
tions de 2,2 p. 100 au 1" janvier et au 1« juillet de cette année.
Toutefois, pour tenir compte de l'avance (0,82 p. 100) enregistrée en
1983, une partie (0,38 p. 100) de cette avance a été imputée sur 1984,
de sorte que la revalorisation applicable au 1 er janvier 1984 s'établit
à 1,8 p. 100. Compte tenu de ces revalorisations, les pensions pro
gresseront de 16,2 p. 100 pour les années 1983 et 1984, alors que,

pour la même période, les salaires évolueront de 15,7 p. 100. En tout
état de cause, si les salaires évoluaient en 1984 différemment de la
prévision susvisée, un ajustement interviendrait au 1 er janvier 1985.

Assurance maladie des travailleurs non salaries

des professions non agricoles :
indemnité forfaitaire des administrateurs

17998. - 21 juin 1984. - M. Henri Belcour attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur la situation des administrateurs du régime d'assu
rance maladie des travailleurs non salariés des professions non agri
coles. L'exercice de leur mandat suppose en effet une réduction
significative de leur activité. Un décret n° 67-378 du 3 mai 1967
prévoit que si ces fonctions sont gratuites, une indemnité forfaitaire
pour perte de gains peut leur être allouée, dont le montant
maximum est fixé par arrêté du ministre des affaires sociales. Or,
cette indemnité, égale à 25 francs au 1 er janvier 1969 (arrêté du
1 er juillet 1967) est actuellement fixée à 28,50 francs (arrêté du
10 juin 1976), alors que le taux horaire du Smic a évolué quant à lui
de 3,08 francs en 1970 à 23,56 francs pour 1984. En quinze ans,
l'indemnité forfaitaire n'a donc progressé que de 14 p. 100 alors que
le taux horaire du salaire minimum enregistrait une augmentation de
765 p. 100. Il lui demande donc quelle mesure le Gouvernement
compte prendre pour rétablir la compensation financière due à la
perte d'activité professionnelle occasionnée par ce mandat, afin que
les administrateurs puissent effectivement assurer leurs fonctions
dans des conditions satisfaisantes, et sans préjudice pour leur situa
tion financière.

Réponse. - Il est exact que l'indemnité compensatrice forfaitaire
attribuée aux adminstrateurs de la Caisse nationale et des caisses

mutuelles régionales est fixée à 28,50 francs par jour en application
des dispositions de l'arrêté du 10 juin 1976 et qu'elle n'a pas été
revalorisée depuis cette date. Il convient toutefois de préciser que
cette indemnité concerne uniquement les administrateurs qui résident
dans la commune où se tiennent les réunions auxquelles ils sont
convoqués et qui ne se trouvent, de ce fait, dans aucune des situa
tions ouvrant droit au versement des indemnités pour frais de séjour
et de repas. Les administrateurs domiciliés en dehors de l'aggloméra
tion du siège de la caisse bénéficient, pour leur part, du rembourse
ment intégral de leurs frais de transport en commun ainsi que d'in
demnités de séjour et d'indemnités kilométriques pour usage d'un
véhicule personnel dont les taux, fixés par référence à ceux des
indemnités de même nature prévues en faveur des fonctionnaires du
groupe le plus élevé, sont régulièrement revalorisés. Néanmoins,
pour répondre aux vœux formulés par les intéressés, il est actuelle
ment procédé à une étude approfondie de cette question, dont les
conclusions tiendront compte, bien entendu, des préoccupations des
administrateurs concernés mais également des contraintes résultant
de la situation financière des caisses.

Établissements sociaux et médico-sociaux :

représentation aux négociations des conventions collectives

18224. - 5 juillet 1984. - M. Jean Madelain demande à Mme
le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio

nale si - compte tenu de la situation de certains établissements
sociaux et médico-sociaux pour lesquels l'application de nouvelles
règles de tarification a eu des incidences en ce qui concerne le res
pect des conventions collectives (C.C. de 1951 et 1966) - il entend
faire participer des représentants de l'assemblée des présidents de
conseils généraux aux négociations des conventions collectives.

Réponse. - Les négociations des conventions collectives du secteur
social et médico-social, comme pour les secteurs industriels et com
merciaux, n'ont lieu qu'entre les employeurs et les salariés. La puis
sance publique n'intervient à aucun moment dans ces négociations.
La participation de représentants de l'assemblée des présidents de
conseils généraux aux négociations des conventions collectives du
secteur social et médico-social risquerait donc d'être perçue comme
une atteinte à la liberté de négociation. La procédure d'agrément
prévue par l'article 16 de la loi du 30 juin 1975 relative aux institu
tions sociales et médico-sociales ne concerne en effet que les accords
déjà négociés par les partenaires sociaux. Toutefois, la préoccupation
de l'honorable parlementaire a déjà retenu l'attention du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale. Une réflexion sur

une modification de l'article 16 de la loi du 30 juin 1975 est actuel
lement en cours à propos des accords d'établissements dont le finan
cement relève exclusivement du département. Cette réflexion s'inscrit
dans le cadre du maintien de l'unité des conventions collectives

nationales du secteur social et médico-social à laquelle le ministre
est très attaché.
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Cotisations sociales des personnes
exerçant une double activité

18236. - 5 juillet 1984. - M. Jean Cluzel attire l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les préoccupations exprimées par un certain nombre
de personnes exerçant une double activité, l'une en tant que salarié,
l'autre en tant que commerçant ou artisan ; celles-ci peuvent se
trouver dans l'obligation de cotiser à la fois à des caisses de retraite
complémentaire obligatoires en tant que commerçant ou artisan, et à
un régime complémentaire obligatoire, lorsqu'elles font partie du
personnel d'encadrement, sans bien entendu pouvoir cumuler le
moment venu ces deux retraites complémentaires. Aussi lui
demande-t de bien vouloir lui préciser quelles dispositions il envi
sage de prendre, tendant à éviter la pérennisation de ce type d'ano
malie qui peut entraîner un surcroît de charges très importantes pour
des personnes souhaitant exercer une activité artisanale ou commer
ciale.

Réponse. - En ce qui concerne les personnes qui exercent une
double activité, salariée et non salariée, en application de l'ar
ticle L. 645 du code de la sécurité sociale, celles-ci sont affiliées au
régime d'assurance vieillesse dont relève leur activité non salariée,
même si cette activité est exercée à titre accessoire et, d'autre part,
au régime des travailleurs salariés. En contrepartie, les avantages de
vieillesse de base au titre des cotisations versées dans chaque régime
se cumulent. En matière de régime complémentaire, les artisans doi
vent cotiser à titre obligatoire, conformément au décret n° 78-351 du
14 mars 1978. Pour les industriels et commerçants, l'affiliation au
régime complémentaire d'assurance vieillesse est facultative, confor
mément au décret n° 78-321 du 14 mars 1978. Les cotisations versées

au titre des régimes complémentaires précités et au titre des régimes
complémentaires de salariés ouvrent également droit à la perception
d'une pension sans qu'il y ait de règle particulière interdisant le
cumul des prestations versées au titre des régimes en cause.

Refus de la prise en charge du forfait hospitalier par les
caisses d'assurance maladie des départements du Rhin et
de la Moselle.

18470. - 19 juillet 1984. - M. André Bohl demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

quelle modification est intervenue à l'application aux assurés du
régime local d'assurance maladie dans les départements du Rhin et
de la Moselle des dispositions relatives au forfait hospitalier. En
effet, contrairement aux dispositions prévues par la loi n° 83-25 du
19 janvier 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité
sociale, en son article 4, les caisses d'assurance maladie refusent la
prise en charge du forfait hospitalier à dater du 1 er juillet 1984.

Réponse. - La plupart des caisses d'assurance maladie gestion
naires du régime local Alsace-Lorraine ont exprimé le souhait de
continuer à prendre en charge le forfait journalier. Ce souhait étant
compatible avec les ressources financières actuelles du régime, il a
été décidé de proroger la prise en charge du forfait journalier par le
régime local jusqu'au 31 décembre 1984.

Programme européen de recherches
concernant le vieillissement et la baisse de la natalité

18480. - 19 juillet 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à Mme le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale (famille,
population et travailleurs immigrés) quel programme européen
de recherches a pu être arrêté concernant les problèmes que posent
le vieillissement de la population et la baisse de la natalité. (Question
transmise à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale).

Réponse. - Depuis la dernière guerre, le vieillissement de la popu
lation et la baisse de la natalité constituent les thèmes de recherches

sur lesquels les démographes français, et plus généralement les cher
cheurs en sciences humaines, ont concentré d'importants efforts.
Bien avant que la baisse de la natalité ne se confirme dans les
années soixante-dix, les problèmes consécutifs à l'exode rural et les
déséquilibres dans la répartition de la population, ainsi que les pro
blèmes scolaires et d'emploi résultant des à-coups liés à une évolu
tion irrégulière de la pyramide des âges, avaient conduit les démo
graphes français à alerter l'opinion française et européenne. En
France, l'évolution démographique a été une préoccupation
constante et, récemment encore, le représentant de la France à la
réunion informelle des ministres de la Communauté européenne,
chargés des affaires sociales, à Paris le 5 avril 1984 a proposé que
soit lancée une campagne commune de sensibilisation des acteurs
politiques et économiques aux problèmes démographiques et que
l'on confie à la commission le soin de réaliser une étude qui fasse
ressortir les causes et les conséquences de l'évolution constatée.
Après discussion, seule la seconde proposition a été retenue. D'ores

et déjà, plusieurs instances européennes ont organisé des groupes de
travail et des réunions d'experts en vue d'orienter les programmes de
recherches et d'éclairer les responsables politiques. La section démo
graphique du Conseil de l'Europe a réuni deux comités d'experts
dont les rapports provisoires ont déjà été soumis à discussion et
dont les travaux se poursuivront en 1984 et 1985. Il s'agit des
comités d'experts qui portent sur l'évolution de la structure par âge
de la population et sur l'évolution de la fécondité en Europe. Par
ailleurs, à l'initiative de la même instance, un séminaire sur les
régions à problèmes démographiques sera organisé à Malaga, en
mai 1985, où l'expert désigné pour la France devra traiter des pro
blèmes liés à la structure par âge. En novembre 1983, un groupe
international d'experts s'est réuni à Eymoutiers-Limoges, en France,
dans le cadre du programme européen de développement social,
pour étudier le vieillissement dans les zones rurales isolées. Ce sémi
naire était organisé conjointement par le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale et par le centre européen de
formation et de recherche en action sociale à Vienne (Autriche), qui
est un institut de recherche et de formation affilié aux Nations unies

(commission économique pour l'Europe à Genève). Les travaux de
ce séminaire viennent d'être publiés dans la revue Euro-social
n° 4-Vienne 1984. Par ailleurs, un groupe de travail sera organisé par
la division des affaires sociales de l'organisation de coopération et
de développement économique (O.C.D.E.) à la fin du mois d'oc
tobre 1984 à Paris et portera sur les implications sociales et, sur le
marché de l'emploi, du vieillissement des populations. Enfin, le
directeur de l'Institut national d'études démographiques travaille en
étroite collaboration avec les instituts de statistique de trente pays
industrialisés (dont la plupart sont européens) et exploite les
données qui lui sont fournies, pour suivre l'évolution mensuelle des
indicateurs de fécondité et de nuptialité. Les résultats de ces travaux
sont publiés régulièrement dans les publications de l'Institut national
d'études démographiques. Il ne s'agit donc pas, pour l'instant, à pro
prement parler d'un programme européen de recherches sur les pro
blèmes que posent le vieillissement de la population et la baisse de
la natalité, mais de plusieurs programmes qui pourront aboutir à des
actions concertées.'

Suites données aux propositions de parlementaires
sur la réforme du financement de la sécurité sociale

18559. - 19 juillet 1984. - Mme Monique Midy interroge
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur les suites qu'elle compte donner aux propositions des
parlementaires communistes visant à une réforme profonde et démo
cratique du financement de la sécurité sociale. L'impopularité gran
dissante suscitée par certaines mesures prises pour combler le déficit
de la sécurité sociale - tels le forfait hôtelier ou la cotisation de

5,5 p. 100 prélevée sur les préretraités, démontre la nécessité
d'abroger ces mesures dans des délais rapides et de mettre en place
une telle réforme.

Réponse. - Le forfait journalier institué par la loi du 19 jan
vier 1983 a pour objet, d'une part, d'atténuer les disparités de rem
boursement des séjours par l'assurance maladie suivant la nature de
l'établissement d'accueil et, d'autre part, d'éviter que certaines per
sonnes ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire lourd

en raison du niveau élevé de prise en charge par l'assurance maladie
alors qu'elles pourraient être admises dans les établissements qui,
tout en étant moins coûteux, sont mieux adaptés à leurs besoins.
L'objectif recherché a conduit à limiter strictement les cas dans les
quels le forfait journalier est exceptionnellement pris en charge par
l'assurance maladie et, en contrepartie, à fixer le forfait à un niveau
modique qui demeure sensiblement inférieur aux dépenses mini
males de nourriture et d'entretien qui seraient à la charge du malade
s'il était soigné à son domicile. Pour les journées d'hospitalisation,
donnant lieu à facturation du ticket modérateur, le forfait journalier
s'impute sur le ticket modérateur de manière à ne pas augmenter la
part des frais de séjour supportée par l'assuré. Par ailleurs, le forfait
journalier peut être pris en charge par l'aide sociale sans que soit
mise en œuvre la procédure de recours contre les débiteurs d'ali
ments. En ce qui concerne la cotisation d'assurance maladie
de 5,5 p. 100 prélevée sur les préretraites, il s'agit d'une mesure de
cohérence et de justice : 1° Les allocations de préretraites ouvrant
les mêmes droits aux prestations d'assurance maladie que les
salaires, il est normal que les cotisations soient les mêmes, à âge et à
revenu égal. Les préretraités ne bénéficient certes pas d'indemnités
journalières : contrairement aux salariés, ils ont, en effet, y compris
en cas d'arrêt de travail pour cause de maladie, la garantie de perce
voir l'intégralité de leur revenu. En outre, il convient de conserver
en mémoire le fait qu'ils continuent d'accumuler des droits à la
retraite de base et des points aux régimes complémentaires. 2° Alors
que la situation économique impose aux chômeurs et aux retraités
un effort important, il ne serait pas équitable que les personnes se
trouvant dans une situation intermédiaire en soient dispensées.
Enfin, il est rappelé que les préretraites dont le montant est inférieur
au salaire minimum de croissance sont exonérées de toute cotisation.

Ce seuil correspond à un salaire antérieur brut de 6 200 francs par
mois (juillet 1984) soit 1,5 fois le salaire minimum de croissance. Il
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est également précisé que les allocations voisines de ce seuil ne peu
vent être réduites, du fait des cotisations, à un montant qui lui serait
inférieur.

Statut fiscal des avantages en nature
de certains personnels éducatifs

18674. - 26 juillet 1984. - M. Jean Arthuis demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale de bien vouloir lui préciser sa position sur le statut fiscal
de l'avantage en nature constitué par le repas pris en situation édu
cative par les personnels ne possédant pas le diplôme d'éducateur
spécialisé et corrélativement sur l'assujettissement ou le non-
assujettissement de ces repas aux cotisations de l'U.R.S.S.A.F. Les
enfants et les adultes handicapés mentaux ou présentant des troubles
du caractère ou du comportement doivent au cours de leur repas
bénéficier d'un encadrement. Cet encadrement est assuré de la même

façon et avec la même qualité par des salariés de formation diffé
rente : éducateurs spécialisés, éducateurs techniques spécialisés,
moniteurs, éducateurs, animateurs, mais aussi des stagiaires de
contact. Tous ces personnels quelle que soit leur qualification, assu
rent une tâche d'éducation spécialisée en prenant leur repas avec les
enfants ou adultes dont ils ont la charge. Une circulaire ministérielle
du 23 août 1968 précise que ces repas pris par les éducateurs spécia
lisés ne sont pas considérés comme avantages en nature. Si cette
circulaire ne concerne que les seuls salariés possédant le diplôme
d'éducateur spécialisé, elle entraîne alors une discrimination à
l'égard des collègues exerçant la plupart du temps les mêmes fonc
tions : de plus elle pénalise le personnel éducatif non spécialisé qui
perçoit une rémunération moins importante et qui, du fait d'un
manque d'éducateurs spécialisés, pallie cette carence. L'interpréta
tion de la circulaire de 1968 est source de nombreuses difficultés et

conduit notamment à des procédures contentieuses entre les associa
tions et l'U.R.S.S.A.F. Il lui demande s'il peut faire en sorte que ces
conflits cessent et reconnaître à l'ensemble des personnels éducatifs
les mêmes droits qu'aux éducateurs spécialisés diplômés pour ce qui
concerne ce problème particulier.

Réponse. - La fourniture gratuite de repas aux salariés constitue
un avantage en nature qui, aux termes de l'article L. 120 du code de
la sécurité sociale, doit donner lieu au versement de cotisations de
sécurité sociale dès lors qu'il est attribué « en contrepartie ou à l'oc
casion du travail ». Les dispositions de la circulaire n° 149 du
23 août 1968 relative aux charges sociales sur les repas pris en ser
vice par les éducateurs spécialisés, ont un caractère dérogatoire stric
tement limitatif et ne constituent qu'une simple tolérance administra
tive. Toutefois, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale entend réexaminer l'ensemble de ce problème à la lumière
des enseignements, notamment de nature financière, d'une enquête
engagée auprès de l'ensemble des établissements accueillant des
mineurs handicapés et dont l'exploitation est actuellement en cours.

Caisse primaire d'assurance maladie :
opposition aux règles du mandat

18809. - 2 août 1984. - M. Henri Collette demande à Mme le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

si une caisse primaire d'assurance maladie peut s'opposer à l'appli
cation des règles du mandat et refuser à un mandataire, régulière
ment désigné, le versement des prestations dues à un assuré social.

Réponse. - L'article 85 du décret n° 45-0179 du 29 décembre 1945,
relatif à l'application des dispositions du livre III du code de la
santé publique prévoit la possibilité pour toute personne dans l'inca
pacité de se déplacer, de déléguer un tiers pour l'encaissement des
prestations. Toutefois, afin de limiter les abus et d'empêcher les
fraudes, la caisse nationale d'assurance maladie a rédigé une circu
laire le 5 octobre 1976 à l'attention de toutes les caisses primaires,
leur recommandant, en cas de délégation de paiement des presta
tions, d'exiger une pièce d'identité légale de la personne qui reçoit
les fonds ainsi que la procuration, la carte d'immatriculation et une
pièce d'identité légale de l'assuré afin de pouvoir comparer les
signatures.

Caisse d'allocations familiales :
dessaisissement du paiement des prestations

18908. - 9 août 1984. - M. Christian Bonnet expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale que les caisses d'allocations familiales ont, jusqu'ici, tou
jours fait face aux versements en temps utile des prestations dont
elles assument la responsabilité. Il lui demande, dès lors, quelle
pourrait être la motivation d'une mesure dont on va disant, ici et là,
qu'elle serait susceptible d'intervenir prochainement, et aux termes
de laquelle les caisses d'allocations familiales se borneraient
désormais à ordonnancer ces prestations sans en assurer le paiement.

Il lui demande, en outre, si une telle mesure, qui s'accompagnerait
de la concentration des comptes, jusqu'ici ouverts dans divers éta
blissements de crédit, dans un seul d'entre eux dépendant étroite
ment de la puissance publique, serait compatible avec les principes
de la décentralisation.

Réponse. - Il n'est pas envisagé de faire cesser le paiement des
prestations familiales par les organismes débiteurs de prestations
familiales.

Composition des conseils d'administration
d'organismes sociaux : décrets d'application

18919. - 9 août 1984. - M. Marcel Costes demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale dans quels délais elle envisage de publier les décrets
d'application de la loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982 relative à la
composition des conseils d'administration des organismes du régime
général de sécurité sociale.

Réponse. - La loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982 relative à la
composition des conseils d'administration des organismes du régime
général de sécurité sociale a fait l'objet jusqu'à présent des textes
d'application suivants : décret n° 83-495 du 15 juin 1983 pris pour
l'application des dispositions du titre II de la loi relatives à l'établis
sement des listes électorales, aux candidatures et aux opérations pré
paratoires du scrutin pour l'élection des membres des conseils d'ad
ministration des organismes du régime général de sécurité sociale ;
décret n° 83-496 du 15 juin 1983 pris pour l'application de l'ar
ticle 25 de la loi relatif à la date du scrutin et à la date d'ouverture

de la campagne électorale ; décret n° 83-497 du 15 juin 1983 pris
pour l'application de la loi relatif à la composition des conseils
d'administration de la Caisse nationale des allocations familiales des
marins du commerce et de la Caisse nationale des allocations fami

liales de la pêche maritime ; décret n° 83-564 du 30 juin 1983 pris
pour l'application de l'article 30 de la loi (financement) ;
décret n° 83-678 du 26 juillet 1983 pris pour l'application du titre II
de la loi ; décret n° 83-679 du 26 juillet 1983 pris pour l'application
à la Caisse nationale des allocations familiales des marins du com

merce et à la Caisse nationale des allocations familiales de la pêche
maritime du titre II de la loi ; décret n° 83-733 du 8 août 1983
relatif à la composition des conseils d'administration de la Caisse
nationale des allocations familiales des marins du commerce et de la

Caisse nationale des allocations familiales de la pêche maritime ;
décret n° 84-14 du 10 janvier 1984 pris pour l'application des dispo
sitions du titre I de la loi. Les textes d'application de la loi restant à
paraître concernent, d'une part, le statut des administrateurs
(titre III de la loi), d'autre part, l'organisation des élections des
représentants du personnel dans les conseils d'administration des
organismes du régime général de sécurité sociale. Il est précisé à
l'honorable parlementaire que ces décrets sont en cours d'élabora
tion.

Prestations sociales : pouvoirs d'achat

18978. - 16 août 1984. - M. Rémi Herment tenait à appeler
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions de revalorisation des

rentes, pensions ou allocations servies aux accidentés du travail,
assurés sociaux et handicapés. Il aurait été prévu de les majorer de
1,8 p. 100 à compter du 1 er janvier, puis de 2,2 p. 100 à compter du
1« juillet. Les ayants droit ne peuvent que relever la diminution de
leur pouvoir d'achat et une progression de ressources inférieure à
celle des salariés actifs. En se faisant l'écho du désappointement que
provoque ce constat et en se référant aussi aux principes énoncés
dans la trente et unième des « 1 10 propositions pour la France », il
aimerait connaître les intentions ministérielles quant aux mesures de
justice sociale qui paraissent s'imposer dans ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attaché à
garantir aux titulaires de pensions, rentes d'accidents du travail et
autres avantages non contributifs une progression de leurs ressources
cohérente avec celle des actifs. Le décret n° 82-1141 du

29 décembre 1982 a mis en place un système de revalorisation qui
assure aux avantages de vieillesse, d'invalidité et d'accidents du tra
vail une progression parallèle à celle des salaires. En effet, le décret
précité prévoit que les taux de revalorisation sont calculés en fonc
tion de l'évolution prévisible des salaires de l'année en cours, un
éventuel ajustement au titre de l'année précédente étant opéré au
1 er janvier pour tenir compte de l'évolution constatée des salaires.
Les revalorisations intervenues en 1984, de 1,8 p. 100 au 1" janvier
et de 2,2 p. 100 au 1 r juillet ont été plus faibles que celles des
années précédentes, compte tenu de la décélération de l'inflation.
Mais, naturellement, si les salaires évoluent en 1984 différemment
des hypothèses économiques retenues pour l'élaboration de la loi de
finances, un réajustement des pensions sera opéré au 1 er jan
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vier 1985, qui devra permettre le maintien d'une progression de res
sources des titulaires de pensions, de rentes d'accidents du travail et
autres avantages non contributifs, parallèle à celle des salariés actifs.

Conséquences de l'abaissement généralisé
de la retraite à soixante ans

19217. - 6 septembre 1984. - M. Louis Souvet appelle l'atten
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli

darité nationale quant aux conséquences de l'abaissement généra
lisé de la retraite à soixante ans sur les droits particuliers de
certaines catégories sociales comme les assurés reconnus inaptes au
travail, les assurés titulaires de la carte de déporté, les assurés titu
laires de la carte d'interné politique, les assurés titulaires de la carte
de prisonnier de guerre, les assurés titulaires de la carte d'ancien
combattant, les travailleurs manuels ayant effectué au moins cinq
années de travail pénible, les femmes qui ont cotisé au moins trente-
sept ans et demi, les mères de famille qui ont élevé au moins trois
enfants. Il lui demande si elle n'envisage pas de rétablir les avan
tages (remise de cinq ans) dont bénéficiaient ces catégories sociales
dans le régime antérieur, en leur appliquant la même remise de cinq
ans, c'est-à-dire en leur ouvrant droit à la retraite à cinquante-cinq
ans, ou en envisageant toute autre formule de compensation, s'agis
sant de catégories de population méritantes, privées de leurs avan
tages par l'effet égalisateur de la réforme.

Réponse. - Depuis le 1« avril 1983, le droit à une pension de
retraite au taux plein est ouvert dès l'âge de soixante ans pour tous
les assurés sociaux relevant du régime général et du régime des
salariés agricoles, dès lors qu'ils justifient de 150 trimestres d'assu
rances et de périodes reconnues équivalentes tous régimes de retraite
de base confondus. Par cette mesure, le Gouvernement a entendu
favoriser l'ensemble des assurés ayant accompli une longue carrière
professionnelle. La liaison entre l'ouverture du droit à pension au
taux plein et la durée d'assurance va permettre aux assurés qui sont
entrés précocement dans la vie active, versent plus longtemps des
cotisations et profitent moins durablement de leur retraite que
d'autres catégories socioprofessionnelles, de bénéficier de nouveaux
droits. Mais, dans l'immédiat, aucune pension de vieillesse du
régime général ne peut être accordée avant l'âge de soixante ans. Les
perspectives financières de la branche vieillesse de ce régime ne per
mettent pas de lui imposer le surcroît de charges qui résulterait
d'une nouvelle mesure d'abaissement de l'âge de la retraite.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

S.N.C.F. : bénéfice pour les femmes retraitées
d'une majoration par enfant

17684. - 31 mai 1984. - M. Jean-Pierre Masseret appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports sur une discrimi
nation dont sont victimes toutes les femmes, mères de famille
retraitées de la S.N.C.F. En effet, si toutes les travailleuses et mères
de famille bénéficient d'une majoration de leurs années de services
lors de la liquidation de leur retraite, soit : deux ans par enfant dans
le régime général (secteur privé) ; un an dans la fonction publique,
elles n'ont droit à aucune majoration si elles sont employées par la
S.N.C.F. Il lui demande s'il compte mettre fin à cette situation dont
la réparation n'aurait qu'une infime répercussion sur le budget de la
S.N.C.F. Il lui suggère d'ajouter un paragraphe au règlement des
retraites de la S.N.C.F. accordant aux mères de famille employées
par la S.N.C.F. une augmentation des années de services au moins
égale à ce qui existe dans les autres régimes.

Réponse. - Il est exact que les femmes-agents de la S.N.C.F.,
mères de famille, ne bénéficient pas, comme les salariés relevant du
régime général de la sécurité sociale ou de la fonction publique,
d'une bonification d'annuité pour la retraite au titre d'enfants élevés.
Les femmes-agents de la S.N.C.F. ont toutefois la possibilité de
valider pour la retraite, à titre onéreux, les périodes de disponibilité
prises pour élever leurs enfants dans la limite de deux années par
enfant, augmentées d'un congé unique fractionnable de trois ans. Ce
système a longtemps été considéré comme compensant l'absence
dans le règlement de retraites de la S.N.C.F. des majorations d'an
nuités existant dans la plupart des régimes. Mais il est vrai que les
femmes-agents qui, en dehors du congé légal de maternité, n'inter
rompent pas leur activité professionnelle, le plus souvent pour des
raisons financières, peuvent légitimement s'estimer défavorisées.
C'est pourquoi la S.N.C.F. avait proposé une modification de la
réglementation en vigueur à l'effet d'accorder, comme cela existe
pour les fonctionnaires, une bonification de un an à la femme-agent
n'ayant pas recours au système de validation des congés de disponi

bilité. Mais, eu égard aux contraintes imposées par la conjoncture
budgétaire, cette proposition, dont le coût n'est pas négligeable, n'a
pu être jusqu'ici retenue.

S.N.C.F. : durée effective du travail
et généralisation des trente-cinq heures

17744. - 7 juin 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports quelle sera la
durée effective du travail à la S.N.C.F. quand la décision des trente-
cinq heures hebdomadaires aura été généralisée.

Réponse. - Actuellement, les agents de la S.N.C.F. effectuent
trente-neuf heures de travail, à l'exception des agents de service
posté et du personnel roulant, pour lesquels il a été décidé, après
discussion entre la direction de l'entreprise et les organisations syn
dicales de cheminots, de les faire bénéficier de la réduction de la
durée moyenne hebdomadaire de travail à trente-cinq heures par
analogie avec les dispositions de l'ordonnance n° 82-41 du 16 jan
vier 1982. Les modalités d'application de cette mesure ont fait l'objet
des arrêtés des 4 avril et 10 août 1984, modifiant l'arrêté du
8 août 1979 portant réglementation de la durée du travail du per
sonnel de la S.N.C.F. Ces durées de trente-cinq et trente-neuf heures
constituent des durées effectives de travail.

Régime de retraites de la S.N.C.F. : droits des veuves

19196. - 6 septembre 1984. - M. Rémi Herment appelle l'at
tention de M. le ministre de l'urbanisme, du logement et
des transports, sur une particularité - préjudiciable - du régime
de pensions des veuves d'agents de la S.N.C.F. Il semblerait que le
droit à réversion soit acquis, sous condition que la durée de mariage
ait atteint deux ans au moins lors de la cessation des fonctions de

l'agent, ou si cette condition n'est pas remplie six ans au moins au
moment du décès. Cette condition paraît draconienne, dès lors
qu'elle est opposée à des agents retraités et que, de surcroît, le règle
ment, dans ses dispositions actuelles, ne permettrait pas d'assimiler
les périodes de vie maritale à des périodes de mariage, même si
celles-là ont été incontestables. Il souhaiterait savoir si les durées et

conditions imposées sont bien exactes et, dans l'affirmative, si elles
lui paraissent toujours adaptées à l'évolution sociale. (Question
transmise à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'urba
nisme, du logement et des transports [Transports]).

Réponse. - Il est exact, aux termes de la réglementation actuelle
ment en vigueur à la S.N.C.F., que pour bénéficier d'une pension de
réversion, la veuve doit satisfaire à une condition de durée de
mariage qui est de deux ans si le décès de l'agent a lieu alors qu'il
est en activité ou de six ans si cette condition n'est pas remplie.
D'autre part, les périodes de vie maritale à la S.N.C.F., comme dans
l'ensemble des régimes de base de retraite, ne sont pas assimilées à
des périodes de mariage. Une modification de la réglementation est
actuellement à l'étude dans les administrations de tutelle de la

S.N.C.F. à l'effet d'abaisser de six à quatre ans la durée exigée pour
permettre à la veuve de bénéficier d'une pension de réversion. Une
telle mesure aurait l'avantage de mettre en harmonie, sur ce point, le
règlement de retraites du personnel de la S.N.C.F. et celui des fonc
tionnaires. Mais il n'est pas possible de préjuger la décision qui
pourra être prise.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Demandeurs d'emploi :
conséquences de la nouvelle procédure administrative

14786. - 29 décembre 1983. - M. Joseph Raybaud attire l'at
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for
mation professionnelle sur le fait que les demandeurs d'emploi
ne sont plus tenus, dans tous les cas, de s'inscrire et d'« aller
pointer » en mairie, ce qui empêche les élus municipaux d'avoir une
connaissance précise de la situation de l'emploi dans leur commune
et, en particulier, de leur accorder certaines aides sociales afférentes
à leur situation. Il lui demande, en conséquence, quelles sont les
solutions qu'il préconise pour remédier à cette situation peu satisfai
sante, tant pour les élus que pour leurs administrés.

Réponse. - La généralisation en cours du renouvellement de la
demande d'emploi par correspondance qui sera réalisée d'ici à la fin
de l'année 1985 ne supprime pas, dans les localités où l'Agence
nationale pour l'emploi n'est pas implantée, l'inscription en mairie
des demandeurs d'emploi. Par ailleurs, depuis 1983, il est établi
chaque trimestre un tableau par agence locale répartissant, par com
mune de résidence, les demandeurs d'emploi selon quelques critères
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simples (sexe, classe d'âge...). Cette information, disponible dans les
services de l'A. N. P.E., dans les services extérieurs du ministère du
travail et dans les observatoires économiques de l'I.N.S.E.E., est
fournie sur leur demande aux personnes intéressées, notamment aux
élus locaux. Il est cependant exact que cette liste établie par com
mune n'est pas une liste nominative. Seuls les services de l'A.N.P.E.,
qui a le monopole de placement des demandeurs d'emploi, de leur
orientation et de leur information, connaissent le nom des deman
deurs d'emploi. Il est en effet nécessaire d'assurer la protection de la
vie privée du demandeur d'emploi, et donc de faire en sorte que leur
nom ne puisse être publié dans les tableaux statistiques. Si le maire
désire accorder certaines aides sociales aux demandeurs d'emploi de
sa commune, il peut les prévenir soit par voie d'affichage, soit par
voie d'annonce locale, et les intéressés ainsi avertis pourront se pré
senter à leur mairie en présentant les justificatifs nécessaires. En
conclusion, il ne me paraît donc pas opportun de réviser pour ce
motif cette nouvelle procédure administrative de pointage par corres
pondance, qui, par ailleurs, allège les tâches administratives des
agents communaux.

Bénéfice de l'aide publique aux aides ménagères :
conditions d'accès

15191. - 26 janvier 1984. - M. Paul Girod attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur le cas des aides ménagères. Celles-ci pour avoir accès
à l'aide publique ont besoin que le chômage partiel de leur profes
sion soit reconnu. Il lui demande donc ce qu'il compte faire à ce
sujet. (Question transmise à M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle).

Bénéfice de l'aide publique aux aides ménagères :
conditions d'accès

17815. - 7 juin 1984. - M. Paul Girod s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu, à ce jour, de réponse à sa
question écrite n° 15191, publiée au Journal officiel des débats du
Sénat du 26 janvier 1984. Il lui en renouvelle donc les termes et
attire à nouveau son attention sur le cas des aides ménagères. Celles-
ci, pour avoir accès à l'aide publique, ont besoin que le chômage
partiel de leur profession soit reconnu. Il lui demande donc ce qu'il
compte faire à ce sujet.

Bénéfice de l'aide publique aux aides ménagères :
conditions d'accès

19144. - 6 septembre 1984. - M. Paul Girod s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu, a ce jour, de réponse à sa
question écrite n° 15191 du 26 janvier 1984, reposée le 7 juin 1984
sous le n° 17815. Il appelle à nouveau son attention sur le cas des
aides ménagères. Celles-ci, pour avoir accès à l'aide publique, ont
besoin que le chômage partiel de leur profession soit reconnu. Il lui
demande donc ce qu'il compte faire à ce sujet.

Réponse. - Des dispositions réglementaires codifiées fixent les
conditions dans lesquelles les salariés qui, tout en restant liés à leur
employeur par un contrat de travail, subissent une perte de salaire
imputable soit à la fermeture temporaire de l'établissement qui les
emploie, soit à la réduction de l'horaire habituellement pratiqué,
bénéficient d'une allocation spécifique à la charge de l 'Etat. Le
bénéfice de l'allocation spécifique de chômage partiel peut être
accordé dans les conditions de droit commun aux aides ménagères
qui ne sont pas visées par les dispositions qui excluent du champ
d'application de la réglementation du chômage partiel certaines caté
gories de salariés. Tels ceux dont le chômage présente un caractère
saisonnier ou encore ceux qui ne perçoivent qu'une rémunération
d'appoint. La question s'est toutefois posée de savoir si la surve
nance d'événements, tels le décès ou l'hospitalisation subite des per
sonnes auprès desquelles les aides ménagères exercent leur activité,
est de nature à entraîner le versement de l'allocation spécifique de
chômage partiel. Pour tenir compte des conditions particulières
d'emploi et de travail que connaît cette catégorie de travailleurs
sociaux, il a été décidé de lui attribuer le bénéfice de l'allocation
spécifique de chômage partiel pendant le temps nécessaire aux
employeurs pour affecter les aides ménagères concernées auprès
d'autres personnes âgées. Cette indemnisation présentera en tout état
de cause un caractère temporaire. En outre, l'employeur de ces sala
riées devra justifier les difficultés qu'il éprouve à assurer leur réem
ploi. Le caractère provisoire des difficultés, dont la réglementation
du chômage partiel a pour effet de limiter les répercussions sur le
revenu des salariés, exclut les réductions d'activité qui ne présentent
pas un caractère temporaire et en principe celles qui sont imputables
à des restrictions financières durables en provenance des organismes
de prise en charge. Des instructions seront très prochainement dif

fusées aux commissaires de la République pour préciser les condi
tions dans lesquelles l'allocation spécifique de chômage partiel
pourra être allouée aux aides ménagères.

Traitement économique du chômage

15277. - 2 février 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le Premier ministre quels moyens nouveaux
envisage-t pour assurer un traitement économique du chômage. En
particulier, comment sont organisés les congés de reconversion. Qui
en supportera la charge financière. Quand sera établie la carte de
France des périmètres de reconversion. (Question transmise à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.).

Réponse. - Les moyens nouveaux destinés à assurer un traitement
économique du chômage font, pour partie, l'objet de la loi du
8 juillet 1984 relative au développement de l'initiative économique
qui contient de nombreuses dispositions propres à assurer la création
et le développement des entreprises ; ils font l'objet également des
mesures spécifiques en matière d'emploi : aide aux chômeurs créa
teurs d'entreprises, emplois d'initiative locale, contrat emploi-
formation-production, contrat de solidarité réduction de la durée de
travail. Les congés de conversion prévus par le décret n° 84-496 du
25 juin 1984 et un arrêté de la même date seront organisés par voie
d'accord collectif. Les salariés percevront 70 p. 100 de leur salaire
(30 p. 100 à la charge de l'État et 70 p. 100 à la charge de l'entre
prise), le financement de la formation étant réparti également entre
l'État et l'entreprise. Les périmètres des pôles de conversion seront
définis par les commissaires de la République des régions et des
départements concernés en liaison avec la D.A.T.A.R. en fonction
des situations locales, le critère essentiel étant de traiter avec le
maximum d'efficacité le problème industriel du pôle.

Salariés, accidentés du travail :

création d'une allocation spécifique

16819. - 19 avril 1984. - M. Francisque Collomb attire l'at
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la situation des accidentés du travail qui
attendent très longtemps avant de bénéficier d'une rééducation pro
fessionnelle. Puisque, en vertu de la loi n° 81-3 du 7 janvier 1981, le
contrat de travail ne doit pas être rompu, ils ne peuvent s'inscrire
comme demandeur d'emploi et bénéficier de l'allocation Assedic. Le
Gouvernement ne pourrait-il envisager la création d'une allocation
spécifique. (Question transmise à  M. le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle).

Réponse. - Depuis le 1 er avril 1984 est entré en vigueur un nou
veau système d'indemnisation des travailleurs involontairement
privés d'emploi, dont le cadre a été tracé par l'ordonnance du
21 mars 1984. Désormais coexistent, d'une part, un régime d'assu
rance entièrement financé par des cotisations des employeurs et des
salariés et, d'autre part, un régime de solidarité financé sur fonds
publics. Au titre du régime de solidarité le nouvel article L.351-9 du
code du travail prévoit le versement de l'allocation d'insertion à cer
taines catégories de personnes en attente de réinsertion ou en ins
tance de reclassement par application de l'article L. 122-32-1 du code
du travail et se trouvant, du fait de circonstances indépendantes de
leur volonté, dans une situation les excluant du bénéfice des alloca
tions d'assurance. Le décret n° 84-216 du 29 mars 1984 (J.O. du
31 mars 1984) précise qu'il s'agit des salariés victimes d'accidents du
travail ou de maladies professionnelles dont le contrat de travail est,
en application de l'article L. 122-32-1 du code du travail, suspendu
après déclaration de consolidation par la caisse d'assurance maladie
et qui sont en attente d'un stage de réadaptation, de rééducation ou
de formation professionnelle. Le montant de l'allocation est de
40 francs par jour. Pour bénéficier de l'allocation d'insertion les
intéressés doivent justifier, à la date de leur demande, de ressources
inférieures à un plafond correspondant à quatre-vingt-dix fois le
montant de l'allocation pour une personne seule et cent quatre
-vingts fois le même montant pour un couple. L'allocation est versée
si les intéressés remplissent les conditions énumérées ci-dessus à la
date du 1" avril 1984. A la suite d'un accord passé entre l'État et
l'Unedic, en vue de faciliter les démarches des allocataires, le verse
ment des allocations du régime de solidarité est effectué par l'As
sedic géographiquement compétente.

Loi portant réforme du congé individuel de formation :
décrets d'application

18873. - 9 août 1984. - M. Roger Husson attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le retard pris à la publication des décrets
d'application de la loi n° 84-130 du 24 février 1984 réformant la
gestion du congé individuel de formation. Il l'interroge, en particu
lier, sur le retard pris dans l'élaboration des conventions entre des
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organismes comme le Fongecif et l'État qui doivent déterminer
l'étendue et les conditions de participation financière de celui-ci. Il
constate que ces délais anormalement longs mettent en cause la vie
même de certains organismes de formation et souhaite connaître la
position du Gouvernement sur cette question.

Réponse. - Le dispositif réglementaire nécessaire pour l'application
de la loi du 24 février 1984 portant réforme de la formation profes
sionnelle a été mis en place. En effet, les conditions de rémunération
des salariés bénéficiaires d'un congé de formation et les modalités
de prise en compte de leur demande ont été fixées par le décret
n° 84-613 du 16 juillet 1984 (J.O. du 17 juillet 1984) et le décret
n° 84-738 du 17 juillet 1984 (J.O. du 29 juillet 1984). Ces disposi
tions législatives et réglementaires ont modifié profondément le
régime de financement du congé ; elles s'inspirent très largement de
l'avenant du 21 septembre 1982 à l'accord national du 9 juillet 1970
sur la formation et le perfectionnement professionnel. En signant cet
avenant, les partenaires sociaux ont marqué leur volonté d'assurer
eux-mêmes la responsabilité de la gestion du nouveau système. C'est
ainsi que la rémunération des salariés est désormais assurée en tota
lité par des organismes paritaires agréés, qui recueillent les verse
ments obligatoires des entreprises,égaux à 0,1 p. cent de la masse
salariale. Toutefois, l'État et les régions peuvent participer au finan
cement des actions de formation ainsi qu'à la rémunération des
bénéficiaires du congé dans le cadre de conventions conclues avec
ces organismes. Dans cet esprit, une concertation est en cours avec
le comité pour la coordination des questions liées au congé indivi
duel de formation, créé par l'avenant sus-indiqué, afin de permettre
aux organismes paritaires de jouer pleinement le rôle qui leur est
imparti. Il est enfin précisé à l'honorable parlementaire que la rému
nération des salariés en congé de formation a été assurée par l'État
dans les conditions fixées par le système antérieur durant
l'année 1983,et jusqu'au 1 er juillet 1984 pour la durée des stages
agréés restant à accomplir.

Situation de certains licenciés économiques
de plus de cinquante-cinq ans

15156. - 26 janvier 1984. - M. Paul Girod attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité

nationale sur le cas des salariés licenciés pour cause économique
après cinquante-cinq ans. En effet, certains de ces licenciés, avec
promesse de garantie de ressources, l'ont été par des entreprises
maintenant disparues ou par des entreprises n'ayant pas conclu d'ac
cords avec le Fonds national de l'emploi. Ceci donne jour à des
situations dramatiques. Il lui demande donc ce que le Gouvernement
compte faire rapidement pour remédier à cette injustice. (Question
transmise à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle).

Situation de certains licenciés économiques
de plus de cinquante-cinq ans

17814. - 7 juin 1984. - M. Paul Girod s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu, ce jour, de réponse à sa ques
tion écrite n° 15156, publiée au Journal officiel des débats du Sénat
du 26 janvier 1984. Il lui en renouvelle donc les termes et attire à
nouveau son attention sur le cas des salariés licenciés pour cause
économique après cinquante-cinq ans. En effet, certains de ces
licenciés, avec promesse de garantie de ressources, l'ont été par des
entreprises maintenant disparues ou par des entreprises n'ayant pas
conclu d'accord avec le Fonds national de l'emploi. Ceci donne jour
à des situations dramatiques. Il lui demande donc ce que le Gouver
nement compte faire rapidement pour remédier à cette injustice.

Situation de certains licenciés économiques
de près de cinquante-cinq ans

19145. - 6 septembre 1984. - M. Paul Girod s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de n'avoir pas reçu à ce jour de réponse à sa
question écrite n° 15156 du 26 janvier 1984, reposée le 7 juin 1984
sous le n° 17814. Il attire à nouveau son attention sur le cas des

salariés licenciés pour cause économique après cinquante- cinq. En
effet, certains de ces licenciés, avec promesse de garantie de res
sources, l'ont été par de entreprises maintenant disparues ou par des
entreprises n'ayant pas conclu d'accord avec le Fonds national de
l'emploi. Ceci donne jour à des situations dramatiques. Il lui
demande donc ce que le Gouvernement compte faire rapidement
pour remédier à cette injustice.

Réponse. - L'honorable parlementaire a rappelé la situation des
allocataires admis au bénéfice de la garantie de ressources au regard
des dispositions du décret du 24 novembre 1982. Il est exact que
l'application de ce décret, pris pour contribuer à rétablir l'équilibre
financier de l'Unedic, a soulevé un certain nombre de difficultés

dont le Gouvernement est conscient pour les allocataires. En ce qui
concerne plus particulièrement la situation des personnes licenciées
qui n'ont pas encore soixante ans, il est rappelé que l'article 3 du
décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 dispose que sous réserve des
dispositions de l'article 12 du décret précité et à compter du
1 er avril 1983, les allocations servies par le régime d'assurance chô
mage ainsi que la garantie de ressources cessent d'être versées aux
allocataires âgés de plus de soixante ans et justifiant de 150 tri
mestres validés au titre de la sécurité sociale au sens de l'ar
ticle L.331 du code de la sécurité sociale. En effet, l'ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982 a ouvert pour l'ensemble des assurés du
régime général et du régime des assurances sociales agricoles la pos
sibilité d'accéder dès soixante ans à une pension vieillesse à taux
plein. Par ailleurs, les partenaires sociaux ont conclu un accord
adaptant le fonctionnement des régimes de retraites complémentaires
en vue de permettre également leur intervention dès l'âge de
soixante ans. Ce nouveau dispositif en faveur de salariés âgés a
conduit à reconsidérer l'existence de l'allocation de garantie de res
sources attribuée dans le cadre du régime d'assurance chômage aux
salariés de soixante ans qui ont fait l'objet d'un licenciement. La loi
n° 83-580 du 5 juillet 1983 concernant la suppression de la garantie
de ressources ne remet pas en cause les droits à la garantie de res
sources qui avaient été ouverts avant son intervention dans le cadre
des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou dans le
cadre d'engagements conventionnels pris avec l'État. Le décret
n° 83-714 du 2 août 1983 a, par ailleurs, précisé le détail de ces
catégories. D'autre part, en ce qui concerne les travailleurs qui ne
justifieront pas à soixante ans des durées d'assurance leur permet
tant de faire liquider une pension de vieillesse à taux plein, le texte
précité prévoit le maintien de l'allocation perçue dans la limite des
droits réglementaires.

ENVIRONNEMENT

Société Sopaluna de Chelles (Seine-et-Marne)

17982. - 21 juin 1984. - M. Paul Seramy attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la situation de la

société Sopaluna. Cette entreprise qui possède une usine de retraite
ment d'huiles usagées à Chelles (Seine-et-Marne) et poursuit un plan
d'investissement lourd, rencontre de graves difficultés d'approvision
nement en matières premières. Aussi il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir quelles mesures elle entend prendre pour faire res
pecter la priorité à l'industrie de la régénération.

Réponse. - Selon les données dont dispose le ministère de l'envi
ronnement, et notamment les chiffres fournis par l'Agence nationale
pour la récupération et l'élimination des déchets, les approvisionne
ments en huiles usagées de la société Sopaluna ont évolué de la
manière suivante : 30 926 tonnes du 1« août 1982 au 31 juillet 1983 ;
31 814 tonnes du 1« août 1983 au 31 juillet 1984. Implantées à
Chelles, dans le département de Seine-et-Marne, les installations de
la société Sopaluna font actuellement l'objet d'investissements assez
importants au titre de la protection de l'environnement ; ces investis
sements sont d'autant plus justifiés que les zones voisines connais
sent une urbanisation croissante. Résultant de l'article 23 de la loi

du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation
de la chaleur, la priorité à l'industrie de la régénération s'est traduite
par la délivrance d'agréments aux seules entreprises qui pratiquent
la régénération. Par ailleurs, il a été demandé aux commissaires de
la République de veiller à ce que les détenteurs vendent leurs huiles
usagées aux entreprises de ramassage agréées, le brûlage de ces
déchets étant interdit : les actions menées dans les départements ont
permis de contacter de nombreux détenteurs (notamment, des ate
liers de réparation automobile), et dans certains cas des procès-
verbaux d'infraction ont été dressés.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

C.N.R.S. : nombre de départs de chercheurs

4975. - 25 mars 1982. - M. Jean-Marie Rausch demande à

M. le ministre de la recherche et de la technologie, de bien
vouloir lui indiquer le nombre de chercheurs qui ont quitté le
C.N.R.S. depuis le 10 mai 1981. Il lui demande par ailleurs de lui
préciser le nombre de ceux-ci qui ont choisi de s'installer à
l'étranger depuis cette date.

C.N.R.S. : nombre de départs de chercheurs

17099. - 26 avril 1984. - M. Jean-Marie Rausch attire l'atten

tion de M. le ministre de la recherche sur sa question écrite
n° 4975 du 25 mars 1982 demeurée sans réponse à ce jour. Il lui
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demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de chercheurs qui
ont quitté le C.N.R.S. depuis le 10 mai 1981. Il lui demande, par
ailleurs, de lui préciser le nombre de ceux-ci qui ont choisi de s'ins
taller à l'étranger depuis cette date.

Réponse. - Entre 1978 et 1983, 1078 chercheurs ont quitté le
Centre national de la recherche scientifique. Ce total se décompose
de la façon suivante : 203 départs à la retraite, 427 démissions,
72 licenciements, 69 décès et 307 départs pour raisons diverses telles
que, fin de détachement ou changement de cadre au sein du
C.N.R.S. Une analyse plus détaillée des mouvements du personnel
chercheur en 1981 révèle que, sur les 162 départs survenus cette
année, 29 se sont produits avant le 10 mai et 133 après cette date.
Or, les départs vers l'enseignement supérieur, qui représentent à eux
seuls près de 40 p. 100 de l'ensemble des départs annuels, intervien
nent principalement au cours du second semestre. La date du
10 mai 1981 n'apparaît donc pas comme une solution de continuité
à l'intérieur de 1981, pas plus l'année 1981 elle-même au regard des
années antérieures ou postérieures. Les 28 départs vers l'étranger,
survenus entre le 10 mai 1981 et le 31 juillet 1984, se répartissent
comme suit : 6 retours de chercheurs étrangers dans leur pays,
15 départs vers l'enseignement supérieur à l'étranger et 7 départs
vers des organismes de recherche étrangers ou internationaux.

Stockage par chaleur latente
de fusion-solidification : applications

17068. - 26 avril 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M. le ministre de la recherche et de la techno

logie si les études menées en France, concernant le stockage par
chaleur latente de fusion-solidification, sont susceptibles d'aboutir
dans un proche avenir à des applications de plus en plus nom
breuses.

Réponse. - Les techniques de stockage thermique par chaleur
latente de fusion-solidification font l'objet de recherches très suivies
depuis une dizaine d'années. Leur état d'avancement en est à des
stades divers en fonction de la température de stockage. Aux basses
températures (30° à 80° C) de nombreux matériaux ont été testés,
sous diverses encapsulations ; les recherches ont tendance à se
ralentir, et des opérations de démonstration sont en préparation dans
le domaine de l'habitat. On peut citer, notamment, la mise au point,
par les laboratoires de la Compagnie générale d'électricité situés a
Marcoussis, d'un « mur stockeur » utilisant la paraffine. Aux
moyennes et hautes températures, ce type de stockage intéresse
essentiellement l'industrie et pourra servir à diminuer les rejets
divers à haute température en les stockant pour les utiliser au
moment propice. L'aboutissement des recherches en cours n'est pas
encore évident, pour des raisons techniques (études difficiles de
matériaux très variés en mélanges : aluminium/magnésium à 400° C,
sels fondus à des températures allant jusqu'à 800° C, problèmes de
corrosion et d'isolation, etc.) et pour des raisons économiques (ins
tallations complexes, investissements à prévoir assez lourds et à ren
tabilité non évidente). C'est peut-être dans les échangeurs à contact
direct que réside, à moyen terme, le succès des installations à tempé
rature supérieure à 100° C, car ce type de matériel associe deux
fonctions (échange de chaleur et stockage) en un seul appareil. Le
mélange de fluides différents non miscibles pose néanmoins encore
de nombreux problèmes (pureté, séparation, corrosion).

CULTURE

Établissement d'un schéma départemental des musées

19317. - 13 septembre 1984. - M. Marcel Vidal attire l'atten
tion de M. le ministre délégué à la culture sur les initiatives
prises par les communes qui souhaitent la création d'un musée. Ces
initiatives sont nombreuses, parfois contradictoires. Elles provoquent
des coûts financiers importants et, à terme très rapproché, posent le
problème de leur faisabilité économique. Aussi lui demande-t si,
dans le cadre du nécessaire respect de l'autonomie communale, il
n'y aurait pas lieu de réfléchir sur l'établissement d'un schéma
départemental des musées dont l'élaboration serait le fruit de tous
les partenaires intéressés : communes, département, services décon
centrés du ministère.

Réponse. - Depuis quelques années, les initiatives des collectivités
locales tendant à la création de musées se multiplient, fait qui
témoigne, certes, de la vitalité de l'institution « musée » et d'une
demande croissante de la part du public, mais qui pose aussi de
nombreux et inquiétants problèmes en termes de coûts d'investisse
ment et, surtout, de fonctionnement. La direction des musées de
France, par le biais de l'inspection générale des musées classés et
contrôlés, a pour politique constante, depuis plusieurs années,
d'alerter les municipalités sur ces problèmes en leur signalant notam
ment les musées existant déjà et traitant d'un sujet analogue à celui
du musée qu'elles veulent créer, en insistant aussi sur la nécessité de
posséder avant toute chose des collections significatives. Deux phé
nomènes s'opposent cependant à cette politique de prudence : 1° la
nécessité de rattraper un certain retard en matière de protection et
d'étude du patrimoine ethnographique, scientifique et technique,
nécessité qui conduit souvent à la reconnaissance d'organismes des
tinés à collecter d'abord des objets, avant de se constituer ensuite en
musées. C'est le cas de nombreux écomusées ou « conservatoires »

de telle ou telle technique industrielle ou agricole. Ce retard est
aujourd'hui en passe d'être comblé, et dans ce domaine aussi il
convient d'attirer l'attention des collectivités sur le gaspillage d'ini
tiatives et de crédits, ces musées représentant souvent des coûts de
fonctionnement très supérieurs aux musées de beaux-arts ; 2° le
hasard des donations ou des découvertes archéologiques qui peuvent
pousser à la création de musées dans des lieux qui n'en sont pas
encore dotés. Il est certain que le premier de ces phénomènes pour
rait être pris en compte avec profit par une « planification » qui
pourrait prendre la forme d'un « schéma directeur » établi au niveau
régional, plutôt que départemental. En effet, une technique agricole
ou industrielle, un patrimoine ethnographique intéressent générale
ment le niveau régional et concernent plus rarement un seul départe
ment. Pour ce qui est du second phénomène, celui des donations ou
des découvertes archéologiques, la planification est évidemment dif
ficilement applicable. Ce phénomène n'est pas d'une importance
négligeable, beaucoup de musées importants s'étant, ces dernières
années, constitués soit à partir de donations (ex. Villeneuve-d'Ascq,
donation Masurel ; musée d'Art moderne de Troyes, donation Lévy),
soit à partir d'enrichissements constants de collections archéolo
giques dues aux découvertes des fouilleurs (musée de Préhistoire de
Nemours ; musée de Terra Amata à Nice, etc.). D'une façon géné
rale, il importe de procéder avec la plus grande prudence pour ne
pas aller à rencontre des vœux des collectivités locales : on pense
notamment aux nombreux musées d'histoire, souvent créés par ou
avec l'appui d'associations, pour lesquels les regroupements, souhai
tables la plupart du temps, sont dans les faits d'une très grande dif
ficulté. Il serait en effet particulièrement regrettable que la disper
sion des efforts conduise à la multiplication d'institutions médiocres,
voire à l'affaiblissement du réseau actuel des musées des collectivités

locales, déjà sans doute le plus riche du monde avec l'Italie.

JEUNESSE ET SPORTS

Succès financier des Jeux olympiques de Los Angeles.

19394. - 20 septembre 1984. - M. Pierre-Christian Taittinger
demande à M le ministre délégué à la jeunesse et aux
sports quels enseignements il tire du spectaculaire succès financier
des Jeux olympiques de Los Angeles.

Réponse. - Pour la première fois dans l'histoire olympique, les
jeux organisés à Los Angeles ont été largement bénéficiaires. De ce
résultat deux enseignements sont à tirer, qui doivent nous guider
pour la préparation de la candidature de Paris à l'organisation des
jeux de 1992. Le premier est qu'il est possible d'équilibrer le bilan
des jeux et même de le rendre bénéficiaire grâce aux recettes très
importantes tirées des droits de télévision et de sponsorisation. Ainsi
la participation publique doit-elle être réduite au strict minimum,
mais se justifie pour la réalisation d'équipements sportifs importants
dont la ville d'accueil continuera de bénéficier après les jeux. Le
deuxième est que pour arriver à un tel équilibre, tous les partenaires
qui seront concernés par la préparation des jeux devront, à l'image
de ce qui s'est fait à Los Angeles, choisir les projets les plus écono
miques et éviter la recherche du somptuaire qui a trop souvent
caractérisé de telles manifestations. Il faut noter enfin que les réa
lités économiques et sociales de la France et des Etats-Unis sont
différentes, et qu'il n'est donc pas question de transposer à Paris le
montage commercial qui a caractérisé l'organisation des jeux de
Los Angeles.


